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COMMISSION DK SECURITE

Séance du 4 Février 1919

Et aient présents : M.M. Lesot, Conseiller municX^^Q^^^age, 
Architecte; Cochet, Sous-Directeur des Travaux munieipâuxp Duyck, 
Inspecteur aux Travaux municipaux;

Excusés : M*M. Le grand-H er man, Adjoint aux Travaux municipaux; 
Ravet, Electricien; Boivin, architecte.

La Commission, après avoir examiné le plan joint à une 
demande présentée par Mme Vve Vasseur, tendant à obtenir l’autorisa
tion d’ouvrir un cinéma dans la salle du fond de l’immeuble ponant 
les numéros 149 - 151 de la Rue Pierre Legrand, comme sous l’ensei
gne ” à l’Orphéon”, est d’avis d’accorder l’autorisation sollici
tée aux conditions suivantes :

. 1°.- L’accès du public à la galerie est, formellement, 
interdit;

En plus des deux portes de secours qui existent dans le 
mur séparatif de la salle et de la cour donnant accès au moteur 
et qui seront maintenues, on créera des portes de dégagement, 
montées à va-et-vient, avec une largeur de I m,60 aux endroits 
suivants ;

c) une dans le mur séparatif de ladite cour, près de la 
porte d’accès à la salle;

d) une autre porte dans le mur séparatif entre lecafé et la cour 
qui y fait suite, a proximité du couloir de dégagement;

5° .- A l’intérieur de la salle, des paliers, d’une largeur 
suffisante, seront laissés libres pour permettre au public d'accé
der aux portes de dégagement;

4° . - Le couloir de dégagement, longeant le café, sera maintenu 
dans toute sa longueur avec une largeur minimum de I m,40, ainsi 
qu’il est ind i qué au pl an ;

5° .- La cabine sera établie à l’extérieur, à hauteur du 
premier étage.

L’attention de La Commission ayant été appelée sur le peu 
de margeur que présentent les portes de dégagement du parterre et 
de chacune des galeries, ainsi que sur 1’inconvénient qu’offrent 
les portes des tambours, précédant lesdites galeries et parterre, 
qui, lorsqu’elles sont ouvertes dans le sens de la sortie, vien
nent barrer les paliers, ne laissant libre qu’un espace de 0 m,78.

La Commission estime qu'il est nécessaire :
1° .- de porter la largeur de la porte du parterre de 0 m 85 

à I m, 80, et celle de chacune des galeries de 0 m, 60 à. I m LO ;
2° .- de supprimer, complètement, toutes les portes des 

tambours ;
5° .- d’accorder un délai d’un mois pour l’exécution de ces divers 

travaux.

Lille, le 4 février 1919



COMMISSION de SECURITE

Séance du 28 Mars 19 19

Ducastel et Leset, Conseillers municipaux 
Directeur- Adjointwau Service deès^r aypux

Etaient présents : M.M
Sauvage, Arch i te cte, 0 o ehe z 
Duyck,Inspecteur au Service des Travaux Municipaux.

Excusé : M. Legrand-Herman, Adjoint aux Travaux Municipaux
Lecture est donnée de la lettre par laquelle M. Dubuisson, Architecte 

donne sa démission de Membre de la Commission de Sécurité, pour raison de 
santé.

Après avoir examiné les plans joints aux diverses questions qui lui 
sont soumises, la Commission décide :

a) Demande en ouverture d’un cinéma, rue du Marché, 20,par M.Paccou, 
a) Les sorties sont jugées insuffisantes, l’escalier est placé à 

proximité de la cabine, il y a lieu d’étudier une combinaison permettant 
le dégagement rapide et sûr de la salle.

b) La cabine devra être construite ai ciment armé.

c) Demande en ouverture d’un cinéma, rue du Eg de Roubaix, 229, 
par M. Ch. Dieu, l1 autorisation pourrait être accordée aux conditions 
suivantes :

d) La largeur des couloirs et des escaliers latéraux ne pourra être 
inférieure à Im 45.

e) L’escalier en façade devra avoir une largeur de g m 4u. Il sera 
muni d’une main-courante de chaque coté, et, au milieux de deux mains- 
courantes jumelles, ces deux dernières suffisamment espacées pour éviter 
la rencontre des mains.

f) Les portes du tambour s’ouvriront dans le sens de la sortie,
g) On supprimera 8 sièges à la première rangée de bancs, de façon à 

ne laisser que 4 sièges vers le mur de droite, ce qui permettra un accès 
plus facile au tambour de la sortie,

h) La cabine sera, construite en ciment armé,

i) Demande en ouverture d’un cinéàa, rue Gambetta, 172, par M. Wilmet 
Il convient d’imposer les conditions suivantes :

j) Pour compenser l’absence de sortie de secours, l’allée centrale 
sera supprimée et remplacée par deux allées latérales de I m 45 de largeur

k) Les trois premières rangées debancs, vers la sortie seront sup
primées.

l) La cabine sera construite en ciment armé.
m) Aucun ressort ne pourra exister dans le niveau du sol,
n) Les W. C. situés dans le fond delà salle seront supprimées.

o) Demande en utilisation des Galeries du cinéma installé rue Pierre 
Legrand^151, par Mme Vve Vasseur, Il n’y a pas lieu d’accorder cette au- 
ooiisation, tant que l’établissement ne possédera pas de dégagements 
supplémentaires, directs.

p) Demande d’ouverture d’un café Montmartrois, au 1er étage du 
N° 2o de la Grand’Place par M. Dp:flot.

q) deux mains-courantes seront posées à chacun des escaliers 
pouvant servir au dégagement de la salle,

r) La porte située à l’entrée du couloir donnant accès à la 
salle, sera tenue ouverte et accrochée pendant lesséances,

s) La porte du couloir, 
la sortie.

t) Les âéances de cinéma sont formellement interdites.
sur rue, devra s’ouvrir dans le sens de

La Commissionexprime le désir qu’à l’avenir, elle soit convoquée 
ue.préférence, le jeudi entre 16 heures 30 et 17 heures 30 suivant 
l’importance de Itrdre du jour.

Lille, le 29 Mars 1919



COMMISSION PE SECURITE

Etalent présents ; M.M. Chesquier, Boivin et Duclermortier, 
Arohitêctes; Cochez, Directeur^Adjoint, aux Travaux Municipaux, et 
Duyck, Inspecteur aux Travaux Municipaux *

Excusés : M.M. Legrand «Herman, Adjoith aux Travaux Municipaux, 
et Sauvage, Architecte.

Après avoir examiné les plans joints aux demandes qui lui 
sont soumises, la Commission décide î

a) Demande en ouverture d’un Cinéma, rue du Marché, 20, par M. 
Vincent.

Les propositions nouvelles ne donnant pas encore satisfaction 
pour 1Tinstallation d’un cinéma à l’étage, la Commission regrette 
de ne pouvoir donner un avis favorable .

2° « Demande en installation d’un Cinéma, rue Victor Derode, I, 
par Mme Pens, l’autorisation pourrait être accordée aux conditions 
suivantes :

c) En raison du peu de hauteur sous combles, les galeries seront 
supprimées ;

d) L’intérieur de la cabine sera revêtu d’une matière isolante; 
la largeur de cette même cabine seta portée de Im50 à Im60;

e) La largeur des dégagements latéraux ne pourra être inférieur 
à ImOO, et celle en façade à ImoO;

f) Toutes les portes servant au dégagement de la salle, y càmpris 
celle située à l’extrémité du couloir faisant suite à la cour^dans le 
sens de la sortie. La largeur de ces portes ne pourra être inférieure 
à 2m30 pour celle en façade : celle donnant accès à 1’estaminet à 
2m40 ; et celle donnant communication avec la cour à ImOO.

3° « Demande en réouverture du Cinéma Palace, rue d’Iéna, 18 bis$ 
par M.M. Bouhin et Payaubois, succésseurs de M. Somerlinck,

h) Les bidons d’essence seront déposés sur un terrassons recou
vrant un puisard rempli de sable.

i) Il sera établi un tuayau d’environ 0m2o de diamètre pour 
permettre de conduire à l’extérieur, les vapeurs et fumée qui pour
raient se dégager du moteur fixé dans le sous-sol.

j) La perte donnant accès à la cave sera doublée d’une forte tôle, 
intérieurement.

Lille, le 19 Avril? 1919.

x/ de l’estaminet et aboutissant à la Rue des Huiles, s’ouvriront



Séance du 8 Mai 191$

COMMISSION de SECURITE

Etaient présents : M.M. Le grand-Kerman, Adjoint^ù'Âlre de Lil
le , Ducastel, Conseiller Municipal, Ghesquière, Architecte, Cochez 
Directeur-Adjoint aux travaux Municipaux et Duyck, Inspecteur aux 
Travaux Municipaux •

Après examen des plans joints aux demandes qui lui sont soumi
ses, la Commission décide ;

a) .- Ouverture d’un cinéma, rue du Marché, 20, par M. Vincent 
Michel^ L’autorisation peut être accordée aux conditions suivantes:

b) Le fond de la cabine, entièrement construite en ciment 
armé, devra se trouver à au moins 2 m 50 au-dessus de tout passage,

c) Le guichet du Contrôle, sera installé , soit en dehors du 
batiment, à l’entrée de la salle de classe attenant au corps prin
cipal, soit à l’intérieur à gauche de l’escalier, et ce, de façon 
que le public ne rencontre aucun obstacle en face de lui en des
cendant 1’escalier de l’étage et puisse avoir accès direct dans 
la grande salle du rez-de-chaussée. En plus, de la porte de sortie 
actuelle, 2 fenêtres au moins, de cette dernière salle, seront 
transformées en portes, s’ouvrant vers 1’extérieur .

d) Un escalier de secours, sans palier intermédiaire de Im50 
de largeur, partant du milieu de la salle, sera établi, à l’exté
rieur, entre le niveau de cette salle et le sol dejla cour. En
tièrement construit en fer, il:sera muni de deux mains-courantes 
supportées par des consoles permettant aux mains de les suivre 
sans rencontrer d’obstacle . Les marches, d’une hauteur maximum 
de 0, 18 auront une largeur de foulée de 0 m 26 minimum .

Le palier de départ, au niveau de la salle, aura une longueur 
de 3 m 50, il sera entouré d’un tambour fermé par une porte à un 
vantail, s’ouvrant dans le sens de la sortie, fermée par un lo
queteau. Ce vantail pour venir se rabattre, contre le mur de 
façade, où il sera maintenu par un taquet a bascule, avec contre
poids .

e) .- Les chaises et bancs, seront rendus solidaires par des 
tringles en fer ou en bois, de façon à éviter le renversement .

f) .- Les dégagements de la salle seront assurés :

1° .- par une allée centrale de 2m00 de largeur, qui régnera 
dans toute la longueur de la salle ,

2° .- par une autre allée de I m 50 de largeur, entre l’allée 
centrale et le palier de l’escalier de secours ,

3° .- Par un passage transversal de ImOO de largeur, entre 
les gradins et la dernière rangée de bancs .

4° .- par les passages latéraux aux galeries, qui seront mainte
nus .-

f) Toutes les portes, tant du rez-de-chaussée que du 1° étage 
devront s’ouvrir dans le sens de la sortie .
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g) Toutes les issues pouvant servir au dégagement de la 
salle seront éclairées par des lampes à l’huile végétale, des 
flèches indiquant le sens de la sortie seront apposées dans les 
escaliers, paliers et couloirs •

h) Utilisation des Galeries du cinéma installé rue Pierre- 
Legrand, 151, par îtoe Vve VASSEUR •

L’utilisation de ces galeries peut être autorisée aux con
ditions suivantes :

a ) .-Un escalier, d’un mètre de largeur, muni de deux mains- 
courantes et venant déboucher sur la scène, sera établi à J.’ex- 
trémité de chacune des galeries.

b ) .-La scène sera mise en communication avec la propriété 
voisine ( Portant le 158, de la rue Pierre Legrand) , par une 
porte de 2m00 de largeur à 2 vanfeâux, pratiquée dans le mur mi
toyen .

i) .- La différence de niveau, qui existe entre le plancher de 
la scène et le sol de la cour voisine, sera rachetée par un es
calier de 2 m 00 de largeur t

Oet escalier, dont les marches auront au plus, 0,18 de 
hauteur et une foulée minimum de 0m26, sera également muni de 
deux mains-cour ante s .

j) .- Toutes les portes, fermées à l’intérieur par un simple 
loqueteau posé à l’intérieur s’ouvriront dans le sens de la 
sortie, les issues pouvant servir au dégagement de la salle, 
seront indiquées par des flèches et par des lampes à huile végé
tale .

k) .- La porte située dans la cage de l’escalier conduisant aux 
galeries et permettant de pénétrer dans la cabine, sera murée 
et remplacée par une autre porte pratiquée dans la paroi du fond. 
On y ^coédera par une échelle en fer, posée dans la cour .

l) Ouverture d’une salle de Pètes, Concerts et Bals, rue 
d’Artois, 45, par M. Hurau y demeurant •

m) La différence de niveau de 0m30 qui existe entre la 
salle et le vestibule, sera rachetée par un plan incliné qui 
partant du point culminant, sera prolongé jusqu’au seuil du 
vestibule de l’escalier conduisant; aux étages , à une distance 
de 5 m 00 •

n) Pendant les fêtes, concerts et bals, les portes de la
rue seront tenues ouvertes et fixées dans cette position s’il le 
juge bon, le pétitionnaire pourra établir dans le passage d’accès 
a la salle, une porte à 2 vantaux, s’ouvrant dans le sens de la 
sortie • Le bâti donnant de cette porte sera réduit au strict 
nécessaire •

o) Les W.C. et lavabos, seront modifiés de façon à donner 
satisfaction à l’hygiène et à la décence. Les dispositions pro
posées par le pétitionnaire devront être approuvées par le Service 
des Travaux Italie ipaux •

p) ,Les séances cinématographiques sont formellement inter
dites .

Lille,le 9 mai 1919 >



Séance, du 5 Juillet; IÇI9

E taient présents, M,M, jjÊSOT, Conseiller Munie i mcl, 

RaVT.T, Electricien, COCHI N, Tirccteur-aâjoint aux Travaux 

Municipaux:, et DUYCK, Inspecteur au;: Travau:: Munieioau::,

Blousés ï M»ü» -•jAUR II Cr , Ad joint au:: Traveu:: Mun i c i “iaur , 

L GRaIW-RR. liN, Conseiller Municipal ,

Après avoir examiné 1Tinstallation dPun tir réduit au 

fusil Lebel, au IP 164 C.e la. rue dT Arras, par la. S^

Ls Victoire n, la Commission, jugeant cette installation 

défectueuse et des il us dangereuse, estime quT il y a. lieu 

de prent re sonnaissance des régie ients de la Ville de Earis 

régissant ce genre de tir et M réunir à nouveau la Com

mission, quand M. RaV T sera en possession d-. s dits régie- 

ment s »

Un plan du Stand sera dressé pour les iienbres de la

Oomisfion qui nTont ^-as visité les lieu:.:

Lille,le 7 Juillet IP19
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Nazies du 30 Août 1919

Etaient présents I’.IL lEChiAlD-HERlUU, DUGA52ED et DESOS’ 

Conseillers Municipaux; BOIVIÏÏ Commandant au Bon des Sapeurs- 

Pompiers: SAUVAGE et DU0DDxM0.7TIER, Architectes; RAVET, Ingé

nieur — Liée tr ic ien; qù DUloK, inspecteur aux Travaux Municipaux,

Excusés LAID ïuxURnïïGE, Aujoint aux Travaux Municipaux et 

ïiiw-OIdii., Ingenieur en Cher des ponts et Chaussées, Directeur des 

Tr av aux 1 lunic ip aux 0

Appelée à donner son appréciation sur les établissements 

installés sur la Place de la République pondant la durée de la 

foire, la Commission, après avoir visité le cirque, sous t’ente,: 

Directeur lï„ Palisse, le Magic-Railway et I< Rippert et le manè

ge d’aéroplanes de H, Doming, reconnaît que sauf quelques petites 

modifications qui ont été apportées immédiatement à la canalisa* 

tion électrique aliénant la lumière au cirque Palisse, ces établis

sements sont installés dans de bonnes conditions et eue rien ne 

s’oppose à leur mise en service«

Toutefois, ILIA Rippert et Doming sont invités à faire véri

fier leur générateur par 1TIngénieur des Hines, le premier, on 

raison des 3 tubes de chaudière, bouchés; le second au sujet dos 

brides de raccord du manomètre avec le tube de communication; 

lesquelles laissent à désirer.

En ce qui concerne 1’Hippodrome situé rue Rieoies Leblanc, 

la Commission demande que, par application des articles 265 et 267 

du code des arretés municipaux, le propriétaire de cet immeuble soit 

mis en demeure d’exiger des Sociétés ou des Directeur de troupes 

qui louent ou occupent cet établissement d’une façon quelqonque, 

d’avoir a demander, 24 heures à l’dv&nca/un piquet d’incendie au 

9 ommandant de s Sop ours- Pomp iers r.
Lille, le 2 Septembre 1919



COMMISSION de SECURITE

Séance du 27 Avril 1920

Etaient présents : M.M. LUCLERMORTIER, GHESQUIER 
et.SAUVAGE, Architectes, RAVET, Electricien, COCHEZ 
Adjoint au directeur des Travaux Municipaux, et DUYCK 
Inspecteur aux Travaux Municipaux .

Excusés ; M. GUELTON, Adjoint aux Travaux Municipaux 
et M. LAURENCE .

Après avoir examiné le projet d’installâtion d’un 
cinéma, en plein air, dans la cour du N° SCD de la rue 
JoJ, Rousseau, présenté par la Société des Noyers de 
l’Jnion Pranco-Américaine ( YrM.C,A, ), la Commission est 
d*avis d1accorder 3b’ autorisât ion sollicitée aux conditions 
suivantes :

I® Entraison de la situation, la cabine pourra, 
par dérâgation, etre entièrement construite en tôle, ainsi 
que la resserre prévue par le règlement ;

Pendant les représentations, la grand’-porte 
sur rue sera maintenue ouverte par des crochets;

,3° Avant toute mise en exploitation, la cana
lisation électrique fera l’objet d’une vérification par 
l’agent technique de la Ville .

Se rendant ensuite à la Salle ” Ozanam”, située au 
N° II bis de la rue de Voltaire, sur laquelle son atten
tion avait été appelée, la Commission estime que toute 
représentation cinématographique doit etre immédiatement 
interdite dans cette salle, jusqu’à ce qu’elle remplisse 
les conditions suivantes :

1° La cabine sera entièrement construite en ci
ment armé, et la cheminée d1aérage devra communiquer avec 
l3' extérieur;

2° Les sièges du parterre seront espacés de 
0 m 45, entre chaque rangée et fixés au parquet ou rendus 
solidaires ;

3° L’allée centrale sera déplacée, de façon à 
éviter la colonne qui rétrécit actuellement La sortie du 
dégagement ,

4° Les barres de fer formant tirant et les bar
res de bois formant séparation, entre la ceinture intérieu
re des galeries et les colonnes seront supprimées*

5° L1espacement entre chaque rangée de bancs 
devra être également porté à 0 m 45 ,

6° Le ressaut qui existe au passage entre les 
bancs des galeries devra disparaître ;

7° Le dernier banc sur le palier d’arrivée des 
galeries, sera supprimé .

8° Les lampes à l’huile végétale, seront posées 
près de chaque sortie, sur les paliers et dans les esca
liers à chaque changement de direction .

lour lui permettre de faire une visite générale des 
cinémas, la Commission émet le voeu d’etre convoquée plus 
fréquemment, de préférence, le lundi à T 6 heures l/2 .

Lille, le 4 Mai 1920 r



C OLlElI 3 3 IC L D A b J1

Séance du 10 Liai 1920

LILLE

étaient présents ; LI.LL Quel,ton et Goudin, Adjoints au Kaire, 
Craiwtte, Conseiller Municipal, K. Leur enge, Ißntr epi eneur, Ducler- 
mortier, Ghesquier et Sauvage, Architectes; Cochez, adjoint au 
Directeur des Travaux Municipaux; et Duyck, Inspecteur aux Travaux 
Municipaux.

Installation d'un Cinéma, rue des 
Guinguettes II.

Aares avoir examiné les plans joints à la demande déposée par 
IL Cocheteux, tendant à obtenir lrautorisation dTinstaller un 
cinéma dans la cour de 1'immeuble portant le N° II de la rue des 
Guinguettes qu'il occupe, la Commission, en raison de la situation 
du local, en plein air, et bien eue entièrement construit en bois, 
estime que l'autorisation sollicitée pourrait ptre accordée aux 
conditions suivantes :

1°.- La cloison du fond de la salle, actuellement en bois, sera 
remplacée par une autre en maçonnerie hourdée au ciment;

3°.- La cabine, exceptionnellement admise en tôle, sera placée 
à l'extérieur et au moins à 0m25 de la cloison en maçonnerie,

La cloison latérale de gauche sera percée de trois portes, 
a dem: vantaux, de Im84 de largeur, donnant accès au terre-plein en 
bordure. Ces portes, s'ouvrant dans le sens de la sortie, ne pourront 
être fermées que par un simple loqueteau, pesé à l'intérieur,

4L- La porte d'accès à la salle, ainsi que la porte de secours 
de la Luette devront également s*ouvrir vers 1'extérieurQ

5°.- Des lampes à l'huile de colza seront posées près de chacune 
des portes,

6°,- Les trois marches situées à l'entrée de la salle seront 
supprimées eù, remplacées par un plan incliné occupant ‘toute la 
largeur de la cour et présentant, au plus, une pente de 0m06 par mètre 

7°.- L'immeuble se trouvant situé dans la première zone des 
terrains grevés de servitude militaire, le pétitionnaire ne pourra 
effectuer aucun travail sans y avoir été autorisé par le service 
compétent et qu’après avoir pris 1'engagement de se conformer aux 
prescriptions qui lui seront imposées

8°»- Avant toute mise en exploitation de cet établissement, le 
pétitionnaire devra informer LL le Maire du jour ou l’installation 
complète sera terminée, de façon à ce que les agents chargés de ce 
service puissent en faire la vérification.

Visite de la Brasserie Universelle 
Casino des Pamilles.

Pour cet établissement, la Commission demande :
1°.- Que, dans le prolongement du passage latéral de gauche, et 

entre la deuxième et la troisième porte de sortie vers la rue des 
Débris 3<...int L’tienne, il soit crée un portillon supplémentaire dans la 
cloison séparant la salle du couloir de dégagement vers la dite rue.

2°.- Au dessus des portes de dégagement , par le lavabo, vers 
le Passage des Débris Saint-Btienne, il sera ap usé des placards 
portant comme inscription "Sortie de Secours encas d'alerte". Cette 
inscription sera répétée au dessus de chacune .des portes que devrait 
emprunter le public, s'il était nécessaire.

3°,- Les .travaux et mesures indiqués ci-dessus devront être 
exécutés dans le délai d'un mois.,

Hippodrome Lillois



Hippodrome Lillois, rue Nicolas Leblanc 37

Les modifications ayant été apportées dans cet établissement, 
sans qu’aucune demande en autorisation ait été déposée au préalable, 
la Commission estime qu’il conviendrait de le faire fermer imné dlan
ternent, et de n’accorder sa réouverture qu’autant que le propriétaire 
ait rempli toutes les formalités et exécuté les prescriptions sui
vantes s

J. xnicot, devra déposer une demande à l’effet d’être 
autorisé a exécuter les modifications et transformations projetées» 
Ces travaux devront etre indiqués sur un plan, complet et d étal "lié, 
joint à la..pétition,

2°.- i’escalier de l’estrade des musiciens occupera toute la 
largeur du dégagements il sera muni d’une maih-courante de chaque 
coté.

3°,- Les portes des vomit cires, qui s’ouvrent actuellement 
vers l’intérieur, devront s’ouvrir vers l’extérieur et etre montées 
de façon à pouvoir se rabattre complètement contre la cloison du 
pourtouro

4°,- Celles du vomitoire sous la cabine qui, actuellement, 
forment saillie sur le couloir de dégagement, seront reportées à l’in
térieur du vomitoire, pour éviter cet inconvénient,

5°.~ Les portes de dégagement des galeries, condamnées par des 
barres déchois devront «etre rendues libres et munies d’un loqueteau 
pouvant etre manoeuvré de l’intérieur,

6°,- L’écaelle en bois donnant accès à la nouvelle eabine, sera 
remplacée par une autre échelle en fer, plus étroite, et posée paral
lèlement au soubassement de la cabine, de manière à ne présenter qu’une 
légère saillie sur le palier«,

7°,- Les lanterneaux et chassis éclairant l’entrée de la 
cabine seront entièrement construits en fer;

8°*- Le plaxond du palier en avant de la cabine, et ceux des es
caliers situés de chaque coté du palier,ser ont remplacés par un 
plafond an ciment armé.

fous les escaliers de dégage...ent des galeries seront munis 
de aeuo: mains-cour antes, sur consoles, permettant ainsi aux mains 
de glisser, sans rencontrer d’obstacle«

10°.e Les lampes à l’huile de colza seront posées à l’intérieur 
de la salle, au dessus de chaque vomitoire ou de chaque sortie, il 
en sei a également posé, dans les couloirs en regard de chaque vomi
toire et aux changements de direction«

11°.- Le rhéostat posé sur l’encadrement du vomitoire sous la 
c ab ine , s er a sup or imé e

^12°,.- la canalisation électrique fera l’objet d’une vérification 
spéciale^ par l’agent technique de la Ville. A cet effet, le schéma 
de la canalisation devra lui être soumisr

.13e.- Dès l’achèvement des travaux et avant toute mise en 
service, le propriétaire de 1’hippodrome devra en avfeér le Service 
des Travaux à la - airie, poun que vérification en soit faite par les 
agents désignés à cet effet«,

Avant de se séparerL la Commission fixe sa nouvelle réunion 
au luno.i 17 courant, à Siheures,« Rendez-vous au hiosque de Tramways 
sur la Grand’Place,

Lille, le 1-1 liai 1950.



C0id\aIö3I0iI de

Séance du 17 Mai I9sO

Etaient présents : E.M. Goudin, Adjoint au Maire; Cramette, 
Conseiller Municipal; Duclermortier et Sauvage, Architectes ; Ravet, 
Electricien; Cochez, Adjoint au Directeur des Travaux Municipaux; et 
Duyck, Inspecteur aux Travaux Municipaux.

Excusé : M. Guelton, adjoint aux Travaux Municipaux;
La Commission :

( après avoir pris connaissance de la lettre de M. A1IICOT 
)Jules, propriétaire de 1’Hippodrome Lillois, est d’avis 

Hippodrome (de lui accorder un délai d’un mois pour produire les 
Lillois . )plans de cet établissement, comportant toutos les modifi

cations qu’il a intention d'y apporter; et pour exécuter 
(les travaux qui lui ont été prescrits.

Oppose un refus à la demande de M. Cocheteux, preprié-
Taverne (taire du. cinéma, projeté rue des Guinguettes,II, de

St - Maurice .(substituer, pour ses projections, la lumière ©xydrique- 
(delta à la lumière électrique, en raison des dangers d ' ex- 
(plosion qu'elle entraîne

Visite de la Salle 1'Omnia, rue Esquermoise , 9 .
pour cet établissement, la Commission demande :
a) que la cabine de projections, en carreaux de plâtre entre 

potelures en bois, soit remplacée par une autre cabine entièrement 
construite en ciment armé, y compris plafond et plancher ;

b) que l'échelle en bois donnant accès à la cabine, soit rem
placée par une autre, en fer ;

c) que le rhéostat placé à l'extérieur de la cabine sur un 
cadre de bois, soit posé à l'intérieur de la cabine sur un cadre 
en marbre ;

d) que le premier escalier desservant la galerie soit allongé 
et les marches élargis;

e) que le bànn prsé sua” le tambour du premier escalier, fermant 
palier du deuxième escalier, soit supprimé;

f) qu'il soit donné du jeu à la P^rte latérale donnant accès 
aux galeries, et, que la serrure soit remplacée par un hoquet se 
manoeuvrant de l’intérieur;

g) que la porte intermédiaire, à deux vantaux, à l'entrée vers 
la rue de Mas, soit maintenue ouverte dans le sens de la ■* ,
sertie, contrairement à ce qui existe à présent;

h) que des lampes à l'huile végétale, en quantité suffisante, 
soient posées et maintenues allumées, près de chaque dégagement;

,dans les escaliers et à chaque changement de direction;



1) Que des placards, portant comme inscription ’’Sortie”, soient 
apposés sur chacune des portes de dégagement;

i) que les vitraux, s^us plomb, qui existent près dp' bureau 
de la Direction, sur le palier conduisant aux galeries, soient , 
protégés par une forte toile métallique ■ ou par du fer déployé;

h) que le propriétaire de cet etablissement adresse une 
demande à la Préfecture à l’effet d’être autorisé à maintenir 
1° le moteur à essence actionnant le groupe electrogene ; S le 
dépôt d’essence s’élevant à 600 litres;

1) ces divers travaux et aménagements devront etre terminée 
dans le délai d’un mois.

Visite du Cinéma Printania, rue d'Amiens, 5.

La Commission demande :
a) que la grand’pcrte, à deux vantaux, située à l’entrée de la 

cour du n° 21 de la rue de Béthune, que doit emprunter le public 
en cas d’alerte, s’ouvre dans le sens de la sortie;

b) que les portes à glissières, donnant accès 
soient remplacées par d'autres s’ouvrant dans le 
venant se rabattre contre la cloison, et ±ermant 
par un simple loquet;

aux Premières, 
sens de la sortie; 
à l’intérieur

c) que des lampes ,à l’huile végétale, en quantité suffisante 
et maintenues allumées, soient posées près de chaque^porte e 
dégagement; dans les escaliers et dans les couloirs a chaque palier 
ou changement de direction;

d) que la table et le chevalet, en bois, supportant l’appareil 
de projections, soient remplacés par d'autres en fer;

e) Délai d’exécution, un mois.

Visite de 1'nden-cinéma, rue de Béthune
Cet établissement devant être transformé prochainement, il est 

accordé au propriétaire, M. Derop, un délai d'un mois pour pro ^iro 
les plans c-important les modifications qu'il se propose d y apporter

La Commission fixe sa prochaine réunion au lundi SI Mai courant, 
à 21 heures - .Rendè*a-vous au kiosque de Tramways de la Place b . 
Martin.

Lille, le 19 Mai 1926.



GOMMISoIOH n

Séance du 16 Août 1920

'^ipalEtaient présents : k,M, BOIWUES, Conseiller 
DUCLhRMORTIER ArcMEootes, RhVBT Electricien

M , _ ;'Ô:.W.GE et
CROMBEtSi£>mmandant par 

 

intérim le B°ïi des Sapeurs-Pompiers, OOOHEZ Adjoint au Directeur des 
Travaux Municipaux.

Excusés : M.M, GUELTON Adjoint au Maire et M

I°- Après avcir pris connaissance de la demande déposée par M. AiTIOOT, 
propriétaire de l’Hippodrome lillois, le 26 Juillet 1920 et après avoir 
examiné les plans joints à la dite demande :

la Commission estime qu’elle ne doit donner son avis que sur les 
points 6 - 7 9 et 10,

Elle donne d’ailleurs un avis favorable aux modifications proposées 
sous les réserves suivantes :

Les 2 ouvrants intermédiaires de la porte à installer dans le 2è 
vestibule d’entrée; devront s’accrocher ensemble de faq.on à ce que l’ou
vrant de droite ne vienne pas intercepter le passage de gauche et 
réc iproquemont.

Les fauteuils basculants et les banquettes de premières remployées 
aux places de seconde devront être posées conformément aux règlements; 
en ce qui concerne la largeur du passage réservé à la circulation du 
public.

Dans•la demande de M. ANIOOT du 26 Juillet il n’est pas fait men
tion des aménagements nouveaux, indiqués en rouge au plan joint. Le plan 
remis ne permet d’ailleurs pas de se faire une idée de la nature de ces 
modifications0 La commission ne pourra donner son avis sur ocs aménage
ments que lorsqu’elle’ sera à meme de pouvoir se rendre exactement compte 
des projets nouveaux, notamment en ce qui concerne les dégagements de 
la salle coté écuries,

2°- Au sujet de la réclamation des tenanciers des buvettes établies 
de chaque coté du vestibule d’entrée de l’Hippodrome Lillois, la 
Commission pense qu’elle n’a pas à intervenir dans un conflit entre. 
particuliers qu’il appartient au propriétaire de 1’Hippodrome de lui 
soumettre, s’il y a lieu, toutes les modifications qu’il croit devoir 
apporter à son établissement,

La commission donne un avis favorable à la construction d une 
cabine en tôle dans la salle Ozanam, au lieu et jolaoe de la cabine en 
ciment armé, impo-sé précédemment, La cabine en tôle dévia donner les 
mêmes garanties d’incombustibilité, .

4°-- Enfin la Commission déclare approuver completemenc le projet 
soumis par M. PLANQDE, Secrétaire Général de la Mairie, en ce qui concerne 
le Service d’incendie. .a) Les exploitants de cinémas et salles de spectacles devraient pré
senter une étude avec plans indiquant les installations^ proposées po^ 
combattre l’inoendie-ces étude et plan seraient joints a toute nouvelle
demande ai ouverture. ,  . ,Les établissements déjà autorisés devraient presenter un pro jet 
dans un délai à fixer. . a, apsb) Les mesures de sécurité préoedentes pourraient ot^e oomple 
o-rSoe à la rose dans los dits établissements, d'appareil- téléphoniques feUés diAAÎmént eu indirectement avec le service des sapeurs pompiers



S é c*nc e du 28 A out 192 0.

étaient nréâents : 'K.Mro< CRCi-BJÏ, Commandant par intérim 
lo Bataillon des Sao ours-Pommiers ; LUCLBRM0R1IMR, ArçhirecGe, 
RàVET Electric ion, COCHUZ Mr ecteur-Ad j oint du service des xraaau. 
Municipaux, et AUYCk, Inspecteur aux travaux Municipaux,

licenses :. H. Mrs.. GUILT OH A GOUDO, Adjoints délégués aux 
travaux Punieipaux, et LaURBüG-J Marcel, entrepreneur.

Appelée à donner son avis sur les installations loraines, 
la Commission apres avoir.visite les etablissements montés sur 
le boulevard des Booles, et les Places de la République eu 
Philippe Lebon; ne constate aucune défectuosité dans 1 installa
tion matérielle des diverses attractions. Seules les installation 
électriques, qui ne sont pas encore terminées, devient xaii e 
l’objet d’une vérification par l’agent technique de la _* -tl lo, 
notamment en ce qui concerne le tir tenu par 1er. iiJliUJim, sur 
le Boulevard des écoles, et le. Cirque Palisse sur la Place de 
la République.

Pour ce dernier établissement, la Commission préconisé 
la séparation des cables, leuf isolement dans la traversée 
des toiles et sur les supports- en fer. Pans l’espace^ compris 
entre la voiture renfermant le tableau et la toiture au cirque 
les cables seront abrités par un dispositif en forme-..de V 
renversé recouvert de carton bitumé.

Le jirecteur du cirque devra également faire les démarches 
nécessaires auprès du Commandant des sapeur s-Pompiers,.a l’effet 
d’obtenir un piquet d’incendie pour chaque représentation.

Lille, le 28 Août 1920,



Commission de Sécurité

Séance du 7 Septembre I9SO

Etaient présents : Cramette, Consoiller^municipal;
Crnmbet, c ommandant i par intérim, le Bataillon de Sapeurs-’ 
Pompiers; Sauvage, architecte; Lemoine, Ingénieur en Chef 
des ronts et Chaussées, Directeur dos Travaux municipaux* et 
Duyck, Inspecteur aux Travaux i-junicipaux.

Excusés ; 4. h. Guelton, 
municipaux; Laurenge xbrcel, 
architecte.

adjoint délégué aux Travaux 
entrepreneur; et Luc1er mortier,

Après avoir examiné les plans 
apporter des modifications à diver 
sien décide que les autorisations 
accordées aux conditions suivantes

qui lui sont soumis pour 
s établissements, la Commis 
sollicitées pourraient Être

jodrome Lilloisvn..^ */ Hippodrome Lillois*- La Scène, à construire ^ans le
•w l'°“91aonnaau acoèB au:- écuries et à la rus de Valmv cer 
avec une largeur le a a 00 et une lenteur fle tt -, m y ’ , ' 
à au moins 3 m 50 au dessus du sol p0See

Elle ne comportera aucun 
décor, si ce n’est le fond de 
par une tôle.

jeu de scène, ni accessoire, ni 
scène qui devra être constitué

Cinéma Omnia*

a) La cabine en ciment 
carreaux de plâtre qui axx_ 
pesée extérieurement sur la

b) Le plancher du rez-de-chauss-e 
f ;̂thherOût ï?loaSé8 rers la -e. Bas 
â« 114 ?leïa existent actuellement dans ia 
X"1 er seroût WPrime et
esomiers aa.teraur:, SufiiSasLaeot allongés.

Brasserie Universelle «

eSpaoeXaIrr|44^4j|’s4 est à

âtre Xle^almses^s^f ÎX --î8®® 

qui dex-Tcnt être ®ièï‘as lc®8s ds

saülie que fait 1* 
?âr,n’ à donner aux

entre 1Torchostre et 
la loge la plus proche.

armé., devant remplacer celle en 
is te actuellement dans la salle, sera.
-a plateforme du premier étage;

et les gradins des
cet eilet, 1es 
partie centra?.! 
par deux

— o r c ii e s t r e- sera r o an • e 
cU-. c.?' gage ment s une lara'

la scène, un

• pourraient 
chaque côté,

De chaque 
la -r. --dear minima dela partie la plus saillante do

Xille.,. le lo Septembre I9BO-



Commissien de Sécurité

Séance <u 2 Octobre 1920.

Etaient présente : i.i. I, GUELTOH, adjoint délégué aux Travaux* 
Laurenge ^arcel, entrepreneur : Ghesquier et Duclermortier, architec
tes; Lemoine, Ingénieur en Chef des Ponts et chaussées, Directeur 
des Travaux Municipaux, et Duyck, Inspecteur aux Travaux Municipaux.

Excusés ; i. Sauvage, xirchitecte et Crombez, Commandant par 
intérim le Bataillon des Sapeurs-Pompiers.

1° .- Après avoir entendu, dans ses explications, l’architecte ch’r^'é 
oar la Direction de la "Brasserie Universelle", de modifier l’agen
cement intérieur de cet établissement, la Commission, revenant air 
sa première décision, admet la construction des loges, prévues,entou
rant un certain espace, face à la scène, aux conditions suivantes ;

b) Bans la rangée des loges du fond et dans le prolongement 
du couloir de droite, face à la scène, il sera ménagé un passage 
libre de ImEÇ. de largeur;

c) La saillie de la première loge de droite sera diminuée de 
façon à laisser une largeur de SipOO entre cette loge et la partie la 
plus avancée de 1’orchestre, dont les dimensions prévues au plaît 
sont respectées;

d) Les deux portillons donnant accès à la première loge de gauche 
seront montés à va et vient et occuperont toute'la largeur dé la 
loge;

e) Le panneau iu fond de cette même loge sera monté sur pivot de 
manière à lui permettre de se rabattre contre la séparation du 
vestiaire.

wv M» «M

2n .- Le Directeur de la Société des Foyers de 1’Union Franco- 
Américaine (Y.U.C.n.), et H. DURaND, propriétaire de la Salle de 
Spectacles "Les Variétés", SI rue de Béthune n’ayant présenté que des 
plans incomplets, l’un pour l’installation d’un cinéma rue des 
Stations 99; l’autre pour l’agrandissement de la salle qu’il dirige, 
sont invités à produire un plan de situation, un plan d’ensemble; et 
un plan par chaque étage,avec coupes.

3e ’.- Sur la demande do il. Bn.UDil.xOilT, propriétaire du cinéma 
installé rue des Huiles 16, tendant à obtenir l’autorisation de 
reporter dans la cour, la cabine de projections, qui se trouve 
actuellement près de l’entrée de la salle; de supprimer la porte 
d’accès située dans l’axe de ladite salle, et de lu remplacer par 
deux portes latérales.

La Commission est d’avis d’accorder l’autorisation sollicitée 
aux conditions suivantes ;

h) Le transfert de la cabine de la salle dans la cour qui y 
fait suite est admise comme présentant une grande amélioration;

i) ?ar contre, la porte centrale, de Im6ü de largeur, pourra 
être supprimée, mais elle devra être remplacée par deux portes 
latérales de ImBû, à deux vantaux, s’ouvrant dans le sens de la 
so rtie.

j) ) Les deux couloirs de dégagement, à l’intérieur de la salle, 
seront mis en correspondance avec ces nouvelles portes et ne pour
ront avoir moins de IrZLO de largeur.

4 e.- L’attention de la Commission. ayant été appelée :
a) sur leG .............



a) Sur les autorisations ou interdiction de fumer dans les 
cinémas et salles de spectacles; Æ

1) Sur l’obligation ear les propriétaires de ces établissements 
de munir leurs salles d’extincteurs en quantité suffisante.

La Commission estime quo ;
L’interdiction de fumer dans les salles de spectacles, ainsi 

qu’il est déjà <révu par l’article 2E6 § 3 des arrêtés mdnicipaur:, 
devrait être également imposée aux cinémas. Cette .idfense serait 
affichée sur les murs en plusieurs points des salles*

En ce qui concerne l’obligation par les propriétaires de cinéma 
et de théâtres, de munir leurs salles d’extincteurs en quantité 
suffisante.

La Commission est d’avis que, bien que déjà appliquée, cette 
mesure no figure pas dans le code des arrêtés municipaux, et qu’il 
serait néi-ys^Mro qu’elle y soit incorporée*

D’autre part, la Commission approuve, dans leur entière teneur, 
les termes des projets d’arrêtés relatifs aux dispositions à prendre 
on vue ...s combattre l’incendie dans les théâtres et cinémas;

De mémo, en ce qui concerne les autorisations d’ouvrir des 
ailes do bals. La Commission demande en outre.que les friesuros prévue 
Soient appliquées aux salles de bals qui auraient pu être autorisées

Sur la demande l’un do ses Membres, la Commission appelle 
l’attention de 1’.administration municipale sur les dangers quo 
présente la porto d’accès à la liaison dos Etudiants, ruo do Valmy-

Cotte porte, à deux von taux, ne s’ouvre que vers l’intérieur, 
Il serait bon qu’elle e’*uvre en sens inverse ou qu’elle soit montée 
à va ot vient.

Do plus, la Commission do Sécurité fait connaître à 1’ Adminis
tration municipale que la carte remise à chacun do ses . .ombres est 
insuffisante pour leur permettre te visiter les Théâtres ot Cinémasr.

Elle demande que, par un arrêté à intervenir, sos membres soient 
autorisés à pénétrer dans ces établissements sans rencontrer d’obs
tacles do la part de lours proprié taires<

Lillo le 5 Octobre 1920



Commission de sé curit é

Séance au c.'c. Octobre IPiO , -

Etaient présents : H.M. duelton, . djoint délégué aux Travaux; 
Thesquier et nuclermortier, Architectes; Orombez, Commandant 
par intérim le Bataillon de Sapeurs-Pompiers ; Cochez, Directeur- 
Adjoint aux Travaux municipaux; et Duÿck, Inspecteur aux 
Tr a v a ux rnun i c i pa ux .

Excusés : It.H. Laurenge, Marcel, Entrepreneur et Sauvage, 
archit ecte.

Appelée à donner son avis sur une demande en autorisation 
d’installer un cinématographe au premier étage du nc 99 de la 
rue des Stations par I'Y.M.C.a. et sur une demande en autorisa
tion d'agrandir et modifier la salle de spectacles "Les 
Variétés”, rue de Béthune, ...I, par II. Durand, la Commission 
estime que, avant de se prononcer :

- dur la premiere question, il est nécessaire que, après 
enquote, des renseignements complémentaires lui soient donnés, 
concernant la. solidité du plancher de la salle, et sur 
les modifications qu'il conviendrait d’apporter aux portes et 
dégagements de ladite salle;

- Sur la deuxième question, la Commission, jugeant qu’il 
convient de se rendre compte de visu de l’importance des 
modifications apportées et de la valeur des dégagements, fixe au 
Lundi 15 courant, à 10 heures, la visite de la salle de specta
cles ’’Les Variétés”, 21 rue de Béthune;

- La Commission demande, en outre, que les cinémas soient 
assimilés aux établissements insalubres, dangereux ou incommodes 
et rangés dans la 1ère classe soumis à une enquete de commodo 
et I n commo cl ; et qu’à cet effet, toute demande en installation 
ou de modification de l’un de ces établissements soit accompa
gnée d’un plan de situation indiquant dans un rayon.de ICO 
mètres les tenants et aboutissants des immeubles voisins, avec 
leur destination.

Lille, le c.5 Octobre 1910



■

de Béthu 
le Spec-

ells

Commission de Sécurité.

Séance du 25 Ôctobre 1920 ... 

OoBmand^tnparrint^iml^BataillonBdeesa?9uSoHT^R ar°hit®°tos; CRû;.,„. 
adjoint aux Travaux îtoiicipaux- et UTTYOïr Pompiers; COCHEZ, Birectaij-

Âcusés : M.I.I. Inspecteur aux Travaux Munie iP lu
architecte. * d301nt délégué aux Travaux et SAUVAGE,

tacles "Les Variétés" que M DUst t <- apportées à la Salle
Après avoir visité cet 4+=^-” Ofltlauû à exploiter.

estime qu'il conviendrait d'imposer^e^eo^t •t0US S9S détails. 
1°.- La porte à deux vantaux située°fdp10]?s vivantes :

Tanneurs, inutilisable pour le moment seraDass°nville. vers la rue des 
^ttoîtifLet largeur’Possible? Pratioable dans le plnt

boiseries au pourtour seront*prServée^Zr* f°rtS tÔle> et lsp
Environ 0 m 10 entre la tôÂÂtrt laiSSMt ™

. . • ~ Le long du mur do droite il =,ra
rra“^^8' de largsur> la passage "latéral dî Jjassa8e latéral d'un

««S«™ “v"
”« I«. i.„, d. la “iL““gPïï""r«.â: i“8"“' “™ «»«-ra à cinq 19 nombre des dégagement deux existants; cs qUi por.

pS^r^riâr i'eatrêe de iaoiseau de façon à ne pas apport dtstt1 S°“?ord °PPOSé codpé en 
7°.- Le ressaut existant entra'? ? 1 au ^Sagement.

palier do l’escalier de secourt J drot tt d® la saile et <^1 lu 
o-n plan incliné. a droite de salle, sera racheté ?ar
la charpptieratv^ttSr tpan SUpporta^

appareil d’extinction^appel^Grand^e^ iSnifugé® ^^nontés d'un 
Ci9 40 “/“• / P Snd UaC°UrS> r91ié À la colonne moXnte
remplat_ârdSe9S?ê.aU fc°OasW masquant le dessous de scène, sera 

béton^on ciment armé. artlSues> s°vs la scène, sera constituée par un

sera fermé? p£ iabattt 18 f°y®r des
- Sur la scpïïp n SG rabattant â’ellp mûr™

15°.- La Commission fixe ' 198 Paliers et couloirs do a 32ssion fixe a un mois le délai d’exécution ® degageme'

1*6 5 lierenïbre 1920

IIe. 
artistes, 

12° ’



V* Commission de Sécurité

Séance (lu 15, Novembre 1930
, T hhj-cel e'hû^Âreiieu-û; Duc 1er-mOrWrieGÛshî:hh-SFhû^cSïdOhS; pàmo^ÛW^ieur en

Ohsf des Ponts et Chaussées, Directeur c-es Savaux munici. -, 
Duyck, Inspecteur aux îrayaux Municipaux,.

Excusé H. Guelton, Adjoint melefeue au- - comolô_
'■•nrnq lecture du rapport faisant suioe une enqueue eompie ^près lecture im einéma au premier étage

s Stations, par le Foyer do l’Union Fr..noô- .
. et ms connaissance de la lettre explica^ii 
babliûsement. la Commission estime que : ,

cinéma ait un caractère prive
'projections doivent Être faites à.l’aide dTune ampoule.
' 1T installation du cinéma au premier étage n en o >* ■ 

un danger pour la sécurité publique, en. raison du peu m 
largeur des portes et des dégagements et de la mauvaise uiopooi i

ment.aire sur la demande en ouverture 
du IF 9 9 de la rue ne 
Américaine (Y.xl.C.n.) 
du Directeur de cet é

Bien que 1Texploitation de ce 
et que' los nus doivent Êtr
électrique 
nar moins

finéua que dans la sali 
correspondant à celle dû premier; à la conu.it. 

salle soient en nombre ec en largaur

Elle nTaccorderait 1Tinstallâtion du_| 
du rez-de-chaussée 
que les dégagement 
suffisant!*

CG t .

demano.es 
,u K° 397 
udaert Frères

ensuite deux
M, SàVaBOj
•e par S

la rue du Faubourg de hoobaix ( J?.;-lais b^-int hi.-Uu.ice), .
A la Première le ces demandes, la Commission est ft avis a op■- 

cer un rofus, en raison les dégagemsnts reconnus xnftiiilioants ... 
dangereux;

Pour'la second 
statuer sur cette q 
engage par le Genio

La Commission 
de faire danser 
(Salle Sainte x^nne )

examine
1T une par le la rue G- .mb et 

au IF 6 de

demande, la Commission déclare ne pouvoir 
stion euT autant que la jugement du procès 
lilitaire contre les zoniers,sera rendu.

Enfin à une uemande déposée par m, oueu. u@r g, tendant^ à 
, j . -, » r,’--.-v-i a-d-i'm dp r 'iPstruire une salle de réunions aobtenir 1T au uoi isauion cie cunstxuixw
l’omplaeement des IPs 56 - 58 do la rue ae la Bane, .la Coiawissi ...i 
anrès avoir examiné les plans, est d’avis. qutil c innwmt 

cette demande, en raison do la nature des.

une déposée par h 
c onst ru i r e une

dTopposer un rem 
ma t é r i aux pr é vus

qui ne que a an s le sens

La Commission fixe sa 
à 16 heures, dans le Cabinet 
dTentendre les observations 
et spectacles, relativement 
qui prescrit 1Tinstallation 
établissements.

prochaine réunion au lundi 33 c ju ant; 
'de 11. l’Adjoint aux Travaux, à 1T effet 
du Syndicat des exploitants de cinés 
à 1T arrûté municipal du 31 Oct obre I9tü 
do postes d* incendie dans chacun le ce

Lille le 17 Novembre 1930



Séance du 22 Novembre I 9 â C-.

Etaient présents CRMETTE, Conseiller Municipal,
CHEQUIER, SAUVAGE et DUCLERnORTIER-, architectes; CROiJBEZ, 
Commandant par intérim le Bon de Sapeurs-Pompiers,et DUYCK, 
Inspecteur am: Travaux Municipaux.

EXCUSES; GUELTON, adjoint délégué aux Travaux* 
LEMOINE, Ingénieur en Chef des Ponts et chaussées, Directeur 
des Travaux Municipaux; et LAURENGE,Marcel, Entrepreneur..

Répondant aux observations qui lui sont faites par le 
Syndicat des exploitants de cinématographes et de spectacles, 
la Commission, pour lui permettre de juçcr chaque- cas en , 
connaissance de cause., invite les propriétaires de ces etablis
sements à lui soumettre- un plan régulier, détaille a 1 echelle 
de OiaOI par mètre, sur lequel figureront, en noir, les canali
sations d’eau, avec leur diamètre actuelj^ainsi que les poster 
d’extincteurs; et, en .rouge, les .modifie avions qu il^ 
proposent d’y apporter» . ,

De meme, en ce qui concerne les communications téléphoni
ques, mettant leur établissement en relation avec le Poste de 
Pompiers, les memes propriétaires devront faire connaître les 
combinaisons ..qu’ ils proposent,.

Appod avoir pris connaissance du plan d’un escalier de se
cours pupplémentaire, que propose DEROP, pour faciliter . 
un dégagement plus rapide du cinéma ’’Printania ,par le dancing 
’’Trianon”, vers la. rue d’Amiens, la Commission admet en principe 
Ué-tatlissenicnt do oet oooalier; mais à la condition qu il.sera 
•construit on matériaux incombustibles, et que le plan de 
de
là 
de

1’étage 
de, 
mètre

mu uj-

Vrintània lui sera soumis pour lui permettre déjuger 
valeur des dégagements, qui doivent avoir au mourn un
Largeur. ______„

La Ooraiission, après avoir examiné les plans joints aux 
demandes depose Gu * i>i narre*

i- s giliäAf I svMtïdstSL Sut KEconvEXÎït de répon&e par un refus 'a

ÄS ïciS^^îratm éntré Vermine* et 

îa par

l’estaminet à la salle de d-zme.
Le 29 Novembre 1920»
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Séance du IS Décembre 1920*

Pféaento : M,L£. GHBSQUIER, JLOTWt PUCLER- 
T5onl~JiQ. “1GÛ1L'®G ,j6<G ; OROMEZ, Commandant par intérim le 
Manloit>aureilra'P01aï>i6:!:’S: St WYÔK> Inspsoteur aux Travaux 
Mun i c i p a ux,

Excusés 1 M.D* GOUDIIT et GUELTON, adjoints délégués 
au^ Travaux;, LEuOIND, Ingénieur en chef des Ponts et^ 
enaussées, Directeur des Travaux hunicipaux; et RAVET 
Ingemeur-Eloctricien. *

Appelée à donner son appréciation sur les demandes en 
Bar°Rr71;iOt4ûAN1^Sr *®n06r pno lsur établissement, déposées 
par . bURQUlH, rue Pierre Legrand, 266 bis

DEFLY, nie Manuel, 40
et ÏÏAUSSON, rue des Postes 248, 

la Commission estime qu’il conviendrait de répondre à ces demandes 
par un refus; ces établissements ne remplissant pas les conditions 
imposées par le règlement.

Sur une meme demande déposée par M» SAVARIN, pour la salle 
Ste ^nno, rue Gambe bca, 29 7, la Commission ost également d’avis 
d’opposer un refus; les dégagements supplémentaires proposés 
présentant trop d’nleas et de combinaisons; dans lesquels la 
Commission ne peut entrer.

La Commission est d’avis d’autoriser le Dancing ’’Lilliana” , 
dirigé par M. Eresnoy, aux conditions suivantes, qui devront 
etre remplies dans le délai d’un mois ;

.1° Toutes les portes pouvant servir au dégagement de 
l’établissement seront montées à va-et-vient.

2° Los communications qui existent entre la salle de bal et 
le bar et le salon seront supprimées;

Elle est également d’avis d’accorder l’autorisation de laisser 
danser dans son établissement, à h. DEVOS, rue de la Barro, 26, 
aux conditions suivantes :

1° La salle de bal sera séparée de l’estaminet, par une cloi
son, pleine, régnant dans toute la hauteur de la salle, sans 
aucune communication possible entre les deux salles;

2° une entrée spéciale à la salle de danse sera créée en 
façade de l’immeuble, dans la partie en retour vers la rue St Jean;

S* Toutes les portes pouvant servir au dégagement de la 
salle devront s’ouvrir dans le sens de la sortie*

La Cornu i s s 1 on ne voit aucun inconvénient à ce que la Salle 
de bals ’’Trianon, située rue d’Amiens 5, sous la Direction de 
U. DEPOT, soit autorisée dans les conditions actuelles.
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Après avoir examiné les plans déposés par k. PE'ÈOP à 

l'effet d'obtenir l'autorisation de rubstituer un escalier do 
dégagement supplémentaire du Cinéma Printania, par la Salle 
de bals Trianon", au lieu et place de celui qui existait 
entre ce premier établissement et la cour Passonville vers 
la rue des Tanneurs, la Commission est dTavis d'accorder 
1Tautorisation sollicitée aux conditions suivantes :

1 ° L'escalier sera entièrement construit en matériaux 
incombustibles;

2 r M..BEROP devra déposer un plan complet, coté du 
Cinéma 11Priptania" , sur lequel figureront la distribution dos 
sièges et 1Templacement des couloirs de dégagement et de 
toutes les sorties.

■ II est rappelé pour la dernière fois que les glaces 
situées sur les paliers et murs de couloirs et qui forment 'de 
véritables trompo-Voeil pouvant occasionner de graves 
accidents, doivent être dépolies, ou peintes ou supprimées.

4 ̂ Délai d'exécution, un mois pour toutes les conditions 
à remplir.

En ce qui concerne le Cinéma "Eden", rue de Béthune, 27, 
la Commission accepte les modifications proposées, par k. BEROP, 
aux conditions suivantes :

1 ° Le nouvel escalier, avec une■largeur.qui devra être 
portés-à I m 50, sera entièrement construit en matériaux 
incombustibles; -, ■ ••

■ 2°.Toutes les portes seront montées à va-et-viont;

3 ° k. BEBOP devra déposer un plan complet de cet éta
blissement avec la disposition des sièges, des couloirs do 
dégagement et des pertes de Sertie.

4 ® Toutes ces conditions devront être remplies dans le 
d él ai d1 un mo is.

Sur la demande déposée par 11. BÎÉ1NQUART, Alfred, tendant 
à obtenir l'autorisation d1installer un cinématographe au 
N* 178 de la rue des Bois Blancs, la Commission, après^avoir 
examiné les plans, estime que 1'autorisation pourrait Gtre 
accordée aux conditions suivantes :

p La cabine, entièrement construite en ciment armé, 
sera fermée par une porte en fer, s'ouvrant vers l'extérieur. 
Elle sera aérée pur un tuyau de ventilation, d'au moins 0mI6_ 
de diamètre, dirigé vers l'extérieur. La paroi, vers l'intérieur 
de la salle ne sera percée que des trous nécessaires au passage 
des rayons de projection,et du regard pour l'opérateur.
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2° Le bureau de- contrôle 
de la porte d’entrée; 2ora posé on encoignure près

Ayant de mettre son établissement 
propriécoire devra en informer le service 
Qu un agenc de ce service puisse faire la 
1’ installation.

en exploitation, le 
des Travaux, pour 
vérification de

QV-^t propositions d ’installation de postes d’ incendie 
bfàïü bélel’honi(lU6> faites par les propriétaires de 
mémas dont les noms suivent :

BOULIIJ, pour le Palace Cinéma, rue d’Iéna le 
bUï'iIOlT ” Mondial Cinéma, rue Racine 90
GAILLARDE, ” Palais d’Eté QSq. Dutilleul 
SECRET, pour le Splendid-Cinéma,rue Mourmant I
Vve de St MlSiiM pour - -
Masson pour le cinéma
LOT JRI. ” »?

I1Omnia, rue de Pas, 4, 
l1Orphéon,rue P.Legrand,151, 
Variétés Rivoiseo,rue de

BAIL, ” ” Bouvines,2, 
Idéal,PliSt Martin, II

n’k? commission, Q-vant de se prononcer, demande que le plan 
complet oc régulier de chaque établissement lui soit soumis 
Ces plans devront indiquer la disposition des sièges, Vempla
cement des couloirs de dégagement et les portes de sortie Sur 
ce plan devront figurer en noir les canalisations d’eau, ’ 
actuelles, avec leur diamètre intérieur; et en rouge.r les 
canalisations projetées; ainsi que les postes d’extincteurs 
et la cabine téléphonique.

,La Sté de Gymnastique, ’’La Revanche”, dont le siège est 
situé rue d’Arras, 26, ayant déposé une demande pour obtenir 
l’autorisation d’installer un tir à la carabine ELOBERT dans 
la cour de l’immeuble qu’elle occupe, la Commission ne pou
vant juger sur un simple croquis demande qu’il lui soit 
soumis un plan régulier, complot et coté, de l’installation 
projetée, avec coupes longitudinales et transversales, qui 
comprendront les façades et les ouvertures des immeubles 
voisins, bordant le champ de tir.

Lille, le- 15 Décembre .1920



Séance du 31 Janvier

Commis si en de Sécur

Etaient présents : ' 
El.trepreneur ; Ghesquier, 
commandant par intérim le 
clos Travaux Municipaux et

M. 0 r amc 11 e , 0 ans ailler un ici pal ;. Mar c Laûr eng e
Sauvage et Duclermortier , arch!tepie-s ' Orpmbez , 
Bataillon de Sapeurs-Pompiers; Bûchez, Lirecteur 
Puyck, Inspecteur aux Travaux Municipaux »

Excusés : MM. Quel bon et Boudin, adjoints délégués aux Travaux *

La Commission uppôse un refus'à la demande en sursis de trois mois, 
présentée par M. Baert, architecte, pour la construction d’une cabine en 
ciment armé, imposéo à la S té L1Omnia pour Sun cinéma, rua de Pas, 4.

Bemâme, elle regrette ne. pouvoir‘entendre l®s explications de 
M, West, Bireobeur des ’’Foyers Lillois, Y.11.0.1., sur l’installation d’un 
cinéma au Foyer de- la. rue des Stations, 99, les décisions prises étant 
irrévr cables .

•prés avoir examiné les vlais qui lui sono soumis, la Commission 
repousse, comme étant incomplets^ •eux présentés rar k. Van Borliet, pour 
l’installation d’un cinéma rue dos Bois"Blancs, 220; et par u. Gve Ictus, 
pour l’installation d’un cinéma rue de Bavai, Estaminet Béguin ;

Est d’avis d’accorder à M. Lefever l’autorisation de laisser dsnsc-r 
dans la salle de bals de l’immeuble qu’il occupe rue de Tournai, 39, à 
charge, par lui, do se conformer strictement aus proseilot ions imposées 
par les réglements sur ce genre d’établissements ♦

Maintient le refus qu’elle a opposé on premier lieu à la demande dépo
sée par M. ïïarsen à l’effet d’obtenir l’autorisation de laisser danser dans 
l’immeuble qu’il occupe rue des Postes, 248; cotte salle trop'exiguëst no 
communiquant avec la rue que par un long couloir, trop étroit, fermé par 
une porte s’ouvrant vers 1’intérieur ,

Concernant les salles de danses, cinémas et théâtres, la Commission 
estime que, ainsi que pour les ateliers et écoles, l’autorisation ne devrait 
ehre accordée qu’aubant qu’elles seraient suffisamment aérées et posséde
raient un cube d’air proportionné au nombre do personnes qu’elles sont 
appelées à recevoir; soit 4nn par personne, Elle émet le voeu qu’un régle
ment soit préparé en • © sens .

La Commission prie là. Orombcz, Capitaine adjudant-Major des Sapeurs- 
Pompiers, de vouloir bion'donner les indications nécessaires aux proprié
taires de cinématographes, pour l’installation des portes d’incendie et 
cabines téléphoniques qui leur sont imposées par l’arreté municipal du 21 
Octobre 1920.

Elle signale, en outre, que les tuyaux du roste d’incendie de l’Hivpô- 
drome sont d’une longueur insuffisante, ot que l’une des portos do dégage
ment des 3é galeries est murée- ;

Que, sans autorisation, les-salles de danses, situées au n° 17 de la 
rue de la Barre, et à l’estaminet sous l’enseigne des ’’Poissons rouges”. 
Façade c.c 1’Esplanade, sont ouvertes au oublie ,

Oue les travaux de transformation du cinéma Eden” , rue de Béthune. 
27, sous la Direction de. k.- Lérop,r.o sont pas encore commencés : Travaux 
qui auraient dû être terminés., le 15 Janvier dernier .

Lille, le 4 Février 1921.



0 ommi s s i o n de S é c ur 1t é

Séance du 28 Février 1921Jq

de LiatEtai^^présents : M.M, Laurongo, Marcel, 
et Sauvage, architectes; Crombez, Commandant par iniolngagrl-é.Bataillon 
d.o Sapeurs Pompiers; et Buyck., Inspecteur aux Travaux "Munie ip ux.

Excusés M.M. Guelton et Qoudin Adjoints délégués aux Travaux: 
Buclercmortier, Architecte et Goches Birecteur clés Tiavaux Municipa ux

Après avoir examiné les plans qui lui sont soumis à l’effet 
d’ obtenir 1 ’auto ri sation d’installer un cinéma :

1° - rue des Bois Blancs 220, par M. Vanaldeverelde y demeurant
2° - rue de Bavai 102—104 par M« Georges Bebus, demeurant zue 

de Chauteaudun 39 à Lille,
La Commission est d’avis unanime à opposer un refus à.la 

première demande, en raison de la grande longueur du couloir de dé
gagement qui ne présente qu’une largeur de 0 m 80 .

Pour la deuxième demande, elle est d’avis d’accorder 1 Tautorisa
tion sollicitée aux conditions suivantes,

1° - Bans la. partie a droite du fond de la salle, il sera créé un 
dégagement supplémentaire. Ce dégagement forme à l’entrée, par.une 
■crémière porte de 2m 50 d’ouverture communiquant avec un uorrain 
vague de 34 m. 70 de largeur donnant accès a la rue ntienne Marcel, 
sera fermé à sa sortie par une deuxième. porte d’au moins 2 m de lai- 
0*0 

2° - Toutes les portes donnant accès à la salle du cinéma, y com
pris colles de l’estaminet et celles du dégagement supplémentaire, 
devront s’ouvrir dans le sens de la sortie.

3° - La cabine, mesurant 1,60 x 1,35 et entièrement construite 
en tôle de 4 à 5 m/m, sera posée, extérieurement, dans la cour 
séparant l’estaminet de la salle du cinéma. ,

Le mur de pignon contre lequel elle sera posée ne pourra etre 
percé que dos ouvertures nécessaires aux projections.

4° - à 1Texclusion de tout autre lumière, il ne.pourra etre 
fait usage que de la lumière électrique pour los projections.

5° - Bans le délai d’un mois, Mo Bebus devra présenter un projet 
drinstallation d’un poste d’incendie composé d1 une canalisation en 
tuyau de 40 m/m intérieur avec compteur, robinets tuyaux en toile et 
lance d’un diamètre correspondant. Il devra en cela suivre res ins
tructions qui lui seront données par lo Service des Sapeurs-Pompiers.

6° - Toutes prescriptions imposées par le Gode des Arretés muni
cipaux sur l’installation des cinémas, en quoi il n’est rien déroge 
seront observées;

7° - Bès que son installation sera terminée et avant ne mettre, 
son établissement on exploitation M» Bebus devra en informer le Service 
des Travaux Municipaux pour qu’un agent de Service puisse en vérifier 
1’exact itude.



La Commission ost d’avis de mettre a exécution^l’ arreté . 
munie irai interdisant l’accès an public de la salle du Cinéma . .. 
’’l’Eden” rue de Béthune 27 bis, les travaux de transformation de 
cette salle qu’elle avait prescrit dans sa séance du 13.décembre 
1920 et qui devaient être terminés dans le délai d’un mois n étant 
pas encore commencés.

Elle rappelle à nouveau que, contrairement au règlement la 
porte d’accès à la Maison des Etudiants (Propriété communale) rue ce 
Valmy, s’ouvre toujours vers 1’intérieur et que des accidents sont 
à craindre on cas do panique.

Elle signale aussi l’encombrement des couloirs de dégagement 
de la salle de la Société Industrielle, rue de l’hôpital Militaire 
qui lors de certaines représentations ou conférences sont en- 
combrés par les chaises des spectateurs ou auditeurs en surnomore 
Elle demande en plus, que vérification soit faite pour s’assurer 
si les portes de dégagement du meme établissement, vers la rue du 
^ouveau-Siècle, sont toujours prêtes à fonctionner sans retard 
et si les couloirs sont éclairés, ainsi quqils doivent d'etre. 
Gette meme Société devra en outre etre invitée a présenter nui 
projet d’installation d’un poste d’incendie; lequel projet seram 
Soumis à l’appréciation de Mo Crombez, capitaine adjudant Major au 
Bataillon des'Sapeurs-Pompiers,

Elle omet le voeu qu’a chacun de ses Membres, il soit remis 
un exemplaire, mis à jour, du règlement pour les Theatres , .
cinématographes, Dancing et autres établissements ouverts au puo_ic 
qu’elle est appelée à visiter.

Lille, le 2 Mars 1921.
L’Inspecteur

D U Y G K .



COWI3 SI ON de SECURITE

Séance du 12 MI 1921.

Etaient présente : M.M. Sauvage, architecte; Crombet, Com
mandant par intérim le Bataillon des Sapeurs-Pompiers; Cochez, 
Directeur par intérim des Travaux Municipaux, et Duyck, Inspecteur 
aux Travaux Municipaux.

Excusés : M.M. Laurenge Marcel et Ravet.

La Commission, bout en regrettant d’avoir été tardivement ap
pelée à donner son avis sur l’installation du Stad? élové en bordure 
du Boulevard Carnot, à l’occasion de la 43ème Pete Fédérale de gym
nastique, puisqu’il serait bien difficile d’y faire apporter des 
modifications importantes, fait remarquer que les installations 
étant sur le territoire de La Madeleine, elle ne peut donner qu’un 
avis officieux. Après avoir examiné toutes les tribunes, elle 
estime que rien ne s’oppose à ce que le Stadf soit mis en service, 
sous les réserves suivantes :

I°- les cales sur lesquelles reposent les fermes supportant 
les bancs devront être modifiées, de façon a donner à certaines une 
plus grande surface et une plus forte épaisseur pour diminuer le 
nombre des pièces les composant.

2°- une marche supplémentaire devra être ajoutée aux escaliers 
donnant accès aux tribunes, dont la marche de départ se trouve ac
tuellement à un niveau trop élevé au-dessus du sol.

La Commission a, en conséquence, officieusement invité les en
trepreneurs à tenir compte des observations qui leur ont été faites 
oralement. Les entrepreneurs ont promis de faire une révision géné
rale des calages et d’arranger les escaliers défectueux.

Lille, le 13 MAI 1921.



IILU
Commission do Sécurité

Séance dn 23 Mai 1921

Etaient présents : MM. GUELTON, adjoint aux Travaux Municipaux;

BOraJSKj Conseiller Municipal; LAURENCE, Marcel, Entrepreneur; QÏÏTEQUTER 

et WOLERMORTLER, architectes; OROMB1Z, Commandant par intérim le 

Bataillon de Sapeurs-Pompiers; COCÏÏ3Z, Directeur par intérim des Tra

vaux Municipaux ; eë HJYOK, Inspecteur aux Travaux Municipaux ♦

Excusés : MM» SAUVAGE, Architecte et RAVIT, Electricien » 

Appelée à donner son avis sur lTétat des ruines de lTancien

Hôtel de Ville, la Commission, après avoir visité ce monument et constat; 

1° - de nombreuses lézardes dans diverses nanties du monu

ment; notamment en ce qui concerne le mur formant la cage de 1Tescalier 

d1honneur ;

2° - Le hors aplomb et la poussée- quTa subi le mur de façade 

vers la rue du Presnes ;

3° - LTécrasement des pilastres du rez-de-chaussée et lös cassures 

des voûtes sur et sous lesquelles se trouve cette partie dû bâtiment ;

4° - Le mauvais état des pierres composant 1Tappareillage des 

châssis, coi dons et entablements qui, calcinées, se détachent par éclats ;

"scinie que, par mesure de sécurité, il conviendrait dTabattre

entièrement tout le premier étage, et demande que le barrage établi 

au bas du grand escalier soit avancé sous les voûtes, à lTalignement 

des colonnes *

Lille, le 26 Mai 1921



TRAVAUX MUNICIPAL
«N» «M w» wa ”=3 <oa» >M» vuat *« tefl nrak

Réunion du 24 Mai 192IS

présents :

M.M, GUELTOU, adjoint aux Travaux 
DOYEOETTR, conseiller Muni ci p 
BONDUES d*
CRAMETTE d°
L ALLAIT d°
PEETERS d®

Assistaient également à la réunion J

M.M. DUBUISSON, Architecte chargé des travaux de réfection 
des Abattoirs ;

COCHEZ, Directeur des Travaux par intérim*

La Comission examine d’abord le projet dressé par M. Dubuisson 
pour la remise en état des couvertures et dur fermetures extérieures 
des échaudonst bergeries et beuveries des Abattoirs*

M* LALLAU expose que les portes à remplacer ou à réparer devront 
être d’un type robuste; les dernières portes qui ont été posées un 
peu avant la guerre semblant répondre aux conditions^ ce modèle 
pourrait donc être adopté«

La Commission étant d’avis de faire, une visite sur place, décide 
que MaM* DOYEWETTE, PONDUES > LALLAU8 se rendront aux Abattoirs, en 
compagnie de M* Dubuisson, le Jeudi 26 Mai à 15 heures 1/2.

M< BOMDUES demande quelques renseignements au sujet ûy Lycée 
Faidherbe dont la partie incendiée devait être démolie,

M» GUELTON répond que les travaux n* ont pas été adjugés parce 
que les prix faits par les soumissionnaires étaient supérieures au 
prix fixé par la Ville, avant l’adjudication, eu égard à la valeur 
des matériaux de récupération qui devaient rester la propriété de 
1 * adjudicataire.

Une visite des bâtiments en question sera faite,par M«Me Bondues 
Cramette et Girardin, le Lundi 30 Mai à 17 heures, pour examiner 
l’état des constructions et voir les parties qui peuvent être eon« 
serve es «

M« ïbondues met la Commission au courant de la question des 
sursalaires» « La Commission décide, avant d’étudier le problème, 
d’attendre l’avis de la Bourse du Travail»



2

N« DÜBUÏS30ÎT insiste pour que le Conseil Municipal approuve 
sans ^©tard i@ nouveau plan de voirie* La Commission des Travaux 
ayant oonne son avis, demande à M# QUEL TOM de soumettre la Question 
a 1*examen de 1*Administration Municipale. " ' !

M, DUBUISSOM indique enfin qu’il y aurait intérêt à élaborer 
des règlements spéciaux ou à modifier les règlements existants pour 
imposer certaines conditions architecturales aux constructions oui 
vont s exiger t dans ,1a partie démolie de la rue Faidherbe sur 1 a 
place de la Gare côté rue de Tournai # derrière la statue de Faidherbe

M» ■OiWUES demande qu-un plan partiel à grande échelle des 
quartiers démolis aux aoords des rues et places en question, soit 
soumis a la Commission pour lui faciliter le travail.

la séance est levée à 19 heures.



à

du 30 M AI 1921.Séance
Etaient présents : MttMo G-uelton, Adjoint aux Travaux Municipaux.

Cramette, Conseiller Municipal. Ghesquier, Architecte, Crombez., 
Commandant par intérim le B.on* de Sapeurs-Pompiers, Cochez,-Direc
teur par intérim du Service des Travaux Municipaux; et Duyck, Ins
pecteur aux Travaux Municipaux. '

Excusé : Mr. Laurenge Marcel, entrepreneur.
La Commission émet un avis favorable sur., la demande présentée 

par Mr. Scherpereel, Georges, à l’effet d'obtenir 1*autorisation de. 
donner des bals champêtres dans les dépendances de son établissement, 
situé rue du Faubourg de ‘Roubaix, 7bis, sous l’enseigne "Aux.Acacias11 
cette installation n3 offrant aucun danger, en raison de sa situation.

Après avoir examiné le schéma des transformations à apporter à 
l’hippodrome Lillois, et entendu dans ses explications Mf.ANICOT, 
propriétaire de cet établissement, la Commission admet, en principe 
le projet d’installation d’une scène démontable, aux conditions 
su i v*aïi*t s s e

a) La Commission se réserve lo^droit d’apporter au plan complet 
de cet établissement, qui doit lui être soumis, toutes les modifi
cations qu’elle jugera utiles,

b) Ces plans comprendront non seulement le projet d1installa- 
tion drune scène démontable, dans lrintérieur du cirque, mais aussi 
les modifications à apporter aux dépendances, vers la rue de Valmy, 
en vue de les transformer en salles d-audition et de réception,

c) Dès à présent, il est prévu : a) que tous les dégagements 
actuellement réserves au public seront maintenus sans aucune res
triction, .d) que sous le plancher de scène, forcément en bois, il n-exis
tera pas de dessous de scène.

e) Le plafond sera constitué par des carreaux de plâtre entre 
fers à T,f) Dans ce même plafond, il sera pratiqué des appels dfair 
communiquant avec des vasistas dans la partie supérieure du dome, 
ces vasistas devant être commandés de 1:intérieur de la salle par 
des cables on fil de fer,

o) Le rideau, en amiante, devra pouvoir s ’ enr ouler. ou se lever 
en deux ou trois parties, au moyen d’un cable en acier sur poulie,

p) Les décors, montés sur pivots pour permettre le jeu do 
deux scènes, seront en bois ignifugé,

q) En outre des extincteurs, un poste dTincendie avec tuyau 
de 40 m/m et lance en rapport, sera installé sur la scène,

r) Derrière la toile" posée à l’alignement de la scène, tous 
les gradins seront démunis de leurs fauteuils,

s) Lors des représentations théâtrales, la piste pourra erre 
remplacée par‘un plancher, surélevé de 0 m 80, reposait sur un 
gitage en f’er, .

t) Les vomitoires donnant accès à la piste seront élargis et 
prolongés jusqu’au niveau du plancher; des strapontins, basculant 
par contrepoids, pourront être posés à l’extrémité de chaque banc, 
Jians la traversée des vomitoires.

Lille, le 7 Juin 1921,



paux, Laurenge Marcel, Industriel, Sauvage, Architecte, Crombez, 
Commandant par intérim Le Bataillon de Sapeurs-Pompiers ; Cochez, 
Directeur des Travaux Municipaux et Duyck, Inspecteur aux Travaux 
Municipaux.

Appelée a statuer sur deux demandes en installation, sur le 
trottoir et en bordure de la voie publique , d’appareils distribu
teurs d’essence pour automobiles, l’une par M.i". Goube, rue 
Gantois, 71, l’autre par la Société George et Cie, rue Nationale, 
233-235, la Commission, après avoir examiné les plans, pris con
naissance des notices qui y sont jointes et entendu dans ses ex
plications le Représentant de la Société ’’L’Economique’’, décide 
d’ajourner sa décision, jusqu’à ce que des renseignements complé
mentaires, à demander à la Municipalité de Rouen, où il existe de 
semblables installations, lui soient communiqués.

La Commission exprime son étonnement en apprenant par l’un de 
ses Membres, que le Cinéma ’’L’Eden”, rue de Béthune, continue à 
fonctionner pendant les travaux de transformation de cet établis
sement, de graves dangers étant a craindre en cas de panique.

Elle signale, en outre, que, contrairement au règlement, les 
couloirs du Théâtre de la Place Sébastopol sont encombrés do 
chaises pendant les représentations et que L’on continue d’y fumer, 
sous l’oeil bienveillant de la Police.

Lille, le 30 Juin 1921.



Commission de Sécurit

éance élu 1er Août 19

Etaient présents ; M.M. Cramette, '‘Ôônaeillor Municipal; 
6hœqu.ier et Sauvage, architecte#; Crombez, Commandaitpar 
intérim le Bataillon de SapeuresPompiers; Cochez, Directeur 
des Travaux Municipaux et Duyok, Inspecteur aux Travaux 
MUniOföSs : M.M. Guelton et Goudin, adjoints délégués 
aux Travaux municipaux. . . . .  h lala Commission, après avoir examiné le plan joins à la 
demande de rf. Lamblin, à l’effet d’obtenir 
de faire danser sans la salle sépares par une cour ie 1» 
salle de lTestaminei situé rue Philippe de Cowines, i>6bis, 
avec entrée particulière, est i’avis d’accorder 1 autorisa
tion Bollicitéé, à la condition que toutoe las poi JS 
donnant accès à cotte salle devront s’ouvrir dans le sens 
âe la sortie ou être montées à va et vient.

:®lle prend, connaissance des réponses xaites aux 
demandes en renseignement adressées à diverses admini^ na
tions, sur l’installation l’appareils distributeurs d 
sur la voie publique, et décide d’ajourner toute décision 
iusau’à ce qu’un rapport sur l’installation de ce gerne iï’nparéiVà ^ubaix, par trois déliés lui soit semis.

L’attention de la Commission ayant été appelée sur 
les dangers d’incendie que présentent les baraquements 
érigés sur l’emplacement des immeubles en ruine, la Commis«- 
Sionest d’avis qu’il conviendrait d’imposer les conditions 
suivant.^ ne sera toléré aucun étage au dessus du rez-de- 

chaussée^ lignons ou murs séparatifs entre baraquements, 
érigé! à1’intérieur des propriétés sans utiliser les anciens 
murs de clôture, seront construits en maçonnerie ou en 
aggloméré^cimont.^ aevront aéborder ia toiture
par uns wimberg d’au moins OnßO.Les vides entre deux murs 
•courront être fermés par une cLoison en planches, pourront M<oyens dont il sera fait usage pair
l’installation de baraquements, devront avoir une épais n minimum do 0^4 chacun des propriétaires de baraquements 
contigus pourra jouir de la moitié des dits murs e> .
surélever au besoin en bonne maçonnerie jusqu’à OnftG au moi m 

au dessus de la sablière ou dû chêneau.

HÔte1-de-Ville le 3 Août I93Ï



COMMISSION de SECURITE . 
--------------------------------------- \

Séance du 16 Août 1921

Etaient présents : M.M. CHEQUIER, architecte; C ROMBEZ, Common - 
« 

dant par intérim le Bataillon de Sapeurs-Pompiers; PHILIPPEAU, sup

pléant le Directeur des Travaux Municipaux; et DUYCK, Inspecteur aux 

Travaux Municipaux .

Excusés : M.M. GUELTON et BOUDIN, adjoints délégués aux Travaux 

et Marcel LaURENGE, entrepreneur .

Après avoir entendu dans leurs explications M.M. GIRARDIN, Con

seiller municipal, et CROMBEZ, Commandant par intérim le Bataillon de 

Sapeurs-Pompiers, qu’elle avait chargé d’étudier le fonctionnement 

des appareils distributeurs d’essence, dont 1Tinstallation sur les 

trottoirs en différents points de la Ville, a fait l’objet d’une de

mande d’autorisation, la Commission estime que ces autorisations peu 

vent être accordées, à titre précaire et révocable, aux conditions 

suivantes :

1° - Les socles supportant les corps de pompe seront posés au niveau 

du trottoir ,

2° - La partie la plus saillante des appareils devra se trouver à au 

moins 0m60 en arrière de 1’ arête de la bordure du trottoir, sans tou 

tefois déborder sur l’alignement des pylônes ^.fûts de candélabres 

sur la face opposée .

Lille, le 17 Août, 1921



COMMISSION de SECURITE

Séance du 2 7 Août 1921.

Etaient présents : il.Mrs SAUVAGE, GHEQU1ES hAuCIEÆÂOTBB, 
Architectes; CBOMBE2, .Commandant par intérim le B^aiXÏon des 
Sapeurs-Pompiers,.PHILIPPEAU, Directeur par intérim du Service 
des Travaux municipaux; et DUYCIl, Inspecteur du Service des 
Tr av aux Mun i c i paux .

Excusés : M.LIrs GUELTON et GOUDIE, Adjoints délégués aux 
Travaux Municipaux; et Marcel LzJJRENGE, Entrepreneur .

Dans Sa visite des Etablissements installés sur le Champ 
de Poire, la Commission prescrit les mesures suivantes :

Place de la hé publique

Cirque PALISSE Ie- Les différences de niveau des planches composant les
passe-pieds des gradins seront rachetées par des plans 
inclinés;
2° - De chaque coté des dégagements,, l’extrémité des gra
dins sera munie d’un garde-corps ;
3e - Les sorties et dégagements, éclairés par des lampes 
à.l’huile seront indiqués par des affiches avec flèche 
ou main indicatrice ;
1e- 1.1 sera défendu de fumer dans l’intérieur du cirque 
et do scs dépendances. Il sera donné connaissance de 
cette mesure par des affiches portant cette défense im
primée en gros caractères .

Manège à vapeur 
VANÏÏAVERBEKE.

Le tableau en bois de la distribution électrique 
devra ctre remplacé par un autre tableau en marbre, dans 
les -.<8 heures ;

Manège de balançoires 
M^XLe. MOULARD.

Devra munir son établissement,.!’un extincteur

Manège de balançoires 
DEMANY . ...

Devra munir son établissement,d’un extincteur

palais Hanté I< - Cet établissement devra également être muni d’em
tincteurs;
L’approvis.ionnement d’essence, actuellement do 
500 litres, devra être ramené à 100 litres, chiffre 
do la consommation journalière •

Rue Nicolas-Leblanc. -

Hippodrome Lillois
Ie- Dans les premier et deuxième vestibules d’entrée; 

les plats-verrous posés au bas dos portes de déga
gement des galeries supérieures devront ctro sup
primés ;

2° - Le couloir d’accès aux écuries, qui actuellement 
fait double équerre, devra être remplacé par un 
couloir communiquant directement avec la piste ;

3° - Les escaliers donnant accès aux galeries seront 
munis do doux mains-courantes .



4b*

Ces mains-cour antes fixées sur des consoles scellées aux 
murailles, en seront suffisamment espacées afin dféviter 
un obstacle qui pourrait être rencontré par les mains;

4° - Les loges dos artistes communiqueront avec un deuxième 
escalier ou avec des échelles do secours, en fet ;

5° - Les portes donnant accès aux W.C. hommes et dos
2èmo et Sème galeries, seront montées à va et yioiàt ;

6° - Les tuyaux on toile et la lanco du poste d’incendie doi
vent otre constamment fixés au robinet do la canalisation

7e - Il est accordé 48 heures pour l’enlèvement des plats- 
verrous aux portos; modifier les portes dos W.C.; et un 
délai de deux mois pour les autres travaux .

ESPLANADE

Dancing TAILLIER La Commission émet un avis favorable à l’ouverture du
Dancing que LI. TAILLIER*demeurant Grand Boulevard do 
Paris, 116, à Roubaix, aux conditions suivantes :

1° - Toutes les portes devront s’ouvrir vers 1’extérieur;
2° - Le plancher sera soigneusement vérifié ;
3v - La canalisation do l’éclairage électrique sera faite 

sous tubes;
4° - Des extincteurs seront répartis dans toute la salle •

MESURES GENERALES

La Commission émet le voeu que II. VASSEUR, agent technicien 
de la Ville, soit pourvu d’une carte lui permettant 1T entrée 
dans tous les établissements ouverts au public, pour on véri
fier l’installation électrique ;

Que toutes les cheminées des établissements installés sur 
le champ do foire, soient munies d’un fumivoro ;

Qu’il soit défendu do se tenir debout sur les balançoires;

Que la circulation des voitures dans la rue' do Béthune soit 
“interdite, comme elle l’était précédemment ;

Que, d’urgence, il soit installé un poste de pompiers, avec 
remise pour le matériel :

Ie - Place do la République;
25 - Sur l’Esplanade-;
3e■ - Sur le Champ do Mars .

Lille, le 2 9 Août, 1921

La commission regrette n’avoir reçu qu’à 3 heures les convocations 
pour le jour morne .



OBJET DE L’AFFAIRE

Danc ing..' Mo te rwan...................

rue du Vx Marché aux Moutons

ADMINISTRATION

MAIRIE DE LILLE

du

l’établissementde

trée

rejet, en raisen des dif 
l’ouverture de cet éta-

4° 
la

3° 
de

Signaler à la police le dancing sis à l’en-J 
la Royale * »
Le Conseil d’Administration est d’accord w
Commission pour %uà l’avenir les plans de&vea 

transformation des devantures des grands magasins 
soient soumis à cette dernière •

Expédié le / 92 , par M

!• Dancing Noterman , 
ficultés de tout ordre que  
blissement ne manquerait pas de faire surgir (voir 
rapport police)

2® Mettre les propriétaires des établissement 
auxquels des prescriptions ont été imposées par la 
Commission d’avoir, dans le délai d’un mois, à sec 
conformer à ces prescriptions, sous peine de ferme» 
ture





2® Directi©

Suite donnée

56 rue des .rents de Géminés d°

Conseil - Adopté

d°

Chauffage

eier de
engager

Renvoi
avoir avis

Neuraux

Concours

Abatteirs - Réfection des toitures des
triperies

d°Construction d’une école maternelle
Guillaume Tell.

industrielles - avant-projet sommaire personnel de M Ce ch®

jet d’une délibération ultérieure

Conseil - Avis

AdoptéConseil

Dépôt de films cinématographiques - 
28 rue Neuve

Adjudication fixée au 19 Octobre
1921

Planque

CONSEIL a’ADMINISTRATION - Réunion du 12 septembre 1921

Affaires présentées

Réseau d’égeuts des eaux vannes, ménagères a huitaine peur

Traitement des ordures ménagères - Date
l’adjudication

Avis défavorable - Ier® Directiei

Demande de concession par l’Etat de deux dis
tributions d’énergie électrique aux services
publics

ssainissement de la Basse-Deule

Installatien du Chauffage Central à la
Bourse du Travail

Groupe Parent et Ecole Lakanal «
réfeetien des toitures

Caserne des Pompiers à Eives -

Adopté - Conseil
Stipuler que la dépense à engager 

dent l’importance ne peut être
actuellement déterminée fera lob-

la meme

Hotel de Ville

-Solliciter par
eccasien le concours finan-
l’Etat dans la dépense à

le 13 Septembre 1921
Le Secrétaire Général
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.Tésents : M.M. Cramotte, Conse iller Municipal , 
Duclermortierf Ghesquière, Architectes, 
Laurenge entrepreneur, 
Cochez, Ingénieur Directeur les Travaux Mu
nicipaux - Crombez, commandant le Bataillon 
les Sapeurs PompiersCailliau, Ingénieur, 
remplaçant 1’Inspecteur du service. .

Da Commission a à examiner des demandes d’autorisation d’ouvrir 
des salles de Bal.

1° - Demande Delemer l’rezé pour établissement situé à l’angle des 
rues d’Esquermes et'Masque lier r.

De plan présenté -est incomplet, aucun des dégagements nfest 
coté. En oy.tre 11 établissement n’est pas conforme au règlement qui 
impose une sortie directe sur la voie publique. La commission conclue 
au refus de 1’autorisation.

2° - Demande Noterman - rue du lieux Marché aux Moutons. Le plan 
n’ indique pas les propriétés voisihe.s et est par suite incomplet. 
En outre cette salle de dense ouverte dans un baraquement presque 
entièrement en bois créerait, par suite, un danger supplémentaire 
pour les baraquements voisins.

La Commission estime que cette affaire demande un examen com
plémentaire; les baraquements dans les ruines no devraient pas être 
utilisés commo salles do danse r Bien que l’autorisation provisoire 
accordée semble limiter son role elle donne néanmoins un avis défa
vorable en raison des matériaux composant la construction.

3° L Demande Taquet, rue Aristote IPI.
Avis favorable sous réserve que la porte actuelle donnant 

accès sur la rue Aristote, soit reiqlacde par une porte double, avec 
va et vient, ayant au minimum 1 m 40 d’ouverture libre. ' '.

Hippodrome.- Une note a signalé que le téléphone relant cet éta
blissement avec la caserne Malus, se trouve dans le uureau 

du Directeur où personne ne se tient : par suite, lorsque chaque ^jour 
le pompier vérifie le bon fonctionnement de ses liaisons directes, i” 
ne peut obtenir de réponse.

La Commission estime que le téléphone installé dans ces 
conditions ne répond pas au but recherché; elle est d’avis d’impo
ser le déplacomont de cet appareil et sa pose en un endroit 
accessible à tous. En outre, eu raison de l’importance de l’éta
blissement elle estime qu’il y aurait lieu de demander que l’ïïippo- 
drome comprenne au minimum 3 postes 'avertisseurs d’incendie, 
avec glace et téléphone; au rez-de-chaussée: un vers rue Valmy et un 
vers rue Nicolas Leblanc.', enfin le 3° à l’étage.



Salle Ozanam -
_ Me le Capitaine Orombes rend compte de la visite 

qaTil a faite a cet établissement, le service de protection 
contre 1Tincendie y est dérisoire, La Commission estime qu! il y 
aurait lieu d'imposer les prescriptions de l'arrêté municipal 
concernant lé service d7 incendie dans les salles de spectacles 
et réunions.-

Enfin, la Commission demande à être tenue au courant de la 
suite donnée aux avis qu'elle émet; elle voudrait avoir connaissan
ce des prescriptions imposées aux pétitionnaires et elle estime 
pu1il serait indispensable qu'à l'expiration du délai accordé 
pour exécuter certains travaux supplémentaires ou des modifications 
Texistant, un procès verbal de récolement soit établi.

‘^n effet certains établissements ont été mis en demeure d1 effec
tuer des modifications: celles-ci n';ont pas été exécutées ou ne 
l’ont pas été dans les délais imposéso

Elle demande également que M. Buyck recherche les décisions 
prises au sujet des établissements .‘Hippodrome et variété et 
établisse un dossier par immeuble. Ce procédé pourrait être géné
ralisé et il serait utile de dresser la liste complète des 
etablissements ouverts au public avec dossier pour chacun dT eux.



COMMSSIOA de SECURIÄ

Séance du SI OCTOBRE 192 î

o .Tmrpai?nXînT S ’ Mar cel LAUREHGE, Entrepreneur,
SAUVAGE et DUCLWiORTIeR, Architectes, CROMBEZ, Commandant

ne Sapeurs—Pompiers, COCHEZ Directeur des 
et PUTCK, Inspecteur aux Travaux Muniei-

par intérim lo B0no 
Travaux Municipaux, 
paux.

Excusés 
Municipaux, M.Mrs/ GCUD-'a ®t GWLTOîï, Adjoints aux Travaux

MBCIBG rue du Visun Marché aux Montons 22.

Appelas a donner son appréciation sur une deuxième 
demande présentée par Mr. ITOTMRMàïï François. à l'effet 
d’obtenir 1Tautor isaticn_ dr ouvrir un Dancing dans le 
baraquement qu-il a établi au nc22 de la rue du Vieux Marché 
aux joutons, 22, la Commission, nrenvisageant que la question 
Securité, après. avoir examiné les plans, estime que 1^auto
risation pourrait être accordée, à titre précaire et révora- 
ble aux conditions suivantes :

1 °) L’accès à la salle do bal ne pourra se faire que par 
une entrée spéciale, suffisamment large et fermée par une 
porte a deux vantaux, s1ouvrant dans le sens de la sortie le 
couloir ne permettant aucune communication entre la salle’de 
d&nse et l1estaminé^;

2 °) Toutes les pertes^dobouchant sur les ruines des 
immeubles voisins devront etre maintenues et les dégagements 
assurés, même si d’autres constructions voisines yen a iont 
à être édifiées;

3 °} Les passages au travers des ruines, dans le prolon
gement des portes de dégagement, devront être déblayés et 
nivelés :

4 °) L’autorisation, ne sera accordée qu’autant que toutes 
ces conditions seront remplies.

HIPPODROME LILLOIS R.Picolas Leblanc 37.

Mr» AÏÏICOT q. déposé le plan d’un théâtre démontable à 
installer dans 1T Hippcdr orne ,

La Commission, jugeant insuffisant ce plan qui ne compreû 
que l’ossature du théâtre, demande qu’il lui soit soumis un 
autre plan bien détaillée

Elle renouvelle la demande qu’elle a déjà faite, le 30 
Mai 1921, d’être mise en possession d’un plan complet, avec 
coupes, de tout l’établissement, par étages, comportant toutes 
les dépendances, sorties., dégagements, postes d’incendie et 
téléphoniques,

■ Qu’il y a lieu de prévoir, dès à présent, la pose sur iha 
scène d’un service d’incendie, dit "Grand secours”, 

' i.



2

Jill© signals que les dégagements des Sèmes galeries sont 
devenus insuffisants, par suite de la suppression des portes et 
sortie vers la rue Nicolas Leblanc, et demande que ces portes 
soient rétablies au plus tot, et demande, en outre, que le per
sonnel voulu soit maintenu pour donner les indications néces
saires au moment de la sortie;

Après avoir entendu lecture de la lettre en date du 21 
Octobre 1921, par laquelle mr, ANICOT proteste contre l* * * * * * * * 1 * * * * * ins
tallation de 3 postes téléphoniques, la Commission estime 
quTil y a lieu de maintenir au moins la pose de 2 de ces 
postesj l'un à l1 entrée vers la rue Nicolas Leblanc, Vautre 
près de la loge du concierge vers la rue de Valmy,

OIN» "Foyer du Boldat" 56, rue de la Barre 56. 
par Br. RICO! - CHAR VET.

La Commission regrette ne pouvoir statuer sur cette 
demande; les plans rectifiés et complétés ne nous ayant pas 
encore fait retour.

RECOLEMENT des PRESCRIPTIONS IMPOSEES par 

la IMMISSION de SECURITE à DIVERS ETABLISSEMENTS.

THEATRE dos 'VARIETES, rue de Béthune. n* 21 par
Mr. DUR.ANL.

Séance du 25 Octoore 1320— (3) La sortie de secours
par la c^ur Bass envilie, vers la rue 
des Tanneurs, inutilisable pour le 
moment, sera rendue praticable dans 
le plus bref délai et avec le plus 
de large ur possible.

I OBSERVATIONS, r
! Cette sortie, tou
jours impraticable, 
lest aussi étroitec 
j
j

(5)^- Le long du mur de droite, il sera ! Le passage latéral
crée un passage lateral d'un mètre de lar-!d.e drhite n1 existe
geur; le passage latéral de gauche devra !pas.Le passage laté-
égaiement présenter une largeur drun mètre Irai de gauche avec
dans toute la longueur. lune Largeur de 0m60
,.x „„ !sTarrete à La hauteur
Enfin un «j passage supplémentaire, d*un Ile la Buvette —
mèti e de largeur,- sera egalement créé dans! Ce dernier passage
1 axe de la salle, indépendamment des 2 lest coupé dans son
existants : ce qui portera a ainq le nom- îmilieu par un portil-
bre des dégagements. lion sTouvrant dans le

leens apposé à la 
Isortic.
! Il n1 existe que 3 
Ipassages, le 1er à 
!3moo du mûr de droite 
île 2me de Im30 de 
! lar geur, fa ce à ’ la
! sor tie de gaucho,
!Le 3°déjà cité, de 
10 m 6 de largeur.



(9) La draperie du processum, marquant 
le dessous de scène, sera remplacée par 
une tôle.

Reste à exécuter.

(10) Les loges des artistes sous la 
scène seront constituées par un béton 
ou ciment armé.

Les cloisons de 
séparation sent 
en bols.

OIMU "PRINTANIA" rue dlAniens 5,par Mr.DEROP.

•Séance du X7 Mai 1921. PRESCRIPTIONS.
(4) Les tables et chevalets en bois sup
portant les appareils à projections,

• seront remplacés par dTautres, en fer.

OBSERVATIONS'.

non exécuté.

Sans le délai drun mois,Mr eDEROP devra 
fournir un plan complot de cet établisse
ment,avec coupes,., indiquant 1: emplacement reste à fournir, 
des sièges,des dégagements et des portes 
de sortie-,

WEN CINEMA’7 rue de Béthune 27 bis par M.DEROP.

Séance'du 13 Décembre 1921. - Dans le délai d7un m*?is 
Mr.DEROP devrez fournir un plan complet 
dans les mêmes conditions que celui qui 
est demandé pæur Printania.

reste à fournir.

La Commission demande eue, par arrêtés du Maire, les proprié
taires de ces établissements soient mis en demeure d’avoir, 
dans le délai dTun mois, à se conformer aux prescriptions qui 
leur sont imposées.

La Commission signale, en outre, qurà 1Tentrée do la rue 
Royale, il existe un Dancing, véritable lieu de débauches, 
qui fonctionne sans autorisation et dont 1"installation est 
contraire au règlement.
Elle appelle 1 attention de 17 Administrât ion Ilunicipale sur 
les dangers que présentent les modifications apportées aux v ifj 
vitrines «t façades de certains grands magasins pu établisse
ments; modifications, qui. généralement, kx5trahissent les 
passages et forcent l'Touverture des portes dans le sens con
traire à la sortie.
Elle demande qu’à l’avenir les plans d?installation ou de 
modification lui soient soumiso

Le 2 Novembre 19.2.1,



aux Travaux municipaux; Gr am et te, Conseiller 
municipal; (Jhesquier * Sauvage et Duclermortier, 
Architectes; Laurenge Marcel, Entrepreneur ; Crombez, 
commandant, »ar intérim, le B- illon des Sapeurs-' 
Pompiers; Cochez, Directeur des Travaux municipaux, 
et Duyck, Inspecteur aux Travaux municipaux.

Excusé : M* G-oudin, Adjoint.

Apres avoir entendu lecture du procès-verbal 
de récolement des travaux imposes au cinéma ’’Omnia”, 
du rapport de M» le Capitaine Crombez sur le 
commencement d’incendie .qui s’est déclaré au 
cinéma ”Printania” et de la lettre que lui a adres
sée, à ce sujet, 1’Administration municipale, la 
'Commission est d’avis de demander la fermeture des 
cinémas ’’Printania” et ”Eden”,dirigés oar M. Derop, 
pour les motifs suivants :

1°.- les postes d’incendie, imposés à tous 
les cinémas par l’arreté municipal du PI Octobre 
1910, font défaut, à chacun de ces deux établisse-» 
ment s ;

1°.- le cinéma ”Printania” renferme un dépôt 
‘de films, non autorisé;

5°.- aucun plan complet de ces deux établisse
ments n’a encore été déposé bien que le propriétaire 
ait été invité, à plusieurs reprises, d’avoir à 
les fourniro Ces plans cotés, avec coupes par 
étages^ doivent indiquer le nombre de "»laces, l’em
placement des sièges, les couloirs de dégagement 
avec leur largeur, les portes de sortie et 
l’empla cernent des postes d’incendie proposés;

4°.- les glaces, posées sur les murs des paliers 
et couloirs, véritabl *=s trompe-1 ’ oeil, pouvant 
occasionner de graves accidents en cas de panique, 
existent encore maigre l’invitation faite d’avoir 
à les sup»rimer ou de les peindre.

La cause de l’incendie du cinéma ’’Printania”, 
quoique n’étant pas bien déterminée, est attribuée 
à un court-circuit.

A ce sujet, la Commission demande, dans 
l’intérêt meme des exploitants de cinémas et 
théâtres, s’il n:y aurait pas avantage à demander à 
une association, commecelle des oropriétaires 
d’appareils à vapeur, d’assurer le contrôle régu
lier des installations électriques de ces établis
sements. La verification des dites installations



2,-

serait fai te , d'abord* avant 1' ouverture cP établis
sements nouveaux? puis, ensuite«, trois ou quatre 
fois par annéeo

Elle émet le voeu que tous les dépositaires 
de films soient mis en demeure d'adresser à la 
préfecture une demande en autorisation de les 
maint enir«

Elle signale aussi qu'au Théâtre municipal et 
dans d'autres établissements ouverts au public, 
les Directeurs refusent d'allumer les lampes de_ 
secours pendant les représentât ions ou séances de 
Jour «

Elle rappelle que le couloir de dégagement.du 
oinéma "Omnia"f qui n'a que de largeur, doit 
etre porté à l’mètre au minimum.

Elle demande qu'à chacune de ses réunions, 
il lui soit donné connaissance des suites que 
1'Administration municipale aura données aux 
mesures qu'elle aura prises dans sa séance précé
dente .

Enfin, elle fixe sa prochaine séance au ■ 
Lundi 21 Novembre, à 8 heures SO, pour la visite 
d'établissements ouverts au publict

Réunion au Kiosque de Trt-jf. ays de la Grande 
Place,

Lille, le 17 Novembre 1921*.

Observation pour l'Admini st ration 
munie ipale o

Nota.- Il est bien entendu que les décisions 
de la Commission de Sécurité ne sont rendues, 
exécutoires qu‘après approbation par ^.'Adminis
tration,, tïn arreté doit, d'ailleurs, etre pris et 
notifié aux intéressés pour chaque affaire«



Commission de Sécurit

Séance du II Novembre

Etaient présents : MrIi. Cramette^ Conseiller 
munie ipal ; Crombez , commandant, miy intérim, le 
Bataillon ces Sa murs-pompiers ; Duelf mortier 
et Sauvage, architectes ; Cochez,. Directeur des 
Travaux municipaux, r-t Duyck, Inspecteut aux 
Tr a vaux munie i pa te:.

Excusés : H.II* Quel ton et Gcudin, lAd JiOint s 
aux Travaux municipaux ; II* La ur enge, Entrepreneur

Apres avoir ris connaissance de la lettre 
en de.te du 14 Novembre I9PI, par laquelle la 
Société Paths-Cinéma rappelle que, par arreté 
municipal du ,5 Février I9IÙ,^le Maire de Lille 
avait rendu obligatoire de n§cservir, dans le 
délai d’un an, que de films ininflammables 
dans tous 1 eo cinémas installés sur le. territoire 
de Lille ;

que cette mesure n’ayant pu Pire appliquée 
par suite de la déclaration de guerre, ladite 
Société estime que, à l’heure actuelle, la fabri- 
cation de films ininflammables étant abondante, 
tant en France qu’à l’étranger, il conviendrait 
de remettre en vigueur, dans l’intérêt des 
dépositaires de films et des exploitants de 
cinémas et principalement pour la sauvegarde de la 
sécurité publique, l’arreté du 6 Février 191h*

La Commission est d’avis ce demander à 
l’Administrât ion municipale la remise en vigueur 
de. cet arreté et de fixer à trois mois le délai 
accordé aux intéressés pour n’employer que des 
films ininflammab1 es *

La Commission visite ensuite les cinémas de 
la rue Mo armant I, de la rue Gambetta 171,
de la rue Racine 90 et I8b^-S rue d’Iéna, où elle 
relève les défectuosités suivantes :

1° .- Splendid-Cinéma, rue Fourmant N° I, 
propriétaire M* Secret Charles :

b) le poste d’incendie, qui n’est qu’amorcé, 
devra e1.re complété;

c) 1 ’es se.cernent, entre les rangées de bancs, 
n’est que de OÇob et devra., etre porté à

d) la largeur du couloir lateral de 
droits devra ^tre portée à I mètre;

e) les moyens oe fermeture des grandes 
portes ce dégagement sont trop compliqués, on 
devra 1rs simplifie r ;

f) le comoteur à gt z, situé àims la salle, 
d c v ra et ye déplacé ;



. .. ?-G plancher, les cloisons et le plafond
de la. cabine sont en bois; ils devront £tre 
remplacés par des matériaux incombustibles*

%-,..1? 'j’Wau de l’appareil de chauffage 
la cloison en bois qu~’il

h) tous les fils
mis sous tube, dans R

1) lr g - ‘
vest ibule d ’ entré e
rendue libre. Elle'ne

devra etre isolé de 
traverse par une p 1;

chauffage

en tôle;
le cliques 
chambre du moteur;

.a porte de secours, " 
derrière

pour ra

devront être

donnant sur le 
sera

j) toutes ce 
apportées d

Ici buvette, 
J % - être fermée que par

3Se a l’intérieur de la salle;
•s modifications devront etre 

in s le délai d ’un mois.

la salle;

Cinéma "Au Roi des Belges", rue Gambetta, 17s, 
Proprietaire ; I/R Wilmet.

A le poste d'incendie, qui fait défaut, 
eue posé dans le délai d’un mois. devra

’Wndial-Cinéma", rue Racine, 90, - 
taire IR put ho it. .Proprié*

portes 
fermée 

accès à 
se trouve 
traverse

a) 1’une des 
buis d’entrée est 
porte, donnant 
condamnée et 
de gaz qui la 
portes devront, etre rendp.es libres par la 
hlPfcg cadenas çt qie.r des modifications 
a apporte? a _la canalisation du gaz;

' leo^fzls électriques, dans la chambre du 
mot.-ur, doivent etre mis sous tube;

dans le rtlhdiVrS devront être effectués
Vns •*•««^««1 Q’«n no», sauf le cadenas, qui 
ferme^1 une des portes de sortie, oui doit etre 
supprimé immédiatement.

de sortie par le vesti-* 
au cadenas; une autre

1ancienne salle, est 
barrée par une conduite 
à environ 0Ç50 du sol. Ces

’’Palaces-Cinéma",, rue d ’ Ténu pro
prié taire : M. Bouhin.

a) l’une des portes de sortie par le hall 
condamnée par des chaises, doit ttre rendue 
libre imméd iat emeni ;

1) dans la chambre du moteur, les fils 
éleetnques doivent etre ois sous tube dans le 
delai c. ’un mois.

Hile, le Novembre IHil
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COMMISSION de SECURITE

Séance du 28 Novembre I92I0

Etaient présents : M.I’I. CRAIE TTE , Conseiller 
Commandant par intérim le Bataillon de Sapeur s-Pompier'S'r DÙCLERMOR-’ 
TIER, Architecte; COCHEZ, Directeur des Travaux Municipaux; et DUYCK, 
Inspecteur aux Travaux Municipaux.

Excusés : M.ll. GOUDIN et GUE.LTON, Adjoints délégués aux Travaux 
Municipaux, et Marcel LAURENCE, Entrepreneur.

Après avoir pris connaissance des sanctions prises par ^Adminis
tration Municipale , concernant les mesures qu’elle avait proposées 
dans ses deux dernière^ séances, la Commission examine les pians joints 
à la demande déposée par M. RIGOT, à l’effet d’obtenir l’autorisation 
d’installer un cinéma au ’’Noyer du Soldat”, 56, rue de la B. rre , pro
pose d’accorder l’autorisation sollicitée, aux conditions suivantes :

Ie- La différence de niveau qui existe entre le sol de la salle \ 
et le seuil des portes de secours, vers la Cour du Bau-Bouquet, par 
la cour du patronage., sera rachetee soit par un plan incliné présen
tant au plus une pente de 0 m. 10 par mètre, soit par un escalier 
dont les dispositions devront être adoptées par la Commission de Sécu
rité .

2°- L’emplacement de ces portes de secours sera indiqué par des 
lampes à l’huile et par une flèche avec l’inscription peinte ”^orte 
de Secours”.

3°- Les couloirs d’accès à ces portes seront séparés de la scène 
par un mur d’au moins Cm. 22 d’épaisseur;

4°- Outre le poste d’incendie a l’entrée de la salle, et les deux 
extincteurs posés vers le milieu de ladite salle, la scène sera elle- 
meme munie d’un extincteur efficace;

5°- La porte charretière, sur rue, sera entièrement ouverte et 
tenue accrochée pendant les séances;

6e- La mise en service du cinéma ne pourra avoir lieu qu’autant 
que les prescriptions ci-dessus relatées auront été observées;

7°- Aussitôt les travaux terminés, le propriétaire de l’établis
sement devra en aviser 1’Administration Municipale qui fera procéder 
au récolement des travaux exécutés et à la vérification -des installa
tions matérielles et électriques.

La Commission donne acte à Mr. l’Abbé LEMOINE, Directeur de la 
Salle 0 z anam de la dé clar a ci on qu’il a faite de 1’i nst a1lat i on d’un 

poste d’incendie dans ladite Salle; et demande qu’un plan coté, com
plet, par étage, de cet établissement lui soit adressé dans le’clélai 
d’un mois.

i Ce plan, accompagné d’un plan de situation avec les immeubles qui 
1 encourent dans un rayon de 50 mètres, devra comporter l’emplacement 
des sièges, des couloirs de dégagement, des portes de sortie, avec arc 
de^cercle indiquant le sens dans lequel elles manoeuvrent, des postes 
d incendie et des excinccours. Le Service d’incendie ne pourra ; être 
accepté qu’après vérification des diamètres des canalisations et des 
dispositions proposées.

La Commission fixe sa nouvelle séance au Samedi 3 Décembre pro
chain pour visiter d’autres Etablissements.

Réunion au kiosque de Tramways de’ la Grande Place à 20 h. 30.

..Mlle, le 29 Novembre 1921.



commission jjc szcuritr.
Séance du 3 Ldcembre 1921

Etaient présents:
MA  CROMB'TZ, Commandant par intérim le Bataillon de Sapeurs- 
Pumpiers, SAUVAGE.et DUCLEWORTIER., Architectes; COCHEZ, Directeur^ 
des Travaux Municipaux, et -PUYCK, Inspecteur aux Travaux Municipaux

Excusés :
MèM. GUTLTOP et GOUDIIT, Adjoints délégués aux Travaux Municipaux, 
et Marcel LAUREKGB, entrepreneur,

^Réunie à 20 heures 30, la Commission visite le Théâtre des 
Varietes, rue de Béthune 21, et la galle de Spectacles, place 
Sébastopol,

mans sa visite du Theatre des Varietes, la Commission constate 
que le dégagement vers^la rue des Tanneurs, par la cour Bassonville 
est toujours dans la meme situation,

Qu© ce dégagement utile et nécessaire pour la sécurité publi
que, non seulement pour le Theatre des Varietes mais aussi pour 
le cinéma printania, est impraticable,

_Quj’il est nécessaire que ce dégagement soit mis en état de 
servir utilement, avec la plus grande largeur possible, à travers 
les batiments en ruine„
( A cet effet, elle ^estime que les propriétaires de ces- deux 
etablissements ont intérêt à s’entendre pour effectuer les travaux 
en participation.

Que, faute d?un accord, la Commission se trouvera dans 1’'•obli
gation de provoquer la fermeture de ces ceux Etablissements et prie 
1’Administration Municipale de faire des démarches dans ce sens, 
auprès de M. DURAM)/ Propriétaire du Théâtre des Variétés,' et auprès 
de M. DZROP, Propriétaire du■Cinéma Printania, en leur accordant un 
délai d’un mois pour soumettre les plans des modifications qu’ils 
se proposent d’apporter, 

En ce qui concerne le Théâtre de la Place Sébastopol, la
C o mmi s s i o n de man del
I°“ que des affiches indicatrices soient apposées près de chacune 
des baies donnant accès aux échelles en fer qui se trouvent scellées 
sur la façade extérieure: ces affiches devront mentionner que la par 
tie inférieure de 1' chelle est maintenue relevée par un crochet 
qu’il suffit de déclencher pour atteindre le sol;
2°- que les décors qui encombrent la, passerelle’ au-dessus du fond 
de scène soient enlevés; ces décors pouvant être reçus sur des conso 
les en fer, scellées dans la muraille,
3 °- que le Garde corps de cette même passerelle seit consolidé, 
4°~ que des lamp.es a l’huile soient posées en quantité suffisante 
dans la salle et dans les escaliers et dégagements des loges des 
art istes.

Lille, le- 5. Décembre 1921.



Etaient présents: M. M. GUEdTON, adjoint délégué aux 
Travaux Municipaux, CRAUETTE, Conseiller Municipal, 
SAUVAGE, GHESQUIER et DUCLIRMORTIER, Architectes, 
CROMBEZ, Commandant le Bataillon de Sapeurs-Pompiers, 
COCHEZ, Ingénieur-Directeur des Travaux Municipaux, et 
DUYCK, Inspecteur aux Travaux Municipaux.

Excusé: M. GOUDIN, adjoint délégué aux Travaux 
Municipaux.

HIPPODROME- La Commission, apres avoir entendu M, ANICOT dans 
ses explications, estime qu’avant de répondre a la de
mande de mise en exploitation du Théâtre-Cirque de 
l’Hippodrome, il conviendrait qu’elle visite cet éta
blissement, et, a cet effet, fixe cette visite au lundi 
9 Janvier courant.

DANCING- Bd d5Alsace,
'Um-,. a -A 
L^'c.c. et*

125- M. Berten, demeurant Bd d’i"’ 
déposé une demande en autorisation de 
Dancing dans son immeuble.

Apres avoir examiné les plans, 
avi s! U

Alsace, 12 5, a
; construire un

la 
d’accorder cette autorisation.

Commission est

CINEMA PRINTANIA- Les plans du cinéma "Printania" sont incomplets, il
C ÎLan(lUQ ^-es cotes, notamment en ce qui concerne l’es-

r ' pace libre entre chaque rangée de fauteuils, la porte
eô??/A de secours par la cour Dassonville n’y figure pas.

p ’ aut re part, la Commission fait remarquer que les 
glaces posées contre les murs des paliers et couloirs 
ne sont pas suffisamment masquées.

CI NE-SALON - rue Nationale 43“ M. Derop a déposé une demande en autorisa 
tion de construire un cinéma au n° 43 de la rue Natio
nale .

Uet Etablissement entièrement transformé, venant 
d’etre reconstruit, la Commission estime que, se trou
vant devant le fait acquis, elle n’a pas à donner son 
avis sur cette demande. Elle statuera lorsque la deman
de en ouverture de cet établissement lui sera soumise.

PILMS ININELAM1V1ABLES - L’arrêté Municipal en date du 8 Décembre 1921 
mettant les exploitants de cinématrographes dans l’o( 
bligation de n’avoir plus a utiliser que des films i- 
ninflammables à partir du 1er Juillet 1922, a soulevé 
une protestation de la. chambre syndicale française de 
la cinématographie, qui, par lettre du 20 Décembre 1921 
fait observer que la fabrication de cette sorte de film 
n’e’st pas aussi avancée qu’une société intéressée l’a 
affirmé, et qu’il lui serait impossible, dans les con
ditions actuelles, de satisfaire aux demandes qui 

pourraient.....
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pourraient lui être adressées. Dans ces conditions, 
elle prie^l’Administ ration .Municipale de surseoir 
audit arrêté, et de reporter a 3 ans, l’obligation de 
n-utiliser que des films ininflammables.'

La Commission, ne voulant pas paraître favori
ser une Maison au détriment des autres, estime qu’il 
conviendrait de demander à la Ville de Paris.., quel 
délai elle accorde aux propriétaires de cinémas, avant 
d’exiger d’eux l’obligation de n’utiliser que des 
films ininflammables, et d’adopter le meme délai, de 
façon à faire concorder la même obligation à la même 
dat e,

DANCINGS NON AUTORISES.- La Commission signale a nouveau qu’il existe des 
$ dancings non autorisés au Royal-Hotel, rue de la Barre

et Façade de l’Esplanade. =■=
. A . --------- ---------

PALAIS L’ETE THEATRE- Elle signale que le Palaisd’Eté qui n’avait 
été autorisé en premier lieu que comme salle de 
Concert-Cinéma, est aujourd’hui transformé en théâtre 
et que, dans ces conditions, de nouvelles mesures 
s 3 imposent.

C - A. A .-~Ar
A cet effet, M. Gaillaerde devra 

demande régulière avec plans et coupes 
et cotés à l'appui.

adresser une 
détailiés,

SALLE LE SPECTACLE- Place
vent 
adns 
f ont 
,sant

^Sébastopol- que les lampes a l’huile qui doi- 
être posées près de chaque pnyrte, ?§u^°fêâepaliers 
les couloirs, et à chaque changement de direction 
toujours défaut où se trouvent en nombre i. neuf f-4 -

MESURES CONTRE L’INCENDIE Apres avoir pris connaissance d’un extrait
de la ’’Revue Municipale11 relatif aux mesures contre 
l'incendie. prisesaux Etats-Unis, la Commission estime 
que seul est intéressant, pour elle, le dernier para
graphe invitant les fonctionnaires responsables à 
prévoir toutes les mesures possibles contre les dan
gers d’incendie dans la construction -des Etablisse
ments ou se rassemblent des foules.

■Lu ccAv A, X .

LEMANLSS EN DEROGATION AUX PRESCRIPTIONS IMPOSEES 
taire du cinéma rue Racine 90 
tion de maintenir le tuyau de

a M. Lut ho i t, p ro p r i é - 
demandant l’autori sa- 

retour d’eau de l’un des
portes de dégagement de 

Commission regrette de ne pou- 
dégagements de-

des
son établisse me nt 
voir 1ui donner s 
vant être toujours libres -

à IL Secret, propriétaire du cinéma 
mart I, qui demande a maintenir en le 
dans une maçonnerie, j 
de la salle où il se trouve.

tous le

de la rue Mour- 
renfe rmant 

son compteur à gaz dans l’angle

La. C o mmi s s i o n



“ö“

La Commission est d. ’avis que 1© compteur a gaz 
pourrait.et re maintenu dans cet angle} mais à la condi 
tien qu'il sera logé dans une maçonnerie ep contrebas 
du sol, et que le tuyau d’alimentation passera dans 
une trainee pratiquée dans le dallage«

.Lille, le 9 Janvier 1.923.



travaux; Laurenge, M&rcel, Entrepreneur; Crombez Comman
dant le Bataillon de Sapeurs-Pompiers; sauvag«, Lucier- 
mortier et Chéquier, Architectes; Cochez, Ingénieur-Direc
teur des Travaux Municipaux,; et Buyck, Inspecteur aux 
Travaux Munieipaux,

Hippodrome. La Commission, après avoir visité 1 hippodrome, en 
présence de m. Anicot, propriétaire de cet Etablissement, 
convoqué à cet effet, tout en regrettant que les plans 
des travaux exécutés et de ceux en cours d’exécution ne 
soient pas encore déposés, estime qu’à titre exceptionnel 
et sans engager sa responsabilité, et en raison du genre 
de spectacles qui y seront donnés, l’autorisation de 
mettre cet Etablissement ^en exploitation pour les quatre 
séances annoncées, peut être accordéeo

La Commission constate que c’est un 
que h. Anicot veut établir à l’intérieur

Comme aucune demande précise n’a été faite par p, 
Anicot comme, elle n’a jamais reçu aucun plan sérieux 
au sujet des modifications projetées; comme les travaux 
ont été exécutés presqu; entièrement sans son approbation 
préalable, elle ne peut donc que réserver son avis.

véritable Théâtre 
de 1r Hippo dr ome .

Au cours, de la visite de- 
suivantes ont été faites.

1° Les bat-flancs séparant 
couloir de dégagement vers la 
tie des spectateurs.

llHippodrome les constatations

les gradins des 3es du 
rue de Valmy gênent la sor

2° Le dégagement du foyer des artistes, doit etre com
plété par deux échelles en fer scellées sur les façades 
extérieures; l’une vers le chemin de ronds; l’autre, à 
l’apposé,. vers la propriété voisine:

3° En outre du ’’Grand. Secours” 
, x d’incendie; complet, à chacun des 

Cette question pourra d’ailleurs
-, ^^jxfëxLS seront remis.

d-«- «-JT*

, il sera posé un poste 
angles de la scène

etre examinée quand les

4° Les
etre percées dans le 

, ^vAaôXde Valmy;

uégagement supplémentaire pourraient 
s dépendances du Cirque, vers la rue

5° tes escaliers ne sont pas encore munis de deux mairs 
courantes.

P ri ntania. - ,3g rendant ensuite au cinéma Erintanla, où elle 
constate la présence i ’un poste d’incendie près de- la buvet
te du 1er Etagej et un deuxième poste dans l’escalier de 
dégagement par Trianon, la Commission demande que les tuyaux 

1 en toile, au lieu d’etre enroulés sur une bobine fixée 
nau. mur, soient repliés sur un support en forme d’arc de 
cercle , pour éviter les noeuds oui se produisent par 
l’enroulement.



2.-

k Continuant sa, visite par 1'Eden, la Commission
it ù^t-^ccxx Dc<_ I demcuido qu il soit» posé un poste d'incendie supplémentaire 

Jsur le palier du 1er étage.

W^s L. le Directeur de l'union Franco-Américaine 9
• qpaz.lettre du 21 Décembre dernier, de mandé

. l’autorisation de donner des séances de cinéma dans la 
salle du gymnase au rez-de-chaussée de l'immeuble

a.
qu’elle occupe, rue des Stations, 99, pendant la semaine 
du lo au 22 Jam* 1er 1922,

La Commission se reportant aux délibérations
antérieures, regrette ne pouvoir revenir sur «ses décisions

Cinéma Foyer du
^S-oldut, rue de—la 

Barre, 56.

k.n. Uaillard, architectes à Tourcoing, au nom 
de L. Bigot, Directeur de cet Etablissement, ont,par 
lettre du 20 Décembre 1920, demandé à être dispensés de 
construire un mur destiné a isoler la scène des couloirs 
conduisant aux portes de secours par la cour du 
Patronage taisant suite à la salle du Foyer du Soldat.

é<<

✓h, (

La Commission est-d'avis de ne pas exiger la 
construction de ces deux murs; mais alors, ceux-ci de
vront être remplacés par deux tentures en toile 
d’amiante.

Lille, le 9 Janvier 1922



Etaient présents : M.M. GUELTON , Adjoint délégué aux Travaux 
Municipaux; LAURENCE Marcel, entrepreneur; CROMBEZ, Commandant le 
Bataillon de Sapeurs-Pompiers; SAUVAGE et GHEQUIER, Architectes; 
COCHEZ, Ingénieur , Directeur des Travaux Municipaux; PANILN, 
Ingénieur et DUYCK, Inspecteur aux Travaux Municipaux.

HIPPODROME LILLOIS

La Commission, après avoir examiné les plans joints à la de
mande de M. ANICOT, à l’effet d'; obtenir l’autorisation d’installer 
une scène démontable à l’intérieur de 1’Hippodrome, constate avec 
regret, que ces plans, insuffisants et incomplets, ne sont pas à 
jour;

Que, comme celà se pratique généralement, les modifications 
que l’on se propose d’apporter ne sont pas teintées en rouge pour 
les travaux neufs et en jaune pour les parties à démolir;

Que les dessins de détails de la scène auraient du être pro
duits. Il est impossible de connaître les dispositions prévues.

Néanmoins, de l’examen de ces plans, il résulte que la salle 
de 1’Hippodrome, ainsi transformée, constitue un véritable Théâtre 
avec tous ses accessoires.

Dans ces conditions, elle estime que toutes les mesures pres
crites par le Code des Arrêtés Municipaux concernant les Théâtres 
doivent être intégralement appliquées; il appartient; dès lors, à 
li. ANICOT de sty conformer.

La Commission demande, en outre, que, même dans l’état actuel, 
la vérification de l’installation électrique de 1’Hippodrome soit
faite par l’agent technique de la.. Ville, lequel devra, par un 
rapport, lui faire connaître le résultat de sa visite.

CINE-SALON, rue Nationale 43.

Après examen des plans déposés par M. DEROP, la Commission de
mande qu’à cet établissement, il soit créé une deuxième sortie sup
plémentaire; celle prévue et donnant accès a la rue Nationale étant 
jugé e in su f f i s ant e .

La largeur de; la sortie doit être portée de I m. 75 à 2 m. 
envir on.

SOCIETE des NOYERS de l’UNION NRANCO-AMERIGAINE,

Cette Société (anciennement Y.M.G.A.) 9 ont le siège est a 
Lille, rue J. J. Rousseau, 51, demande a être autorisée à donner, 
pendant une semaine, des séances cinématographiques dans la salle 
de gymnastique située au rez-de-chaussée du N° 99 .-e la rue des 
Stations, siège de l’un de ses Noyers.

Le. Commission est d’avis d’accorder cette autorisation aux 
c ond i t i on s su i vant e s :

I°- La salle sera mise en communication directe avec la rue 
des Stations, par une porte de secours s’ouvrant dans le sens de 
la sortie.



Commission de Sécurité. rage a.-

SALLE O2ANAM, rue de Voltaire II bis.

M. P Abbé LEMOINE, demeurant rue Princesse, 90, Directeur de cet 
Etablissement, a fait parvenir le plan du rez-de--chaussée de cette 
salle , ,La Commission demande que ce plan son complexe par l’envoi du 
clan des galeries qui fait défaut.  ,  .

Elle demande en outre qu’un deuxième poste d’incendie soir pose 
sur la scène; du coté opposé à celui qui existe et que ces deux postes 
soient branchés sur un tuyau de 40 m/m de diamètre, raccordé directe
ment sur la canalisation principale ces eaux de la tille.

VERIFICATION des INSTALLATIONS ELECTRIQUES

La Commission renouvelle le voeu.qu’elle a émis dans une séance 
précédente, en ce qui concerne la verification des instal1 cions 
électriques, dans les établissements ouverts au public. U -.e Verifica
tion périodique pourrait etre faite par 1’Association des propriétai
res d’appareils à vapeur, déjà enargée o.e la vériiica,tiori des ins
tallations électriques des établissements communaux.

Les propriétaires d’établissements devraient s-aoonner à cet 
effet à la dite association ou proposer, s’il y a lieu à l’accepta
tion de la ville, une autre organisation donnant les memes garanties;

Lille, le 27 Janvier 1922.



OommissI6n de Securité
g

Séance du IE février I 9 g g

EtainTeP3tS6St3 : on1'1’ Crams'fcte - Conseiller municipal;
T“1* Oommandant le Bôn de Saneurs-IPmpiers , 

architectes; et Duyck, Inspecteur aux
Crembez, C 
Ghéquier et Sauvage, 
Travaux Municipaux.

Excusés : M.M. 
travaux municipaux; 
Ingénieur, Directeur

I

Goudin et Guelton, adjoints délégués aux 
Marcel Laurenge, Entrepreneur et Cochez 

des travaux municipaux.

La Commission examine 
présentés . plusieurs plans qui lui sent

P par jî, Sarazin, architecte, à l’effet d'obtenir 
1 autorisation ae construire un immeuble à usage de

Music-Hall,•rue de Béthune - 4Q - 4g 
our cette construction, la Commission demande ;

a) - qu’il soit créé une deuxième porte de sortie*
* quS les plans ds détail c©tés soient mis en corres- 

concordent avec les plans d7ensemble: et que 
chacun d eux porte une désignation;
To o°- ■ 2St étaMisssm6nt constituant un véritable théât-a conte EL CE ïeE d?nfermémsilt aux présentions
conre nu 6 s dan s le code des arrêtes municipaux;

. Outre le grand secours à établir au-.dessne de To ^.ynvien? d'envisager la pesDd’un poste d'incEnd's 
à «h«q«a .tae>! à „j a««t, ™ Stoa« aoer

ê,t! “”i”à ia °"»“”1”” "»«
+ esJ rappelé que ces postes comporteront 
tuyaux en toile, d’une longueur suffisante 
canalisation de 40 m/m intérieur; laquell 
tement sur la conduite principale des

une lance sur 
ëordés sur une 

sera branchée direc- 
eaux de la Ville.

Der^p a présenté un schéma 
r de dégagement, prévu en

par Derop, pour l’installation d’un 
... _ CINEM^, rue Nationale é
ainsi qu’il y avait été invité, M. 
portant à gmoo de largeur le couloi 
premier lieu avec Im75 de largeur.

.De plus,il indique une deuxième porte de 
deuxième dégagement devant emprunter 
Galeries Lillois e% la Commis 
2moo de largeur, faisant suite à cette parte 7 ; 
réservé a 1-usage du cinéma, dans toute la trave 
paieries ; et mis en pratique chaque jour et que cet usage soit 
contractantes11 a°t6 authsnti<3us» signé par les deux parties un u rd u l a nu es.

s0 rtie , ce 
le rez-de-chaussée des 

ion demande qu’un couloir de
soit spécialement
- - s rsée des

tion L6S plaHS r60tifiés devront être remis en double expédi-



rc °- Dépôt de films cinématographiques, rus d’Amiens, 5e- 
M. Derop a adressé à Mo le Préfet une demande à l’effet d’etre 
autorisé à effectuer un dépôt de 500 Kos de films dans 
l’immeuble qu’il occupe, rue d’Amiens, 5,

Ge dépôt devant etre effectué dans une dépendance du 
cinéma ’’Printania” et au-dessus de la sortie de dégagement de 
cet établissement par ’’Trianon”, la Commission, consultée, 
estime que, bien que le local prévu sera entièrement construit 
en ciment armé, il conviendrait de n’accorder l’autorisation 
que pour une quantité maximum-de 50 KoS; et à la condition qu’au- 
cun atelier de réparation de films ne sera installé dans cet 
immeuble uu dans ses dépendances 0

4° Transformation de la façade de l’immeuble portant le 
n° 5 de la rue Esquermoisec

M.M. Bosman, Betrennisz et Gis, ont demandé l’autorisation 
de transformer la façade de l’immeuble occupé par M» Dirix et 
Quatannens, rue Esquermoise, 5,

Les plans .joints à la pétition ne comportant qu’une vue 
en élévation de la façade à transformer, la Commission demande 
qu’il y soit joint le plan de construction indiquant les pièces 
de soutènement, linteaux, etc«...

5° - Construction d’une scène démontable à l’intérieur 
de 1 ’ E ip n y d r o me „

Mo Anicot a remis un nouveau plan de la scène à installer
La Commission, jugeant ce plan insuffisant, rappelle que la 
scène doit etre cons truite en conformité avec les prescriptions 
contenues dans le code des arretés municipaux.

Par contre , la Commission est d’avis d’accepter les propo
sitions qui lui sont faites, concernant l'installation du
Grand secours au dessus de la scène, telle au’’elle est présentée 
sur le plan soumis,,

Cet appareil comportant 6 tuyaux alimentant PG sommes 
d’arrosoir posées 'en quinconce0

6r - Films ininflammablesü
En réponse aux r enseigne me nt s que nous lui avions demandés, 

le Préfet de Police de Paris nous a fait parvenir deux ordonnances 
qu’il avait prises concernant les films cinématographiques 0

Par ordonnance du mois de novembre 1913« un délai expirant 
le premier juillet 1915, était accordé aux établissements ciné
matographiques, pour ne plus utiliser que des films dits 
de sécutitén

Par autre ordonnance du mois de juin 1915, le Préfet de 
Police, en raison des circonstances, proroge jusqu’à, nouvel 
ordre le délai accordé par l’ordonnance du 13 Novembre 1913â

En présence de cette prorogation, la Commission estime qu’il 
convient de mettre en concordance l’arreté du maire de Lille 
concernant l’usage d.e films dits de- sécurité, par les établis- 
s.ements cinématographiques de Lille ,

< ■

Lille 4 le 15 Février
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COMMISSION Ie SECURITE

SEANCE du 27 FEVRIER 1922

Etaient présents : M.M. BONDUES, Conseiller Municipal ; SAUVAGE 
et GHESQUIER\ Architectes ; COCHEZ, Ingénieur, Directeur des Travaux 
Municipaux; PANIEN, Ingénieur aux Travaux Municipaux et DUYC1C, Ins
pecteur aux Travaux Municipaux.

Excusés : M.M, QUEL TON et GOUDIN , Adjoints délégués aux Travaux 
Municipaux; CRAMETTE, Conseiller Municipal, Marcel LAURENCE, Entre
preneur; CROMBEZ, Commandent le Bataillon de Sapeurs-Pompiers.

Ouverture d’un dancing rue Aristote, I. - Après avoir examiné 
le croquis soumis par M. TAQUET, à l’effet d'obtenir l’autorisation 
d'ouvrir une salle de bal, dans un local contigu à l’estaminet qu'il 
exploite, rue Aristote, I, la Commission est d'avis d'accorder cette 
autorisation à la condition que toutes les portes pouvant servir au 
dégagement de la salle soient montées à va et vient.

Transformation de façade rue Esquermoise, 5.- Sur le vu des 
plans complémentaires qu’elle avait demandés, la Commission émet un 
avis favorable à la demande en autorisation présentée par M.M. DIRIX 
et QUATANNENS, de transformer la façade de cet immeuble, à charge par 
les entrepreneurs de vérifier la valeur des filets en bois, poutres, 
colonnes et supports.

Ozanam-Cinéma.- La Commission donne acte à M. l’Abbé LEMOINE du 
dépôt des plans des 1ères et Sèmes Galeries de l’établissement qu'il 
dirige, et décide de soumettre à l’appréciation de M. CROMBEZ, Com
mandant le Bataillon de Sapeurs-Pompiers, la demande en dérogation 
sur le deuxième poste d’incendie demandé sur la scène de cette salle.

JOURS de REUNION.

La Commission demande à être convoquée à l'avenir, le Jeudi, à 
cinq heures, de préférence aux autres jours.

Lille , le 3 Mars 1922.



COMMISSION de SECUR

Gue 
Bondue

SEANCE du 9 Mars 1922.- Etaient présents : M.M. 
Adjoint délégué aux Travaux Municipaux,; Cramette et 
seillers Municipaux; Crombez, Commandant le Bataillon de Sapeurs- . . . . . . , . - . .. , Li_ 

Municipaux et Duyck, Inspecteur aux Travaux
Pompiers; Guéquier et Sauvage, Architectes; Cochez, Ingénieur 
recteur des Travaux h
Municipaux.

Excusés : M.M. Goudin, Adjoint délégué aux Travaux Municipaux 
-ntL.Jlaro.el Laurenge , Entrepreneur.

HIPPODROME LILLOIS.- En présence de H. AN'ICOT, propriétaire de 
l’Hippodrome, assisté de M. BAERT, son architecte, convoqués à cet, 
effet, la Commission examine les nouveaux plans du Théâtre installé 
à 1’Hippodrome.

Ces plans étant jugés encore insuffisants, la Commission, apres 
avoir entendu les explications données par M.M. ANICOT et BAERT, et 
sur leur demande, décide de visiter cet Etablissement le lundi lé 
.fers , à onze heures, pour juger sur place les propositions qui lui 
sont faites.

OZANAM-CINEMA.- Pour lui permettre de répondre à la demande.en 
dérogation déposée par M, l’abbé IEM0INE, Directeur de cet établis
sement, tendant à obtenir la dispense d’installer un deuxième poste 
d’incendie qui lui avait été prescrit, la Commission décide de 
visiter cet établissement et fixe cette visite au lundi IS Mars à 
IG heures.

vu des plans, modi- 
par k. SARAZIN, ar- 
aux conditions sui-

sortie, ainsi que 
façade, seront cons-

MUSIC-HALL, rue de Béthune, 40-42.- Sur le 
fiés/ de cet Etablissement, qui lui sont soumis 
chitecte, la Commission émet un avis favorable, 
vante s :

I°- Le plafond des couloirs d’entrée et de 
les cloisons séparant les issues des magasins en 
fruits en matériaux incombustibles;

2°- Dans l’intérêt du public et sans que cette mesure soit abso
lument imnosée, les marches prévues dans le vestibule pour racheter 
la différence de niveau qui existe entre le palier à l’entrée et le 
■parquet de la salle, seront remplacées par un plan incliné régnanu 
dans presque toute la longueur du vestibule.

3°- un double des plans déposés devra etre adressé à l’Adminis- 
tration Municipale, qui le transmettra à la Commission;

4°- Ultérieurement, le plan indiquant le Service d’incendie 
devra etre également remis à 1’Administration Municipale, pour appro
bation .

5°- La Salle ne pourra être ouverte au public qu’après réception 
des installations, et, s’il y a lieu, des canalisations électriques.

Lille, le 13 Mars 1922.
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Séance du 13 Liars 1922 *

70

BtaienJ présents : M.li.CUlLTOH, adjoint délégué eux Travaux 
LUnici^ùx;'~nùJl'jBùlf’Karcel, entrepreneur; GUOLÎBBZ, Commandant 
le Bataillon le Saoeurs-Pompiers ; et CHLQUI1R, architectes
CQCHÀZ, Ingénieur-directeur des Travaux Hunicipaux, PaHIL'H, Ingé
nieur et DÛYCK, Inspecteur aux Travaux municipaux.

o za nam-Cinéma
A la suite de la demande déposée par M. l’aiibé Li&iûtKBj ten

dant à obtenir la dispense d‘installer un deuxième poste dTincen
die dans la salle Ozanam, située rue de Voltaire, qu’il dirige, 
la Commission, après avoir visité cet établissement, estime qujil 
convient le maintenir cotte prescription et décide que le deuxième 
poste d’incendie devra être posé à l’intérieur de la salle, contre 
le mur latéral de gaucho et à hauteur de l’orchestre, face à la 
scène.Pour ne pas apporter de trouble dans l’exploitation de cet 
établissement, il'a été convenu que la posé de ce deuxième poste 
d’incendie pourrait so faire lors de la fermeture de la sallej 
pondant les vacances de Juillet à fin Septembre 1922.

Hippodrome lillois

Ainsi qu’elle on avait décidé, la Commission visite cet. 
établissement, en présence de M* Ahioot, propriétaire de l’Hippo- 
drome, assisté de M, Baort, architecte.

Après avoir entendu lecture d’un exposé de la situation et 
dos explications données par Mo Baert, il a été convenu qu’il re
mettrait à la commission, qui se réserve d’y apporter les modifica
tions Qu’elle jugera utiles, les plans complets et détaillés de 
l’établissement, et la description dos dispositions nouvelles 
qu’il propose et qui comprennent notamment :

1° au pourtour du théâtre la construction, jusqu’au plafond 
dans lequel. elle- pénétrera, d’uno cloison on pans de fer daps 
laquelle seraient encastrés des panneaux en fibro-cimont, dont 
l’épaisseur varierait de 5 m/m dans la partie inférieure et allant 
on augmentant jusqu’à 10 m/m dans la partie supérieure’

2° Pour permettre l’évacuation des fuméos de la sdène, les 
panneaux vitrés de la couronne verticale» ot sous le dome, seraient 
montés à bascule pouvant se manoeuvrer de l’extérieur.

3° tes panneaux mobiles seraient pratiqués.dans le lantofhoaU 
supérieur du dome, où les fumées seraient conduites par une hotte 
en têle englobant toute la scène.

4* Quoique revêtues d’une toile d’amiante, les pertes en bois 
au pourtour de la scène, seront remplacées par des portes en fer;

5n La vanne alimentant le grand secours sera posée a l’ex
térieur de l’édifice.

6° Lo personnel de l’Hippoârcme devra se oonformer aux ins
tructions qui lui seront données par II. le Commandant des Sapeuis- 
Pompiers.

7e L’installation électrique do 1’Hippodrome devra etrs 
vérifiée par l’association des propriétaires d’appareils a vapeur 
et électriques, laquelle fora parvenir à 1’Administration munici
pale un rapport faisant connaître le résultat do sa visite.

Lille, lo .34 Mars 1922
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ÇGMmISSIOS de SECURITE

Btaiont_présonts :M.H. GUELTOh, adjoint délégué aux 
Travaux municipaux; Ul-x-d-iETTB et BGRDUES, conseillers muni
cipaux; CLOxBEd, Commandant le Bataillon des Sapeurs-Pompiers ; 
B^UVl.GE et GHeQÙUR, architectes; COCHB2, Ingénieur-Directeur 
des Travaux Municipaux; et DUYCK, Inspecteur aux Travaux 
muni c i paux.

Pj.Lj.IS D'iîi

-près avoir examiné les plans soumis ear H. &vlLL^ERDE, 
directeur de cet établissement, le Commission décide de le 
visiter un jour qui sera fixé ultérieurement.

CHARIOT-POMPE distributeur d’essence

L’attention de la Commission ayant été appelée sur la 
présence sur trottoirs de la ville de ce genre d’appareils, 
une délégation de ladite commission, après examen sur place 
estime que, abstraction faite de la question voirie, l’suto- 
risation pourrait être accordée à la condition que ces engins 
soient disposés de façon à apporter le moins de gêne possible 
à la circulation et qu’ils se trouvent à une distance minimum 
de CmSO en arrière da la bordure du trottoir. - Cette question 
pourra donc être examinée en connaissance de cause lors de la 
pr o cha ine séance.

Lille, le S5 Mars 1982

Cènseil a pris connaissance.- Classer 
10 J.VRIL 1928



SEANCE du 13 Avril 1932

ÈJ de SECURITE

Etaient présents *. M..M. GUELTOH. Adjoint délé
gué aux Travaux Municipaux; BONDUES, conseiller muni
cipal; CROMBEZ, Commandant 1® ' Bataillon de Sapeurs-
Pompiers, SAUVAGE et CHEQUIER, Architectes; COCHEZ 
Ingénieur Directeur des Travaux Municipaux; et DÜYCK 
Inspecteur aux Travaux Munieipaux. ' ’

Mxousé ? Mo LAURENGE, Marcel, entreprereur.

* WSIO-HALL, rue de Béthune 40,43

W réponse à la flamande en renseignements, 
- déposée par M. SaRAZIN, architecte de cet établisse
ment, la Commission demande que, sur la Scène, outre 
le grand secours, alimenté par un réservoir de 30 m3 
il soit prévu quatre postes d’incendie dont deux 
dans le cintre;

Que, dans la salle, entre les Sème et 4èmô 
pilastres, il'soit installé un poste d’incendie à 
chaque étage ; soit un au niveau du parterfe; un aux 
premières galeries, e:t un a^x dèuxièmês galeries.

Conformément au règlement, les tuyaux en toile 
de ces différents postes d’incendie seront d’une lon
gueur suffisante (au moins 30 mètres) et terminés par 
une lance*.Ils seront raccordés sur une canalisation de 40 m/m intérieur, branchée directement sur la ca
nalisation principale des eaux de la Ville; les cora
teurs et robinets ou vannes dTun diamètre en rapport 
avec celui de la canalisation pour no pas en diminue^ 
le débit.

En ce qui concerne la demande en suppression do 
l’allée centrale de la salles, la Commission regrette 
ne pouvoir l’accorder; elle pourrait, tout au plus, 
autoriser sur l’un des'côtés saulement de cette allée, 
la pose de strapontins, basculant par contrepoids. ~

Mlle rappelle en outre que l’espace libre entre 
chaque'fangée de fauteuils ne peut être inférieur 
à □MS,, largeur mesurée de la pa rtie du siège abattue 
à la partie la plus saillante du dossier du fauteuil 
qui lui fait face0

HIPPODROME LILLOIS .
Après avoir examiné les nouveaux plans du Théâtre 

démontable^ . installé dans cet établissement, la Com
mission estime que le dégagement’des fumées qui pour
raient .se produire dans.la salle, en dehors de la scène, 
pourrait se faire par le vide qui existera entre la 
lanterne et le dÔme3 lorsque cette lanterne sera suf
fisamment exhaussée;

Que le dégageront des; fumées qui pourraient se 
produire sur la scène-, entourée d’une cloison en filtre- 
ciment entre pans de ferr. lui paraît assuré :

I°a- par la hotte en tôle qui la surmonte et 
communique avec vae trapp© à glissières pratiquée sur 
la toiture* ~ ‘



2°.* par les parties de châssis à bascule de 
la couronne circulaire au-dessus de la scène; lesquels 
chassis doivent être déclanchés automatiquement par 
un courant électrique0

Concernant cette manoeuvre électrique, la Com
mission demande que le courant soit fourni par un 
secteur spécial et indépendant de celui alimentant 
l’ïïippodrome, de façon à éviter les pannes qui pour
raient se produire, que la manoeuvre de oes trappes 
et châssis se fasse fréquemment pour s’assurer de leur 
bon fonctionnement, et, sTil y a lieu prnnaser-’un autre 
dispositif*

Mlle signale, en outre, que les lampes à l’huile 
qui doivent indiquer les vomitoires, les paliers et 
portes de sortie, sont en nombre insuffisant;

Que,de plus, il a été constaté, le 9 avril cou
rant, à. la sortie du concert du Conservatoire, que 
les auditeurs occupant las troisièmes galeries'de 
l’ïïippodrome, n7ont pu utiliser, à leur sortie les ' 
deux escaliers donnant accès à la rue Nicolas Leblanc 
les portes étant restées fermées

La Commission demande que ces faits soient si
gnalés à la .Police, avec prière de verbaliser au be
soin .

La Commission fixe sa. nouvelle réunion au Samedi 
15 avril courant, à 9 h0 30 du soir, rue Nationale 
face au Square Jussieu, pour visite d’Btablissemenis.

Lille, le 14 Avril 1922



SEADCE DU 15 AVEU

Etaient présents : M.1I. Cramètte^ Conseiller 
municipal; Crombez,’ Commandant le Bataillon de 
Sapeuré—Pompiers ; Sauvage et Gh cs qui er architects^; 
Cochez, Ingénieur-Dii-ec-teur àss Travaux mmiicipaurr 
sû Duyck, Inspecteur aux travaux municipaux.

Palais D’Eté.

Au cours o.e la visire de cet Etablissements 
la.Commission constate certaines défectuosités; 
mais,commence ute salle doit crue presque totalement 
inansformée, la Commission estime qu’il conviendrait 
d’accorder à M. Gennevois,' V nouveau Directeur- 
Propriétaire de cet Etablissement’,' le temps 
nécessaire pour faire établir les plans et proposer 
les modifications qu’il a l’intention d’y apporter.

^'11/\C01'LS^^uence? ~a Commission propose que,' 
par arreté, IJndminis’Grcrion municipo.le invite 
K. Gennevois à presentere:s nlans dans un délai 
d’un mois,

Le. s dit s'plans devront indiquer, pâr une 
toinùe Jaune , les par'cies à démolir et,1" rar une 
teinte rouge,, les parties à construire.

Des travaux ne devront o'-'.ve entrepris 
qurautant qu!,ils auronr été approuvés par 1s. 
Commission.

Lille, le 17 Avril I9<2



Etaient présents ? MM, Guelton, Adjoint aux Travaux Municipaux; 
Bondues, Conseiller municipal; Orombez, Commandant le Bataillon de 
Sapeurs-Pompiers; Ghéquier, Architecte* Cochez, Ingénie ur-Bireo te ur 
des Travaux Municipaux; Panien, Ingénieur; et ~ 
aux Travaux Municipaux,

Excus-és ; MM, Laurenge, Marcel, Bntrepre: 
Arohitecte,

hippoprom; lillois

Appelée à statuer sur une demande déposée per M. Anicot, tendant 
à obtenir l1autorisation dTinstaller un phare sur le dôme de l’Hippo« 
drome, la Commission est d’avis que l1autorisation sollicitée pourrait 
être accordée aux conditions suivantes ’

1° Le phare, composé d’une lanterne supportée par une table en 
fonte reposant sur des roulements à billes, sera solidement fixée 
sur la lanterne surmontant le dôme de l’Hippodrome; la ooupole du 
phare portera, un paratonnerre;

- »
g° Lê courant électrique y sera'amené par une ligne spéciale, 

sous'tube , posée avec des isolateurs, coupe-circuit et plombs fusi
bles, suivant les règles de l’art;

Avis confor: 
29/5/22

3° LTinstallation de cette ligne, ainsi que celle du paraton
nerre et de 1* installation électrique de tout l1 établissement, en 
général, sera, avant toute mise en service, vérifiée par ^Associa
tion des propriétaires d»appareils à vapeur et d’électricité; 
laquelle Association, dont Mo Anicot devra faire partie, devra par 
un rapport spécial, adressé à 17Administrâtion Municipale faire 
connaître le résultat de sa vérification.

La Commission donne acte à M, Anicot de la déclaration qu’il 
a faite que, actuellement, les dégagements de l’Hippodrome sont 
éclairés par M lampes à l’huile, et que ce nombre sera augmenté 
sous peu:

Que les portes‘de dégagement des troisièmes galeries, vers la 
rue Nicolas Leblanc. fermées à la's ortie d’un concert qui s’est 
donné dernièrement â 1’Hippo drome, ne l’ont été que momentanément 
pour habituer le public à sortir par la rue de Valmy e

Bien que l’évacuation de la salle ait pu se faire en 4*50^ , 
ainsi que le déclare M, Anicot, la Commission demande que cette 
mesure ne se généralise pas ; toutes les portes devant pouvoir ser
vir en cas de panique«

APPAREILS MOBILES MEOTESm d’ESSEW? .| V -------------------------------------------------------------------- ---------------- —

Un certain nombre do commerçants ont demandé l’autorisation 
d’installer, en bordure du trottoir,, un nouveau genre de pompes 
mesureuses d’essence, la Commission” considérant que ce nouveau 
genre d’engins, composé d’une plate forme montée sur trois roues 
et portant le corps de pompe puisant directement dans un cylindre 
en tôle galvanisée reposant sur ladite plate forme ne présente 
aucune garantie'de sécurité et que, dans ces conditions, il conviens 
drait de répondre par un refus à côs demandes en autorisation*



2° Avis coffbrme dtautre part^ en ce qui concerne le premier genre de ces * 
Préparer appareils mobiles. pour lesquels elle a émis un avis favorable, 
rapport pcurtâ Commission estime que leur* présence sur la voie publique devrait 
le^uonseil entraîner une redevance annuelle au moins égale à celle qu’ac- 
Municipal . quittent les pompes à poste fixe et puisant l’essence par une 

canalisation souterraine.

SDIEKDID ^CINBMA, rue Mourmant I

Dans sa séance du SI Novembre ' 1921 r la Comission, entr’autres 
prescriptions imposait à M» Secret, propriétaire de cet établissement 
l’obligation de loger son compteur à gaz dans une loge maçonnéeen 
contrebas du sol. la 0° du gaz s’opposant à la réalisation de cette 
mesure, la Commission est d’avis d’autoriser M. Secret à renfermer 
son compteur à gaz dans une loge maçonnée au niveau du soi.

PALAIS< D’E®

Par lettre du II Mai 1922, que nous transmet M. le Préfet, 
un M» Dumont, qui se dit ingénieur, signale que la Direction du 
Palais d’Dté, fait paraître sur l’écran des projections par un 
appareil posé sur la scène et en dehors de la cabine.

De l’enquête qui s’en est suivie, il résulte que'des projections 
ont en effet été faites dans les conditions indiquées, mais que 
oee projections étaient fixes au moyen de lames de verre.

La Commission estimant celle lettre comme étant apocryphe et 
masquant une vengeance* n’y attache aucune considération.

MBSUSE; GBNERALB

La’Commission fixe sa prochaine réunion au Samedi SV Mai, 
courant, à 9 heures du soir, pour visite d’établissements ouverts 
au public.

Réunion au Poste de Pompiers, rue Pierre Legrand, 127

Lille> le 20 Mai 1922.



Décision de lfAdministration Municipale :
LTAdministrâtion municipale fait siennes les prescriptions proposées
par la:Commission de Sécurité et 
à la connaissance des intéressés 
d’exécution des travaux.

12/6/22

demande qu’elles soient portées 
en fixant à 2 Mois le délai



Etaient présent 
CBOMBEZ, Commandant 
architecte; COCHEZ, 
et DUYCK, Inspecteur

s, M.m.. BOHDUES, Conseiller municipal»
le Bataillon de Sapeurs-pompiers; SAUVAGE, 
Ingenieur-Directeur des Travaux municipaux 

aux Travaux municipaux .
Excusés : M.M. 

Travaux municipaux, QUEL TON et GOUDIN, adjoints délégués aux 
et Marcel LAUBE1JGÉ, entrepreneur *

Cinéma ” les Variétés Pivoises 
la visite de cet établissement, 

défectuosités suivantes :
” tenu par M. LELEU. 
la Commission constate les

D_é-fe.0?t0.S??.é?__0_onstaté9S j ^rëZcripUons proposées

P - Le tambour, situé dans le ves
tibule, à l’entrée de la salle, est 
fermé sur chacune des faces par 2 
portes à 2 vantaux très étroits,au 
lieu dTune seule porte à 2 vantaux.

2®- L’un des. côtés du tambour, sépa
ré de, l’autre par une cloison, est 
occupé par l’étal d’une marchande 
de gâteaux •

-3®- Les lampes à l’huile, posées à : 
chaque sortie, ne sont pas allu- : 
mees; elles n’auraient pu d’ailleurs 
1 etre, l’huile, la mèche et le : 
verre faisant défaut . :

4° - Les postes d’incendie existent,! 
mais ils ne sont pas encore branchéfe 
sur la canalisation principale de ! 
la ville ; ;

b®-Les radiateurs du chauffage : 
central et des banquettes font em- ! 
prise.sur les couloirs de dégagement 
ne laissant plus qu’un passage li-: 
bre de 0m75 . • 

6 - Pour.éviter au public le contact 
du conduit de fumée du calorifère • 
en sous-sol, ce tuyau traversant 
les paliers conduisant aux loreet :

e galeries, est isolé par un • 
panneau en bois .

Cs.? 2 portes, ainsi que le mon
tant séparatif, seront remplacées 
par une porte à deux vantaux, com
me l’indique le plan déposé ;

La cloison et l’étal doivent 
disparaître immédiatement ;

Ces lampes doivent toujours être 
tenues en bon état d’entretien et 
allumées à chaque séance, soit 

de jour, soit de nuit .

Ivf. Leleu devra faire les démar
ches nécessaires auprès du Service 
des Eaux et du propriétaire de 
1 immeuble qu’il occupe, pour ob
tenir le raccordement .

nés radiateurs devront être dé
placés ou des sièges et banquettes 
supprimés pour rendre au passage 
la largeur prévue de ImlO .
Les strapontins en bordure du 

passage de droite seront supprimés

Bar crainte d’incendie, ce pan — 
ne au, de vr a être supprimé et rem
placé par une enveloppe en forte 
tôle, laissant un vide suffisant 
entre elle et le tuyau .



Défectuosités constatées Prescriptions proposées

7° - Les couloirs situés de chaque 
coté des gradins du fond de la 
1ère galerie sont trop étroits» 

8e - L'espacement entre les rangées: 
de bancs est, en général, inférieur 
à 0m45; des banquettes ne sont pas: 
fixées au sol , :

9° - Les deux escaliers, situés de : 
chaque côté des galeries et servant 
au dégagement des 1ère et 2ème ga-: 
leries sont insuffisants .

Pour remédier à cette défectuosité, 
on devra supprimer un siège aux deux 
extrémités de chacune des banquettes.

Tous les bancs doivent être fixés 
au sol et 1Tespacement de 0m45 entre 
les parties fixes de chacun dT eux, 
observé .

Chacune des galeries devant posséder 
deux escaliers suffisamment larges et 
débouchant à l'extérieur, le proprié
taire de 1Tétablissement devra sou
mettre un projet, avec plans, des 
modifications qur il proposera dT ap
porter.
Délai dTexécution : 2 mois .

Cinéma TT A l’Orphéen TT 151, rue Pierre-Legrand

propriétaire actuel: M. A.MASSON

Après avoir visité cet établissement, la Commission propose les 
mesures suivantes :

1° - Le chassis de la galerie de gauche, prenant jour sur la cour, 
au-dessus de la toiture du lanterneau devra être condamné; et 1T esca
beau, posé au bas du chassis, supprimé ;

2^ - Par suite d’un défaut d'étanchéité dans 1 a robinetterie, les 
postes.d'incendie ne sont pas mis sous pression; les tuyaux en toile 
ne sont pas raccordés .

On devra, d'urgence, remédier à ce défaut et armer les robinets 
de leurs tuyaux en toile .

3° - La cabine-, en tôle, devra être remplacée par une autre en 
ciment, armé ;

v 4° - Il est rappelé que les lampes à l'huile doivent être al 1 uynées 
a chaque séance .

Délai d'exécution : 2 mois .

Mus ic -H.ail, rue de Béthune, 40-42 .

La Commission, faisant droit à l'observation présentée par M. 
SARAZIN, architecte, par sa lettre du 19 Mai 1922, relative à l'espa
cement de 0m4.5 entre chaque rangée de fauteuils, exigé par le règlement, 
estime que.cet espace de 0m45 doit être compris entre la partie fixe 
la plus saillante du siège ( en l’espèce l'accoudoir) et la partie la 
plus saillante du dossier du. siège qui lui fait face •

En ce qui concerne les postes d'incendie dans les cintres 
Commission estime qu'il. conviendrait de les maintenir; le grand 
qui ne doit être employé qu’à la dernière extrémité, ayant pour 
vénient d'inonder et détériorer toute la scène .

la
secours 
incon -

Lille, le 29 Mai, 1922



1° 76

Etaient presents: M.E, Cramette et Bonclues, Conseillers 
municipaux, Laurenge Marcel, Entrepreneur, Ghesquier et 
Sauvage, Architectes, Crombes^ Commandant le Bataillon des 
Sapeurs-Pompiers; Cochez, Ingénieur-Directeur des Travaux 
Municipaux, et Duyck, Inspecteur aux Travaux Municipaux.

Excuses : -M,M. Guelton et Goudin, Adjoints délégués aux 
T ravaux Munic i paux.

Appelée à donner son avis sur les maisons portant les 
ITos 40 à 46 de la,rue de Seclin, composées de deux étages 
sur rez-de-chaussée, et' dont les planchers et murs de refend 
se sont effondrés dans la nuit du 27 au 28 Mai 1922, la 
Commission constate que les murs de fondation de ces immeu
bles, déjà fort ébranlés par 1’explosion des 18 ponts en 
Janvier 1916; et par Sie passage de lourds véhicules avec 
une trop grande vitesse, ont subi un tassement qui a entrai 
ne ces effondrements:

Que les murs de^façade; en partie lézardés, ont égale
ment subi une^poussée présentant un hors-aplomb inquiétant 
et qui a exigé leur^étalement d’urgence, ainsi que le barra 
ge de la rue, pour éviter de plus graves accidents.

Que, dans ces conditions,^ces mais ors n ’ étant plus habi
tables ni reparables et ne présentant par conséquent aucune 
garantie de sécurité, il conviendrait de les faire abattre 
sans délai; mais, que pour permettre aux locataires de re
tirer leur mobilier, lisserait bon au préalable d’étançon- 
ner ces immeubles et d’étrésillonner les chassis à tous les 
étages.

Etant sur les lieux étalés maisons portant les 25 et 27 
de la meme rue, lui ayant été signalées comme étant égale
ment dans une situation dangereuse, la Commission décida 
de les visiter* Dans cette visite, elle constata que le 
mur séparatif des caves de ces deux maisons avait subi un 
tassement provoquant un hors-aplomb dangereux;

que les sommiers des voûtes se trouvaient en porte à 
faux, et, pour éviter une répétition de l’accident qui 
s’est produit aux maisons en regard, de l’autre côte de la 
rue,.elle ordonne de faire, d’urgence, étayer chacun des 
sommiers des voûtes et de chaque côté du mur séparatif 
et de plus,, poser un étai contre la partie la plus saillan
te du hors-aplomb de ce mur.

,Les immeubles portant les ITos 19 a 29 se trouvant dans 
un état complet de délabrement, la Commission croit devoir 
appeler sur elles l’attention du Bureau d’ïlygiène.

Lille, le 2 Juin 1922.
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«u "* t0UB P01ntB 80 confo™^
en exoloitetln^ripQn?^6^!®1'11111168 st 8Vsnt toute “ise 
«Ifi? ta son etablissement, M. Berop devra en
Ville nuisse1enS3niP°i1 D1U2?1?JPal® ^our qu’un agent de la 
/1J.J.0 puisse en faire la verifiestiono

Music-Hall enjlein air, Avenue de 1'Hippodrom».

' il taifiCRY, demeurant Place de Bihour 13-15 ayant de-
: ^11. install 'Cuu/fiougZ'-^en^dZl?  Hipnoàrom^1!; 

XXSBà'E000rder CetU -tarisàtion^i

+ rv • 13 ï102"^03 le grille d'accès au jardin seront
toujours tenues ouvertes pendant les concerts’

3° Le oétit^r372’“1^1 Ær°U moinS deux extincteurs;
P Lu pétitionnaire devra se conformer ^ux règlements 

lieux ouverts au public sur le territoire de Lille.

•frPPa r e i1 s_ dis tribut eur s d’e s s enc e

ides

rie 
une
Quelques appareils distributeurs d’ 
tallés en divers points de 1 
drétudier et

Aucune
cun modèle n1

x-ar lettre en date du 14 Juin 1922, ia gté Ane Roffino- 
BL?îh°J? âe WQSQu.ohal demande qu’il lui soit accordé 

pl“'tQnir pendant un certain temps les 
pp-xeils distributeurs d'essence, quTelle a ins- 

, ville, pour lui permettre
^ctopuer le modele imposé par la Ville.

autorisation n’ayant été accordée par elle et sr. 
v c -yçnt été imposé, la Commission estime qu’eUe" 

qu’olïe n’- n^dGr de,jrolûn^tioA pour une autorisation" 
wdâhZu; au’eii°n,s imBosé a—

Cirqu^^^P^^-VllpllLVls^e^ihêiœs, Théâtres, 
li-Uffll,---„lÆVOJLtaetu. ouver ts au public l~ôbTio-a t i on~?T5~
tas Industriels ~ -association

.Après avoir entendu lecture cTe‘~e projet d’arrêté 1« 
Commission l'adopte dans son entière teneur et brôwZZl

Administration Municipale de le mettre en vigueur

Commission_de Sécurité

fis^rt°U-i <- Gon™lé(ter le nombre ?e ses membres, devenu insuf-
n " ’ 1-^Commission propose a 1 bidministra-tion municipale

nommer nombres de ladite Commission, M.M. Arquembourg'
1.21ion des Industriels du Bord de la

- 24 fenel 3S, et Penien, Ingénieur” 
Inspecteur in iravaux municipaux, qui acceptent tous

Ingénieur à l»ss 
demeurant à Lil] 
T.P.Â 
deux,

Réuni,or de 1© Commission
courant, 
les immeubles

emission lire sa "procliaine reunion au Hardi 27
a 5 heures au Bd dos Booles, à l’effet de visiter

■Dû -, suivants, qui lui sont signalés mena pont min«
rt dZ p'riTJî’’ *“ HClp5rt 45 WS; 9
j-etc. u.u X'-llb xo 1,

le 2i Juin 1922
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éance du 27 Juin 19 2 2

Boulevard des Ecoles n° 66

ïï° 77

nt-s : MH. LAURENCE, Marcel, Entrepreneur; 
CHEQUIER & SAUVAGE, architectes; GOOHEE, Ingénieur Directeur 
des Travaux Municipaux; PANIEN, Ingénieur T.P.E. et DUYGK, 
Inspecteurs aux Travaux Municipaux,

Excusés : MM, GUELTON, Adjoint délégué aux Travaux 
Municipaux, et DUCLBRMÖRTIER. Architecte,

Dans la visite de cet immeuble, la Commission constate 
que le mur.de refend, en O.II d’épaisseur, séparant la salle 
de 1 estaminet du couloir des locataires, s’est effnndré;

Que ce mur a été remplacé par un étalement composé de 
bat cens sur semelle reposant sur les voûtes de la cave et po:>; 
tant une lilière supportant le gitage du plancher du premier 
e tage ; -
rsm-r-r T? 9,11. Pr 6 étage, un mur de refend transversal, en '
O,II d épaisseur, présente une breche occasionnée par le dé- 
placemenc d’air. lors de l’explosion dès 18 ponts ;

, £ psrcie des enduits de plafond des étages supérieurs
esc tombée, occasionnée par la pluie que laisse passe?’ la toi
ture en mauvais état; " " •

néanmoins, les murs de fondation, les voûtes de cave les 
murs au-dessus du.rez-de-chaussée et les planchers étant en

i & <Jxla estime qu’il n’existe aucun danger
pour la Sécurité Publique ni pour celle des locataires et que.

con<iibions, il n’y a. pas lieu à intervention de saclans ces 
part.Mouraux

Pour B engager

fi

Mplpai L 45 bis ec re cour Place Genti 1 Muiirozi.

Commission cons täte les
-Le mauvais é ' 
place Gentil-Muiron,

- LT af f ai s s emen t des

zi n défectuosités suivantes :
état dés murs de fondation qui, en façade 

présente un écrasement avec pous-

voûtes de.cave qui se répète à 
ont fléchi ou sont cassés;,

, - - st le hors-aplomb des murs des faca-
bant vers la place Gent il—Muiron que vers la rue

1° 
vers la 
sée et broches.

2° . : "...
chaque éta,ge où les sommie

3° - Le mauvais état
des lézardés, 
Malpar t;"
f-inn aLÉF$Fai?Be,®nfc Vs arcades des châssis; la disjonc- 

Va fVres qs corniches des façades <et le mauvais '
comme IbhiVV f ?haïUnfc,s > en grande partie disparues, 
comme d ailleurs toutes les boiseries, *
sécnrUBUHÛ6 ce ^immeuble,. irréparable et menaçant la 
securité publique doit ocre démoli»

Molinel, retour du n° 124 de la rue de Paris

Commission constate que le mur de "oignon ver ° 1 « TÙ-e plombs i«: ÄÄAaer 
auties saillanc formant ainsi des ondulations inquiétantes, 
M dSS a°mi4e5s soib supporté à l’intérieur na:
un 1er Iscelle au mur de façade;

f-HheUh“6 E®’ BS pouvant céder par suite
cil rendre iS -f1 001 occasionnées par les lourds véhicules 
dans!? Ùnr 1= Mfc6SU • “L ?efibs riie; oe PigPon présentant te 
démol irMiL I Uce Publique , il.conviendrait de la faire 
nemoiir dams la partie qui menace ruine»

LILLE, le 30 Juin 1922,.



Commission de Sécurité

S e an ce du 6 Juillet 1922.

ni . étaient présents : M.M. Bondues, Conseiller t 
Shesquier et uuelermortier, architectes; Panten, Ingini 
et Duyck Inspecteur aux Travaux Municipaux. &

Excusés : H.M. Guelton, Adjoint délégué aux Travaux.
c-.urenge, narce-1, Entrepreneur; Crombez, Commandant le Bataillon â^LcgîSS"POmPierS St °°0he2’ ^énieh-nirectMr tes

Rue Ste-Barbe 3o-3

M._Moug^:fJO™el^=L^/lSite les maisons portant les Nos S3 et S5 

Sorter a la cotte visite, elle constate :
a.ic< C.. .. Xue les murs, en pans de bois, âe ces dear ma i«on= trte Hosgicéa poternes, sentien mauvais état et’ont perdu Mur aplomb-

;?}a±onàs> planchers, escaliers, charpente et’toiture
sions/^ paiement en mauvais état; ^Lbuie

S4 es dLs^oLn^es et hors-aplomb, sont fissurées
de%b pourraient etre la cause d’un incendie; ~ rxs^ureeo
sont ^ue les boiseries sont à remplacer.

Dans ces conditions, elle estime que, outre le danger rHi-

iiSLî.* d” « wn
ti 0 n. t V. 1 T_(Lmini s tr a ti o n Ho spit?-H ère de

Pque des Stat ions

Bien que nrayant pas mission de 
ces deux maisons, 
Hospices, comme les deux précédentes, la Commission cr0it'dïvoïi 
neanmoins signaler que cea deux immeubles, narQ Xe HeM 
entreyn«-s,^nTen présentent pas moins un étak aussi dangereux.

; la rue Sté
no it lé de son épaisseur;

ri1Tîi „.Un- . , -• 1 Mire aux des chassis, est
Qu il suithrait ci1 un cnoc de toiture pour amener

général ont subi un écrasement 
----------- des sommiers,

uirvoir au logement des 
61 — 33

o cou
peurs

d°
?

*
 se prononcer sur lTétat

appartenant toutes deux à 1r administrât ion
comme les deux précédentes, la "

. , C" ~_j ces deux immeubles
entretenus, nT<

que notamment, le mur dê pignon à l'angie”<h 
B^rbe, par son hors-aplomb de plus d 

le mauvais état de la maçonnerie et 6 
condamnable; et c ’ 
un e c a t a s t r op h e ;

que tous les murs en
provoqué le tassement et lë fléchissement <j 
et planchers;
nn 4+a?ez2î? ^meubles, oome oett2 âe la rixè Ste-Barbe, 
un état égarement dangereux.

de 
de s

qui a 
gitage

pr e sentant

Le Boyer du Soldat rue de la Barre 56.
2° BJrscticm

‘“""pp? £ - m et ^obJeiUr 1Tautor1sation dr installer
la Direction a déposé une demande

a ait si erm J-L •
les propositions de la Commission

ne galeîle dans 
avec plans a



La Commission ciemande quo ces plans soient comnlétés 
ae la façon suivante :

,Xe nombre et 1Templacement des sièges seront indiqués 
ainsi Que 11 emplacement et ±a largeur des dégagements et 
leur débouché dans la salle.

^".1 J-^-eu- de prévoir, dès a présent, la construction 
W1? ceuxieme escalier, débouchant à 1T extéri eu r, [ un car chaou 
cote de galerie). ' "~

Pour permettre de juger les dégagements de la salle 
par suite de cet arzlux de spectateurs, il est nécessaire 
qu un plan d1 ease-more et un plan de situation soient produits.,

H ^PPjgj^ ils d i st r Lb ut e dT

Directionde 
----- de

Par lettre du 24 Juin d

siennes làs> 
propositions 
de la CoomiissioGhariot.

ie
* .  ---------- - la Commission

es revenir sur la, deci si on c-u^elle a prise de
ieruser 1 Tauborisation de laisser stationner 
les distributees, mobiles 4»««^ 
pompe puisanr direc bernent dans un cv lindre

d ’ un
un

na Commission ayant jugé 
dangereux, regrette ne pouvoir oils des plus 

d é c i s ion.

Quartier de derrière du B°5 de la ru des Bouchers
Par lettre du 5-7-22.

delà ma i s on p o rtant le li ° 5 
1rétat dangereux du quartie 
et demande à la Commission de Sé 
donner son avis à ce suiet.

nosse1-Lhermit propr iéta ire 
rs? signale 
immeuble

Bien que 
la Commission 
d1 immeuble le

la sécurité publique 
décide de vi s ite r, à 
jeudi 13 courant â 17

ne soit nullement menacée 
t i uie officieux cette part 
heures.

Lille, le b Juillet 1322



DÉPARTEMENT
DU NORD

HOSPICES DE LILLE

ADMINISTRATION

T Z zzzz zT? /a 'awe, 4 /

rue
^->LA COMMISSION ADMINISTRATIVE, 

Ste-Barbe,33 & 35 '\^,OS'
—— Av ü;L-É: A / ' ' \ à Monsieur le Maire de

LILLE

Monsieur le Maire,

Nous avons pris communication de votre lettre du 24 Juin 
dernier relative aux propriétés des Hospices sises à Lille 
rue Sainte Barbe 33 et 35.

Nous nous empressons de vous informer que les ocoupeurs 
à qui nous n'avons d’ailleurs consenti aucune location di
recte » ont refusé l’offre que nous leur avons faite de leur 
louer un appartement rue Franklin 21 ou de les transférer 
gratuitement dans l’immeuble rue d’iéna, N° 140.

Nous estimons par suite avoir dégagé entièrement notre 
responsabilité au cas où une catastrophe viendrait à se pro
duire et vous prions de vouloir bien user des pouvoirs que 
vous confère la loi du 21 Juin 1898,étant expressément enten
du qu’il ne saurait être question de la part des Hospices de 
faire supporter par la Ville le coût de la dépense que pour
rait entraîner la démolition forcée de leur immeuble.

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l’assurance de nos 
sentiments dévoués. /



Mlle, le 24 Juin 192

Le Député, 17aire de Lille 

à Messieurs les lembres de la Corami sien Adminis

trative des Hospices de Lille

Messieurs,

J’ai l’honneur de vous accuser réception de votre lettre 
du 20 Juin cnvrMît t relative aux raair ers sises iue Sviiite- 
Barbe 33 et Ob .

ÎTous invitom- 3_t- de ueewité à visiter les
imme tables or ■■qpestiou ' ; si so« coofta'U-tlore ce ■ifirment vos 
craintes, il vous apparuienurix alors de prendre les mesures 
nécessaires pour fuiy*e cesser lu péril et notamment pour four
nir un autre a jri a vos locataires ,

la loi du 21 Juin IS££ permet bien au 'f aire, après l’ac- 
cojip lise ornent de coït i\ r* .alités, de se substituer, en 
pareil. eas}au propreeta:i.:re défaillant, m :.-. cette substitu
tion. n’a pas pour de ^ettï ’•< la charge de la comnume
dos dépenses çui ini-oc-bouv ac Uv./ii 7 taire seul <

Veuilles aprêsrt less c.urs, l’cssurar.ee de mes sentiments 
les plus ais biu . i

x Le Député, Maire de Lille



DÉPARTEMENT
DU NORD

HOSPICES DE LILLE

ADMINISTRATION

Rue Ste-Barbe, 33-55

Location

LA COMMISSION ADMINISTRATIVE,

à Monsieur le Maire d

LILLE

Monsieur le Maire,

Noua avons l’honneur de vous faire connaître que les 

maisons sises à Lille, rue Ste-warbe 33 et 35 appartenant 

à notre Administration et louées à M.M. Charles et Léon 

WATTRELOT, brasseurs à Thumesnil, menacent ruine et pour

raient par leur effondrement, occasionner de graves acci

dents de personnes.

En vue d’éviter une catastrophe qui pourrait arriver 

inopinément, nous vous serions obligés de vouloir bien 

prendre les mesures nécessaires pour assurer le logement 

des occupeuns et faire constater la nécessité qui s’impose 

de procéder à la démolition de ces bâtiments.

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l’assurance de 

nos sentiments dévoués.



â£ ŒA&

V Commission de Securité

Séance du IE Juillet 1922

Etaient présents : li.M. Quel ton, adjoint délégué 
aux travaux municipaux; Ghesouier, Duclermortier et 
Sauvage, architectes; Crombez, Commandant le Bon des 
Sapeurs-Pompiers; Arquembourg, Ingénieur; Cochez, 
Ingénieur-Directeur des travaux munie ipaux; Panien 
Ingénieur T.P.F. et Duyck, Inspecteur aux Travaux 
Munie ipaux.

Excusé h. Marcel Laurenge, Entrepreneur.

Direction

iTAd. Ml© tait siennes 
es propositions de la

0 o mmi s s i on

Palais d’Eté
Après avoir examiné les plans qui lui sent soumis 

à l’effet d’obtenir l’autorisation d’apporter des 
modifications au Palais d’Eté, la Commission demande 
que des sorties supplémentaires, en plus grand,nombre 
possible, soient pratiquées dans le fond de l’établis se
men t.

5, Hue des Bouchers

Sur la demande de h. Bcssel-Lhermitte , qui signale 
le mauvais état du Quartier de derrière du n° 5, de 
la rue des Bouchers,. la Commission consent, à titre 
officieux, de visiter cet immeuble.

Porter à la connaissan 
ce du propriétaire

Dans cette visite, elle constate que cette maison 
très ancienne, et atteinte par un obus qui l’a. 
fortement ébranlée, ne présente plus de garantie, 
suffisante de sécurité pour les occupants. En raison 
des affaissements, hors-aplomb et nombreuses crevas
ses que comporte cet immeuble, elle invite 1... Bosser 
Lhermitte à taire évacuer immédiatement cous les 
locataires, dont l’existence est menacée.

Propositions adoptées

Foyer du Soldat, 56 rue de la Barre.
Après avoir visité cet établissement, a^la sui 

àe la pétition déposée par Soalbert tendant à obte
nir l'autorisation d'y installer une galerie, latom- XloÆU les décisions qu' elle avises ans 
sa séance du 6 Juillet, notamment en ce qui concerne 
la création d'un deuxième escalier venant débouché 
à l’extérieur.

Cet escalier, partant d’un palier au niveau 
de la galerie aboutirait dans la cour faisant 
suite au logement du concierge;

Elle demande en outre, que les verrous trop 
faibles fermant les deux portes de secours par la 
du Patronage de la Cour du Beau-Bouquet, soie 
remplacés par d’autres d’un modele plus^fort et don 
le levier se maintiendrait^dans la position 
horizontale, sans se rabattre.

de secours par la cour

Mesures



Rue Ste-Barbe, 33-35
LA COMMISSION ADMINISTRATIVE,

Monsieur le Maire,

Nous 4vons l’honneur de vous faire connaître que les 
maisons sises à Lille, rue Ste-«arbe 33 et 35 appartenant 
à notre Administration et louées à M.M. Charles et Léon
WATTRELOT, brasseurs à Thumesnil, menacent ruine et pour
raient par leur effondrement, occasionner de graves acci
dents de personnes.

En vue d’éviter une catastrophe qui pourrait arriver
inopinément, nous vous serions obligés de vouloir bien 
prendre les mesures nécessaires pour assurer le logement 
des occupeurs et faire constater la nécessité qui s’impose 
de procéder à la démolition de ces bâtiments.

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l’assurance de



Etaient présents : E.E. Guelton,adjoint délégué 
aux travaux municipaux; Ghescuier, Duclermortier et 
Sauvage, architectes; Crombez, Commandant le Bon des 
Sapeurs-Pompiers; Arquembourg, Ingénieur; Cochez, 
Ingénieur-Directeur des travaux munie ipaux; Panien 
Ingénieur T.P.P. et Duyck, Inspecteur aux Travaux 
Munieipaux.

Excusé M. Marcel Laurenge , Entrepreneur.

Palais dTEté

2° Direction

VAd. Mie fait siennes 
Je s propositions de la 
G o mmi s s i o n <_ (

Après avoir examiné les plans qui lui sont soumis 
à lTeffet d’obtenir l’autorisation d’apporter des 
modifications au Palais d’Eté, la Commission demande 
que des sorties supplémentaires , en plus grand nombre 
possible, soient pratiquées dans le fond de l’établisse
ment .

5,Rue des Bouchers

Sur la demande de E. Bossel-Lhermitte , qui signale 
le mauvais état du Quartier de derrière c?u n° 5. de 
la rue des Bouchers,, la Commission consent, à titre 
officieux, de visiter cet immeuble.

Porter à la connaissan 
ce du propriétaire

Dans cette visite, elle constate que cette maison 
très ancienne, et atteinte par un obus qui l’a 
fortement ébranlée, ne présente plus de garantie, 
suffisante de sécurité pour les occupants. En raison 
des affaissements, hors-aplomb et nombreuses crevas
ses que comporte cet immeuble, elle invite I.-.. Rossel 
Lhermitte à laire évacuer immédiatement tous les 
locataires, dont l’existence est menacée.

Propositions adoptées

Foyer du Soldat, 56 rue de la Barre.
Après avoir visité cet établissement, a la suite 

de la pétition déposée par E. Scalbert tendant a oxe- 
nir l’autorisation d’y installer une galerie, la Com
mission confirme les décisions qu’elle a prises dans 
sa séance du 6 Juillet, notamment en ce qui.concerne 
la création d’un deuxième escalier venant déboucher 
à 1* extérieur.

•Cet escalier, partant d’un palier au niveau 
de la galerie aboutirait dans la cour faisant 
suite au logement du concierge;

Elle demande en outre, que les verrous trop 
faibles fermant les deux portes de secours par^la cour 
du Patronage de la Cour du Beau-Bouquet, soient 
remplacés par d’autres d’un modèle plus^fort et don't 
le levier se maintiendrait dans la position 
horizontale, sans se rabattre.

Mesures . .



2

Préparer un projet 
dTavis à me soumettre

Mesures Générales.

La Commission demande à lfAdministrât ion 
municipale de faire apposer, dans tous les Etablis
sements ouverts au public, par les soins du 
Commissaire Central, une affiche invitant le public 
à évacuer les salles, à la fin de chaque séance, 
en empruntant les portes de secours, pour mieux 
les connaître en cas de panieue .

Elle demande, en outre, que lTadrninistration 
municipale maintienne les sanctions quTelle aura 
prises contre les contrevenants au règlement sur 
les Etablissements ouverts au public .

Lille, le 15 Juillet 1922.



À
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Etaient, ~ —------- — £resents : iî.Li. Crombez, Commandant le Batai
de Sapeurs-Pompiers, Ghesquier, architecte, Cochez, Ingénieur" 
Dyggeur aes Travaux Municipaux, Panien, Ingénieur ^f.T 
et Luj/ch; Inspecteur aux Travaux municipaux.

M. Sauvage

-Appareils cil s uribuo eurs d’esse n c e—
C-T.1T.1 spaicale de l'automobile du Tord et du pas-de-
pthtLff Par.leb'cre d’J- 29 Juillet, demande quelles sont les 
d’esseWnou- S+tTL rempllr pes P°“j?es mobiles, mesureuses 
lae ei‘ poU1 etrs admises a stationner sur les trottoirs.

L’Ai, partage 
les aris de la 
Commission et 

fixe à 200 JPre 
r«aerane» à payer paria Commission estime

3°sieté , T r vent présenter un naranf.Àr
Bien-Etre "

qu’en pn
- - de grande 

réservoir de capacité la plus réduite
s appareils doi-

21/8/22
Elle se réserve 

pousser Les emplaceme t d’admettre ou de re — 
proposés.

soient soumis au préalable
les plans de ces appareils

d’un appareil dist essence, rue Gombert
par la Société " me n

Par lettre du 28 juillet 
demande l’autorisation d’instal 
l’esyy® s!g.le ipOttoir du n° y de là rue Gombert, à l’abou- 
tisSuau je immeuble qu eile occupe, Bd de la liberté 125 
le reservoir souterrain étant placé à l’intérieur de la propriété 
et ±e corps de pompe dans„1’épaisseur du mur

"Le

D’accçri 

21/8/22
'A

La Commission est d’avis qu 
accordée aux conditions suivantes
I °- La c anali sat i on 
tuyau en caoutchouc 
mobile, de tuyau en 
dévissée à volonté, 
de r e mplissage;
2°- La redevapce^à payer ^.à la Ville pour occupation du dn-matne 
communal pourra etre inferieure à celle qu ’acquittent les pompes 
posées sur trottoir. " xu.ipcs

l’autorisation pourrait être

cl amenée du corps de pompe a la partie de 
sera posee sous le trottoir; cette partie, 

caoutcnouc,,armé, pouvant être raccordée ou 
pour etre démontée après chaque opération

Palais d’été
La C o mmi s s i o n r o g r e 

sion,des plans indiquant 
d’Eté et demande que le 
mis en demeure d’avoir a

CL

Cl1

encore en posses- 
apporter au palai

plus bref délai

Pi gnon mena çant rui ne •lolinel, au retour du 124

La Commission prenci note de la lettre en date du 7 août, rar 
laquelle m^Pennel^ architecte, informe l’administration municipa
le qu i_ esu enarge par le proprietaire de cet immeublé de prépa
rer les plans en vue de^réfectionner cette partie de l’immeuble 
ec qu il les soumettra à l’effet d’etre autorisé à faire exécute?* 
les travaux. ' ~



-2-

AIL...1 i cinematograph! que s
-P Derop

La Commission prend note de l5 
lequel le Préfet du Lord oppose un 
h. Lerop, tendant à obtenir l’autoi 

500 K ae films dans cet iTimeuble

rue d’Aiii ens

dut e du 3o,Juin, par 
demande déposée par 

installer un dépôtde

Soumettr« à pri

ISmeubles menaçant,ruine rue de Jemmapes 25 à 30 & cité 

____ mrelor:c:a^:neu ?9 P*11?* I'922’P- Baron, nouveau pro- 
la 5» Directi^ihuritl pUbli(1W3 x c'oiânissi on^anrÈ®”?”10®8 c°Iîœie menaçant la 
la question qUe la 0 à.p défectuAités qALont Asi^eSf estime

X., â&t le résultat du mauvais 7-Tf 11'1 11 j- -Piomeas. a ces maisons, 
J'ds toutes parts et les A s + 0J-bU-res qui laissent passer «aïs que rien jufquPà urgent ^e ^salubres au premier chef; 

qu’il appartient A prourH?air® deT® 1& s?curité Publique, et
I cessaires pour mettre ses i ocatetrA"®1!® ®mc^Gr. les travaux né- < l/f Que, dans ces oondiîïo^s^V4/ de soumettre la question au bireâü d’hygîènl rV6ftlr’ PTOP°Se 

n JL Hot e 1-de Août 1922



COWHStlON de SECURITE

A'W SEANCE du 36 Août 1933

Etaient présents : M.ll. Cramette et Bondues, Conseillers 
Municipaux; Uhesouier, Sauvage et Duclermortier, architectes; 
Crombez, Commandant le Bataillon de Sapeurs-Pompiers; Panien, 
Ingénieur des T.P.E. et Duyck, Inspecteur aux Travaux Municipaux.

Excusés : 11.11. Laurenge , Marcel, Entrepreneur; Arquembourg, 
Ingénieur-Electricien, et Cochez, Ingénieur-Directeur dos Travaux 
Munie ipaux.

Appelée à donner son avis sur les Etablissements installés 
pour la durée de la Poire, la Commission visite :

L7 HIPPODR 0 MT LILLOIS , où. est installé le Cirque Roche.
Dans la visite de cet établissement, la Commission constate avec 
regret qu’aucune des prescriptions qu’elle a imposées au proprié
taire, dans sa séance du 13 Avril 1922, concernant les mesures à 
observer pour l’évacuation des fumées qui pourraient se produire 
dans la salle, par suite d’un incendie n’ont pas été suivies, et 
demande qu’il soit fait un récolement des mesures prescrites«

Elle constate en outre que les deux portes de secours du 
couloir circulairevers la rue de Valmy, s’ouvrent dans le sens 
opposé a la sortie. Ces deux portes devront être modifiées de façon 
à pouvoir s’ouvrir vers l’extérieur.

Elle demande que les banquettes posées dans le passage der
rière la cloison entourant les vomitoires soient supprimées;

que les chaises mobiles, posées sur gradin derrière l’orches
tre soient également supprimées ou fixées ou rendues solidaires;

que les verrous qui garnissent les portes d’accès soient le
vé s pe ndant les séances;

que l’autorisation d’ouvrir cette salle pour la saison théâ
trale ne soit accordée qu’autant que le propriétaire de 1’Hippo
drome se sera complètement conformé à toutes les prescriptions 
imposée s.

ÇIR^VE PA DI 3 .IE, installe sur la Place de la République. - 
Ce cirque , installé pour la première fois a Lille, se compose 
d’une ceinture en bois, surmontée d’une couverture en toile.

Les deux ouvertures de dégagement qu’il possédait ayant été 
jugées insuffisantes, deux autres ouvertures, avec escaliers mu
nis de deux mains-courante s, ont été pratiquées a hauteur du pro- j 
menoir supérieur.

L’installation électrique, faite par la Société "La Lilloise” 
sera vériïiée par l’Association des propriétaires d’annareils à 
vapeur et é 1 ectriques .

La Commission demande que l’accès de la bouche d’eau, renter- I 
mée dans l’intérieur du cirque, soit toujours laissé libre.

. I4AR 3 et _u S E LAN APE. - Les autres établissements ins
tallés sur cette partie de la Loire n’ont donné* lieu à aucune 
observation.

Toutefois, la Commission demande qu’a l’avenir, entre les 
-Ponts Napoleon^et au Ramoonneau, il soit laissé, sur chacune des 
rives de laDeûle, au moins deux espaces libres encre les baraques, 
pour permettre aux autos-pompes de puiser de l’eau dans le canal.

Lille, le 31 Août 1922.



Cônîmiss it é • '
N° 82

Séance du 9 Septembre I92‘2.

Etaient Présents M.M. Bondues, Conseiller Municipal; Sauvage 
architecte; Orombez, Commandant le Bataillon de Sapeurs-Pompiers; 
Gâchez, Ingénieur-Lirecteur des Travaux Municipaux; Panien, Ingénieur 
des T.B.E., et Buyok, Inspecteur aux Travaux Munieipaux.

Excusés : ÏÆ.M. Marcel laurenge, Entrepreneur; et Arquembourg, 
Ingénieur-Electrici en.

Palais d’Eté
o après avoir examiné les plans modifiés de oet Etablissement, la 

UAâ.®"1- ^Commission demande :
iâe)bt®ute4ue dans le milieu de lassai le il soit ménagé deux larges sorties.

Ad : ;-'TiSupplémentaires de chaque coté de 1T établissement t Beux portes 
sard, seront donc percées entre le promenoir et le jardin extérieur; la 

différence de niveau qui existe entre le parterre et les promenoirs 
j ;Sera rachetée par deux escaliers avec garde'fou et ma ins-o ourant es , 

de façon à assurer la communication du parterre avec le promenoir 
au droit des portes à ouvrir dans le promenoir.

tique de 1 Tenâ.r@itt. de supprimer les Jardinets qui
Qu1 il soit fait une vérification de la nature des matériaux 

qui constituent la cabine de projection.
opté à© 1Tétablissement. 18/9/22

Que 1T emplacement des extincteurs et des postes dT incendie 
soient indiqués d’une manière plus précise.

”L7 Alhambra’1, Music-Hall, rue de Béthune 40-42.
La différence de niveau entre le vestibule et la salle est 
rachetée par un escalier au lieu et place d’un plan incliné qui a 
été imposé.

* La Commission demande, à ce sujet, que des observations 
soient faites à l’architecte, pour qu’il puisse y remédier avant 
l’ouverture de la salle.

Cinématographe à l’Ecole. Jean Macé
W; ’

L7Administrât!on Municipale lui ayant so umis le plan d’uno sal - 
I2/9/24 le de démonstrations cinématographiques dans l’une des salles au 

rez-de-chaussée, entre deux cours, à l’Ecole Supérieure de jeunes 
filles Bd des Ecoles, la Commission demande :x

q ue la cabine soit constituée en tôles d’au moins 2 m/m d’épais
seur, assemblées et rivées sur cornières;

qu’il soit créé deux pertes de sorties supplémentaires, dans le 
fond de la salle vers la cabine.

Eoyer de confiseur adossé à un mur mitoyen rue Basse 19.

M. Masurel, demeurant rue Basse 19, s’étant plaint des incon-
’ vénients qui résultent pour lui de la présente d’un foyer de 

confiseur adossé contre le mur miltoyen entre les noS 19 et 21 de la 
rue Basse, la Commission estime qu’elle n’a pas à intervenir; le , 
cas étant prévu par le Gode civil, il appartient à M. Masurel d’in
tenter une action au civil contre son voisin, s’il le juge utilo*

Lille, le 9 Septembre 1922.



DUYCK, Inspecteur aux Travaux Municipaux „

Excusés: M.M. DUCLEBvIORTIER, Architecte; CdCÏÏEZ, Directeur des 
Trav aux municipaux, LAURENCE Marcel,, entrepreneur <

La Commission visite les maisons suivantes qui lui avaient été 
signalées comme menaçant ruine .

Bue dTIsly, 15

Dans sa visite, la Commission constate que cet immeuble, cons* 
truit sur un mauvais fond, a subi un tassement qui a entraîné un af
faissement du mur de remplissage entre pilastres maintenant le terre - 
plein sous le vestibule dTentrée par la porte charretière ;

Que, par suite dT humidité, le gitage du plancher sous la salle 
à manger a du être supporté- par un piédroit ;

Que lTun des murs en pan de bois de Omit,' formant cage dT esca
lier, a subi une poussée ;

Que les planchers et escaliers , jusqu* au grenier, sT incluent 
vers le milieu; «»&

Que des lésardes existent dans le mur de façade vers cour . ;

Que ces défectuosités, dues à la nature du sol et au mauvais 
emploi des matériaux, ne constituent pas un danger pour la sécurité 
publique et que dans ces conditions, elle nr a pas à intervenir .

Rue de 1 gris, 98.

Dans la visite de cet immeuble, la Commission constate que par 
suite du tassement du sol, devenu humide, par les déversements dTeaux 
ménagères, les piédroits de la voûte de cave se sont affaissés,pro- 
duisant des crevasses et tassements dans le pavement et des lézardes 
dans le piédroit de la cave,vers le N° 1.00 de la rue de Paris .

Rien non plus dans cet immeuble ne menaçant la sécurité publique, 
la Commission estime qu1 elle nT a pas à intervenir »

Dilie,le 2 7 Septembre, 1922 •

Le Conseil d* Administration a pris connaissance, sans observations.
2 OCTOBRE 1922

M. PLANQUE
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L*A dm.'Muni cipale a pris connaissance 
et partage les avis exprimés par la Commission. 
Elle estime toutefois qu’il n’y a permission de 
lieu d’adresser de félicitations à M»M»  
Durand et Derop comme le proposait la 
commission. Seance du 7 Octobre 1932 

16/10/22 __ ___
M. Planque

Dcaien g pro s en es 
Crombez, Commandant le 
Directeur des 
Inspecteur au:

B o ndu es, C o ns e i 11 er 
illon de Sapeurs-: 
ipaum, Bénien, In

me J:, un ici -;au

Punie ipal s 
, Cochez, 
L.P»B» et Duyck

omniei

.arcel
Gael ton, .adjoint del émus aux 'T"'?v 'U" ■ iiu^loiupu^ brepxenéùr, Siguier et Sauvage, KchïAetes ’ 

H i p p o d r o m e - T'h e, Printe nia et les Variétés 
d’ I ne g nd i e

, L pi c s av oir . e n ce ndu lecture * e jg le t tre adressée car 
s g r t i on municipale à k» ABTCOT. et de la réponse Mite 

dernisr au sujet lu Service d'incéadie à l’Hiuuoörome la 
escime eu1 il conviendrai b d'accorder à 1., ^MCOO1” 1= ilrv-w 

Are pour organiser ce service, eonformémenb“aAMidértft 
nie ^omnicndani, c.es Sapeurs-Pompiers, côneesrnant le nombre de 

J/piers attaches a l'Hippodrome, que 'm. ÄNIOO3 devrait wage 
y la duree de la, Boire et en temps de circus

1 ’Ldmi- 
par ce 
Commission

G i-„» 
pom- 

r pour

nouve au
pue l'Ziujodroiae-Théâbi- sera ouvert, elle examinera à 
la quescion ec vers, connaître sa décision au propriétaire...

ce cui concerne 1.e 
H. AÏÏICOT comme et

1’aménagement d 
es propriétaire;

lés par 1„. 
à plusi eux s
1 a “ C ou r Das s on vi 11 e 
venant de se mettre 
mis à l’étude»

i e g o s e t Dr i n ta ni e si gha, 
la Commission a demandé 
oies supplémentai ce s nar

depose un projet cui va être

Command 
rer que

cipal e

our 1 e
a n g 
le

b J i

des Sapeurs-Ponr 
personnel impose 
c on i- o c m é me n t e 11~

incendie de â.e.ux établissements, le
/.’ri de visiter pour s'rassu- 

_ . D.B,ri \ céL7p le Service d’incendie
" -ions ce 1 dmini s tra t ion i'. ni ni

 

Hippodrome-Theatre
^-^8- gemcnt des fumoes en cas d’incendie 

AHI COT•nrnicf- Hz- x -- ■-7- de cet é tabi issement , a
piojet ds manoeuvre mécanique des veriièrg efc cabsH 
la colours, pour 1’6vacua;ion des iur uaoa.ni.
Cici.ns 11 Hippodrome en cas d’incendie cur pourr

pose un
, cue porte 

sg produire

"p> y _ „ a

, ' ■apX'-zC) Ce a- 0 j G la, vers ière s OU ° Hnme He T---iQr>montée sur rails én léoliv-i-é c i 'éi ? G 1 e > Im8° _______
poulies de renvoi manoeuvrelî i- U“ -a-.'afl cable en acier sur 
contrepoids fisc à l’extrémité' 1 'c-bît-VaH:: 011 eû d00i'°°liant le

de diamètre,

La. coupole, dont l1 armature laisse 

dhc<iinoes d’a.ém.ge' de 0m50 de 
sUx la. goieux*e de la. 1 antern~*

un vide de Cm25 au pourtour;

diamètre seraient posées

’ eia; toiture, au-dessus de- ? 
a glissières de b m. sur I m, 
acier avec contrepoids»

a scène 
retenue

se aie munie d’une ta.batière 
egalement par un cable en

La
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La. Commission estime eu’en principe, ce système serait pré

férable à la manoeuvre électrique, prévue en premier lieu.

Les ouvertures prévues pour le dégagement des fumées lui pa-' 
naissent suffisantes. Lire donne donc un avis favorable à 1Texécu
tion du proje-t. Toutefois les dessins remis ne lui permettent 
pas d’apprécier si l’ouverture des parties mobiles se fera facile
ment et sûrement en cas de besoin. 3110 n’a pas à établir le projet 
de manoeuvre les dites parties mobiles? il appartient su construc
teur* de donner toutes garanties à cet égard, 311e approuve donc le 
projet sous la seule réserve eue les essais d’ouverture seront faits 
périodiquement et que dans le cas où ces essais feraient apparaître 
des imperfections ? les modifications nécessaires seraient appor
tées aux, ins te.lla.ti ons. En résumé quel/que soit le système de manoeu
vre adopté il faut et il suffit que l’ouverture se fasse sans accroc 
e t sur g me nt. c.

Théâtre des Variétés et Cinéma Lrintania.
Lménagement d’une sortie supplémentaire nar la. Cour 

Lass onville,

Les propriétaires de ces deux établissements s’étant mis 
ci’accord pour aménager une sortie de secours surubémentaire rar la 
cour Lessonville? 1 a. Commission, tout en félicitant ldi, Durand et" 
Derop sur leai décision qui ne peut qu’améliorer le.s dégagements 
de leurs établissements au point de vue sécurité demande ou’un 
plan d’exécution lui soit soumis dans le délai d’un mois.

C i né ma. Pr in t a ni a.
Etablissement d’une "passerelle?.

C o mme d é gage me n t 
d’une nas s e r elle eu i , 
au-dessus de Trianon, 
nier établissement,

supplémentaire, 11, Derop 
partant de la. buvette de 
aboutira, à l’escalier de

soumet le plan
?r in t a ni a et pas s ah t 
secours par ce der-

La Commission, pour mieux juger, demande que 
de 15 jours.., il lui soie- fourni un alan d’ensemble 
lequel figurera cette passerelle,

ans le délai 
de Print unis. sur

^tf^**^*
Abordant à nouveau 

demande qu’il, soit créé 
cendre supplémentaires à

Palais d’Eté,

la question eu Palais d’ bé , 1.a Commission 
dans le délai d’un mois deux postes d’in- 
c e us pr é vus,

l’û’j^de ces postes oosé 
l’autre, egalement ' à. gauche,

à gauche et sur le devant de la scène 
ve r s 1.1 entrée oæKx., b*.,,.

Le longueur des tuyaux de chacun de ces us tes étant suffi
samment grande pour venir.se rejoindre au milieu de la salle.

La cabine du cinéma fera l’objet d’une prochaine visite

LILLE, le 10- Octobre 1922,



Bo uv eau Théâtre - L’A dmini s t r a ti o n muni ci - 
pâli“estime que la question de l’installa
tion du *Grand secours* peut être remise

• à plus tard en raison des nombreux moyens 
de protection déjà installés au nouveau 
théâtre® , . . . ,
KLle estime egalement qu il y a lieu 
de transformer la porte en bois 
accès au tableau de distribution électri
que par une porte en rer à glissière e. 
de poser en echeveau sur leur support 
les tuyaux en toüe dex postes d incendie#

Appareils distributeurs d’essence 
Avis conforme7~

13 NOV® 1922 
M# Planque



3taiont présents: IL LL Goudin, adjoint délégué aux 
Travaux, Bondues et G rainette, Conseillers municipaux, 
Laurenge Marcel, entrepreneur, Sauvage et Ghesquier, Archi
tectes, Crombez,,Commandait le Bataillon de sapeurs-pompiers 
Arquembourg, Ingénieur, Cochez Directeur des Travaux munici
paux, panien, Ingénieur T.PAL, et Duyck, Inspecteur aux Tra
vaux Lun i c i p a ux .

Ixcusé: II. Duclermortier, Architecte.

l_oThéâtre,

La Commission visite le Bouveau Théâtre en présence 
de II. Cordonnier, architecte de ce monument, convoqué à cet 
effet. Dans cette visitée, Commission constate que la 
salle et la scène sont encore encombrés d’échafaudages pour 
l’execution des travaux. Dans ces conditions, elle estime 
que, pour mieux discerner l’état de la salle, il serait 
préférable de reporter la visite à une séance ultérieure,, 
ce qui permettrait de la dégager des étais, et de la garnir 
de son mobilier.

Cependant, elle émet l’avis qu’il conviendrait d’en
visager au-dessus de la scene un poste d’incendie dit "Grand 
secours" et de profiter des travaux en cours pour faire po
ser la canalisation, IL Cochez fait observer que 392 extinc
teurs sont posés dans la scène à différents niveaux, jusqu’à 
la toiture, et que ces extincteurs puissants fonctionnent 
automatiquement dès que la température s’élève.

Après discussion, la Commission estime^qu’il faudra 
un incendie assez violent, au contre de la scène, pour ele- 
ver la température des extincteurs et les faire fonctionner 
la scène ayant de grandes dimensions. Dans ces conditions, 
la Commission croit que le grand secours ne serait pas inu
tile. Toutefois, rien ne s’opposerait à ce que le Theatre 
s’ouvre avant la terminaison dos travaux demandés.

D’autre part, elle croit:
que la porte en Dois donnant accès au tableau de distribu- 
t ion électriquesitué dans le couloir du rez-de—chaussée, 
devrait otre rovetue d’une forte tôle ou remplacée par une 
porte en fer, à glissière, en supprimant le chambranle.

Bnfin, les tuyaux en toile de tous les postes d’in
cendie devraient otre posés en écheveau sur leur support, 
et non enroulés comme ils le sont à présent. Cette modifi
cation lui semble indispensable.

Appareils distributeurs d’essence.
La Société des Raffineries de pétrole de Croix 
modèle de pompe mobile.

a soumis un

Composé d’un corps de pompe, avec trop plein, fixe 
sur un caisson en tôle, pouvant contenir 200 litres, monte 
sur quatre roues, ce système paraissait donner les garanties 
nécessaires de sécurité, la, commission est d’avis d’accorder 
l’autorisation de mise en service de ces appareils, aux con
ditions suivantes, lorsque la largeur du trottoir le permet
tra, et qu’il n’en résultera aucune gone pour la, circulation;
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° -LjS grand axe du chariot étant parallèle au fil d’eau 
Posée sur le trottoir devra se trouver à au moins

0 ri oO de la bordure du trottoir^

 pompes feront l’objet d’une redevance annuelle
au moins egale a celle appliquée aux pompes fixes.

LUS IC-HALL-, rue de f et hune 40-42,.

. .U. Sarazin, architecte de cet établissement ayant demandé 
la vision de cet immeuble par la Commission do sécurité, pour 
consoacer la concordance, avec les plans, des travaux exécutés

La Commission estime que cette visite ne pourra avoir 
lieu que lorsque les travaux seront terminés.

mi lie j le 6 novembre 1922,



Xe Conseil a pris connaissant®^,TqoTr.,T ™TTTW
Pour la Salle de spectacles, adresser u SECUBITB 
une nouvelle lettre à M, Bourdette» —-----

27/11/22
M. EL an que Séance du 18 Novembre 1922

Crombe^XnSXe XailXdeXXXg- ’ ar“kiteotea
Arquembourg, Ingénieur• ac^tt eurs-Pompiers,
kunicipaux; Panïen Ingénieur " 'nie^r"Llireoteur des Travaux Travaux muÂieipaïï’. i£lgémeur et Duyck, Inspecteur aux

Cinéma ’ Erinta nian, rue d’Amiens 5.

Iementesupi ïémentHreaiuPcfSma "PrStania"M déga‘ 
"Trianon" situé au res-de-chaussée PSI 16 dan01n®

îïïZPis
Cinéma des Oui ins

. caPÆèle::Â4Â ?r *•
XewîXX “ ^atographe auXssbis’Xia Ä^’8’ 

suivantes : énergies et aux conditions spéciales

I La cabine sera entièrement construite en ciment .r»z 
seront espadsXA X? anlidalres ™ ^s au sol, 

montées
allée centralZet^eux^all éea wXlX- ’ une

5° La canalisation électrique X r âe jNgeUÏ:
tion des propriétaires des appareils à va-eur ît ai* * -Associa- 

=!-s fs
7° XX Zt ’ ldi devra etre pressenti à ce sujet- 

lumière L

sera ienXXXnXXe/"8 ’

que toutes Xprefc'rîpHons^auront%té qU'aUtant

Appareils ...



Appareils distributeurs d’essence.

La Raffinerie de pétrole P, Paix et Oie de Douai a Soumis 
deux photographies d’un nouvel appareil distributeur d’essence 
pour automobiles quJelle propose îe mettre en service.

Pour mieux se rendre compte de la valeur de sécurité que 
présentent ces appareils, la Commission demande qu’un de ces 
appareils soit déposé dans la cour de 1’Hotel de ville, 
pour qu’elle puisse l’examiner à sa prochaine réunion.

Salle de Spectacle

La Commission signale à nouveau que des chaises encom
brent les couloirs de cet établissement pendant les représen
tations „

Lille, le 21 Novembre 1922



MAIRIE DE LILLE Lille. ^92

Secrétariat

y a lieu
M'"'de démolir l’immeuble mais elle demande 

rV‘J que la question des locataires soit 
‘‘' / préalablement réglée.

b) avis conforme 

d) faire note au Commissaire Central* Lui
signaler également qu’une automobile se 
tient en permanence pendant toute la 
journée en face du N°7 de la rue Basse; 

/que &»b automobiles se trouvent constam
ment sur le trottoir de la maison de 
commerce de M. Voituriez, Bd Benis Papin et 
l’inviter à faire cesser cet état de choses

Mettre à l’étude la question d’un droit 
annuel de stationnement faire payer par 

4 . les propriétaires d’automobiles dont les 
' l voitures stationnent soit en face des cafés 

soit en face d’immeubles particuliers.

18/12/22 
M» Planque
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Coü:mission do sécurité

Cbance lu 9 Vcembre 1

y ° g 7

, ~ s ■ * - - * Jonvoge, architecte, Crombcz commandant
le Bapillon da is. ws-io.ii iers; „..X J;.;. J30U1Î, In^nisiir; panien 
Ingenieur i.l et Daycii. Tns ecteur £,æüx Travaux munici'oaux

. Excusé s ; marcel Laurengc, entrepreneur et Cochez Ingé
nieur, Directeur des Travaux hunieioeuxn ’ °

Immeuble men?ç.?nt ruine, rue Vicar T3c

. Dans la visite de cet immeuble appartenant à la Ville et oui 
lui avait ete signale comme étant dangereux, la Commission constate 
que la f<.ç<?de, vers rue , avec des ondulations tant horizontales que 
verticales, o subi une forte poussée dTenviron 0 m 30, qui a néces
sité la pose de trois étais;

que bien que soutenue par ces étais, la facade veut s écrou
ler dTun instant à Vautre;

< .,ue ' la façade vers cour, enchevêtrée avec celle du N°20 de la 
rue Vicar, construite en pan de bois, présente un état aussi dange
reux que celle vers rue;

que le toiture, laissant passer la pluie qui détériore les 
planchers et enduits, aurait besoin d Tune grande réparation.

Dans ces conditions, et tenant compte que cet immeuble P été 
acquis par la Ville pour le faire démolir, elle estime quTil convient 
draît de le faire disparaître pour éviter des accidents.

Àppare il cl i st ri bu t eu r dT e s s e ne e

La Maison Po paix de Douai a soumis un modèle dTappareil dis»- 
triibnteur dT essence«,

litres .
avoir en-levé
de solidité 

ccorder 1Tautorisationet de
"de le

^et appareil composé d rune cuve cylindrique en tôle galvanisée 
montée sur deux roues, est manoeuvres à 1 Laide de deux brancards 
mobiles, pivotant sur le bâti en fer supportant deux corps de pompe 
avec tuyau de. rrop-plein communiquant avec le tuyau aspiration 
plongeant dans le fut dTessence, dTune capacité de 200

Le fut dTessence est introduit dans la cuve après 
la cloison mobile fermant le devant de la cuve".
Cet apro-rëil présentant les garanties suffisantes
stabilité, la Commission est dTavis d1
mettre en service aux conditions suivantes :
1 ’°- Les brancards, relevés . seront fixés rar une chaînette ou 

ie lrappareil;
2 °- LTnppBre-il devr& se trouver & une distance minimum de 0^60 

en arrière de la bordure du trottoir;
3”“ LTautorisât!on ne sera accordée quTautant que la présence 

de ces appareils nY apportera aucune gene dans la circulation, quelle 
que soit la largeur du trottoir:

4 °- Chaque appareil fera iT objet dTune redevance annuelle de 
SCC.00 ;

5e- Les autorisations seront accordées à titre précaire et ré
vocable., sans que le permissionnaire puisse prétendre à aucune in
demnité à la Ville.

Music-Hall,... .. ................
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Music-Hall, UAlhambra, rue Æe Béthune 40 - 42,

.. ,Snr. Is/emaMde &e H Saraain, architecte, la Commission dé- 
eide de vise uer cet etablissement le samedi 16 courant à 2 heures

Divers » -

La. 
police, 
dont la 
dents.

Commission signale que, contrairement aux règlements do 
certains jautomobi listes continuent à se servir de phares 
lumière éblouissante pourrait occasionner de graves acci

Lille, le 13 décembre 1922.



öe Lil$ Séance du 16 Décembre l'M

IT° 88

COMISSION de SECURIT

Braient présents ; 11,1% Goudin, Adjoint délégué'aux 
municipaux - Sauvage - Ghesquier - Duclerrnortier, Architec 
--- j, Commandant.le BOn de Sapeurs-Pompiers - Arquembourg 

Ingénieur, Directeur des Travaux municipaux - 
\E,,et Duyok, Inspecteur aux Travaux muniei-

Tr avaux i 
tes - Crombez
Ingénieur - Cochez, 7 
Panien, Ingénieur T,P 
P aux.

Excusé : Li, laureng© marcel, Entrepreneur

Visite du Music-Hall ? ITAlhambra". 
rue de Béthune, 40-42,

Ainsi.quTelle en avait décidé dans sa précédente réunion, 
la Commission visite cét établissement.

Dans Cetre visite, en présence de M^lï, Boulay, propriétaire 
et Sarazin, architecte, la Commission constate : ’

1° que, contrairement à la décision quTelle a prise dans sa 
séance du 13 avril 1022, des strapontins existent sur chacun des 
cotés de 1Tallée centrale du parterre ;

2° que.1Tespacement entre les rangs de fauteuils à tous les 
étages est inférieur aux om45 prévus par' le règlement ;

u° que la. porre formant sur rue la sortie de secours par le 
sous-sol, sTouvre vers 1Tintérieur ;

4° que les passages de dégagement des 1ère et pe galeries ne 
présentent puTune largeur de om60

5° que, en dehors de ces'défectuosités, pour suppléer hu 
manque,dTaération de la scène, il conviendrait de pratiquer, dans 
la partie supérieure du cintre, trois chassis pouvant manoeuvrer 
ei bascule, par contrepoids ;

6° que les extincteurs font défaut; il est nécessaire que la 
salle soit munie de ces engins, en nombre suffisant ;

7° quTil nTexiste aucune lampe de secours; il est indispensa
ble que des lampes à lThuile de colza soient posées et maintenues 
allumées pendant toutes les séances, près de chacune des portes de 
sortie et dans les escaliers a chaque changement de direction, 

Ces^mesures doivent être complétées et lés défectuosités 
disparaître dansun temps relativement court, sans‘pour cela appor
ter empêchement à 1Touverture de cet établissement fixée au 22 
Décembre 1922,

Jardin dT Hiver au Cinéma "Printanian,
^i-'our se rendre compte de la valeur des modifications apportées 

au Cinéma "Pïintania" par son propriétaire, M, Derop, la Commission 
constate que, parallèlement à la salle du Cinéma et dans le pro
longement le la salle du buffet de cet établissement, vers 1Tesca
lier de. dégagement per le dancing "Trianon", Me Derop a installé 
un jardin dJhiver devant servir de promenoir aux spectateurs.

Cette annexe lui paraissant bien conditionnée, l.a Commission 
estime que 1Touterisation sollicitée peut être accordée, à la 
condition que cette salle ne pourra être affectée à un autre 
usage que celui auquel elle est destinée.

2ma DIRECTION : —
l’AdnuMunicipale a pris connaissance et 

demande qu’il soit tenu la main à ce que les 
mesures proposées soient exécutées.

26 DEC. 1922
MeBUèNQUE

le 20 Décembre 1922,



MAIRIE DE LILLE

Seerêtariat Général

A) avis

B) avis

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

conforme

C) L’Aim.Municipale fait siennes les 
propositions d.e la commission.

D) Inviter le Directeur le I’Alhsmbra à 
satisfaire aux prescriptions qui lui 
ont été imposées»

5/2/23 .

M. EL AH QUE
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Séance du 15 Janvier 1922

présentsneur; ArquetæôüFgT^^énièur •^Crlmbfz’ of0®1! ^trepre- 
Bataillon de SapeLPlXîelf Ghé™td°0“1“* 
architectes; Cochez, ■ Ingénieur -DireÄfL^™*1®1 
Municipaux; et Wck, Inspecteur aux travaux 5SIcipaUx. 

ÎIunicSüI^cLmê t te ^clnse ’ 1 ° ±at ■ ““gUé aux Savaux
Architecte Grdraette> Conseiller municipal, et Sauvage,

Pompes mesureuses dT e s s e n c e

■» sr4"n ' üle des nomres DiPSnfpimpc ômncles unes fixes, alimentées'car un rése foir Le!Seno?* 
les autres mobiles, PuiSdntlurecUmeh dfq 1°lberIa“? 
avec lesquels elles font corns P+ fu p-ns les récipients 
rgfus aux demandes suîvLIIP L raisinédl°pioser

s «SäÄÄBU.<û ..—-S—-,-1 1?ce3 _aveô reservoir souterrain ~ a ♦ a) rue Gombert 9 bis nqr 1 r —iff—---»-y.Hazebrouck et c’; la “cIFte^e Bien Etre", 
b) -lace Richebé, 4, ear M. Prévost

sollicitéeî^aux’suivants^ f ??ccrâ^ Vautorisation
uADpÏ dfh ; aux,conditions ordinaires;

Rue ifél braî pS^rroV par H. BfoSns^------
-L ESeeme“l ïrlvÎPdP ^los

A ■ ■ ■ Si coâiâôXSîieret
spéciale oue le remnl 1 paires e u a la condition,?u°. .® reP_Plissage des recipients se fera ailleurs

>
posées sur récipient,*

CuéeF; ~
.. G-obert Dr ère s

c 
dy
De même t 

aux suivants; aux condition

que sut la voie publique;
Pompes mobiles

1 ^die de s Po s te s~ 72^ p-tr 
fj Rue Nationale, 204* par î’[

3gg2iSngUagLingnge à tremblement continuel excessif.

Son attention avant été otttsu« i „ .que présenté l'ensedne lM<nrtw<nM f ie inconvénients 
Grand'Place ( café dPl o lift insuallee au N° 9 de la 
"Bière du Fort Corné"- nnî ’ por’barlb comme inscription 
fréquentes de lumièred?B interruptions 
véritables npvfpo H ^t’ue da vue eu occasionne de
veuses ; . ° naissance chez les personnes ner-

estime que cette question intéresse 
plitot le Buieau dTHvs?iène et nronn^p rjß arm i j \ Service le voeu, émis^ar ConseillaÄ ° * 
circonscription de 1T arrondissement de Lille 
munique M. le Préfet par note du 29 Décembre

question intéresse
--------  à ce

de 1 a 2 ème 
que nous corn- 
1922.

.^ddepar da .Police des établissements 
publ ic. - “ ~----- ——— ----- ouverts au

‘fawfsa*»ri* »-.k rurr Is s .t 4.1U1 „ fag: gggjs“. ’°”-



CD est a la suite de cês enquêtes que H» le Commissaire 
Central de Lille a adressé, à II. le préfet, un rapport 
guTil a Lien voulu" nous communiquer confidenttellement.

Le ce rapport, ajoute H. le ComrTisse3^n~TêntTaI7‘TT 
résulte que les enquêtes nTont pas fait ressortir que les 
obligations imposées aùx exploitants nf étaient nas obser
vées par eux;. Lais que, toutefois, il a été constaté que 
plusieurs établissements n’étaient pas reliés téléphonique
ment avec le Service des Sapeurs-Pompiers, confcrmé senc 
à l’arrêté du 21 Octobre 1921.

Prenant acte de ce rapport, la Commission estime quTil 
ne suffit pas que la Police visite les établissements ou
verts au public en dehors des séances; c’est bien en pleine 
séance que ces visites devraient se produire; elle pourrait 
al«rs faire supprimer les bancs et chaises en surnombre, 
qui encombrent les passages et dégagements comme cela se 
produit à la Salle de la Société Industrielle et au Théâ
tre de la Place Sébastopol.

A ce sujet, la Commission propose à 1’administration 
municipale de faire imprimer et’a.poser d ms les cinémas, 
Théâtres, Cirques et autres lieux ouverts au public, des* 
affiches portant règlement des prescriptions généralement 
Imposées à ce genre d’ établissements ; comme cela se' prati
que déjà pour les cafés, estaminets., etc...

bile demande aussi qu’un récolement soit fait de toutes 
les prescriptions imposées à chacun des établissements; et, 
pour la dernière fois, mettre par un arrêté les 'proprié
taires .en'demeure d’avoir à s’y conformer dans les délais 
prescrits, faute de quoi la fermeture de leur établissement 
sera provoquée.

Théâtre ■ j.usic-Hall de TTLTnlhambra, rue de Béthune 40-42

.• Ln réponse à la lettre du 40 Décembre 1922, nar la
quelle M. Boulay, propriétaire de 1’Alhambra, proteste 
contre les mesures qui lui sont imposées concernant lres- 
pacement entre les rangs de fauteuils et la largeur des 
couloirs de dégagement, la Commission estime nTavoir fait 
quTappliquer celles contenues dans l’arrêté préfectoral du 
5 février 1913, auxquelles elle ne peut en rien déroger..

Lille, le 27 Janvier 1923.
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le dépôt et sous réserves habituelles;

b,) Avis iavorable à l’Administrât ion municipale 
en ce qui concerne 1’installation de la pompe, moyen
nant redevance de 300 irancs et sous réserves habi
tuell es.

lia - Installation d’un dépôt d’essence de 1,500 
litres, place Rihour/-

M. Ghesrem, 87 rue Gantois, pétitionnaire.

Avis iavorable au préiet, sous réserves habi
tuelles. Toutefois, la Commission estime que l’auto
risation d’installation d’une pompe sur le trottoir 
ne devrait être accordée en raison du peu de largeur 
du trottoir.

1V - Installation d’une pompe mobile, mesureuse 
d’essence, 8 rue du Rempart à Lille.-

MLehemb r e , pét i tionna i re .

Pompe d’un type adopté par la Commission.

Avis iavorable, sous réserves habituelles et 
moyennant redevance de 300 irancs.

Lille, le 19 Lévrier 1923.
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COMISSION DE SECURITE

Séance du 30 Juillet 192

lllUi

Arq uembourg, Ingénieur , Urombez, Commandant le bataillon des Sapeurs 
Pompiers, Cochez, Ingénieur. Directeur des Travaux municipaux.

E xc us é : m•, 1 aur enge.

A - Salle des fêtes de 1T Uc ivers.ité de Lille.- Batiment de 1
Reçu lie des Lettres“ rue Aûgus’fe Ange'lTi er

Au cours de la visite de cet établissement, la Commission
a constaté:
1 ° - gue les sièges mis à la, disposition du public étaient des 

chaises ordinaires non fixées entre elles, ni au sol - il convien
drait de remplace/ toutes les chaises, indépendantes les unes des 
autres, par des banquettes fixes ou tout au moins de fixer les 
dites chaises entre elles de façon gu1 elles ne puissent être dé
placées ou renversées Eës couloirs de dégagement doivent res

ter libres, même en cas de panique* et il ne faut pas qu7 ils 
puissent être obstrués par des chaises.
2° - que les portes donnant sur la scène s’ouvrent vers 1T intérieur 

ce qui est contraire aux prescriptions - il conviendrait que les 
portes soient à va et vient ou qu7 elles sr ouvrent vers 1T extérie uc 
3e- que les portes de sortie de la salle du rez-de-chaussée (co

tés droit et gauche) donnant sur le vestibule de la rue s7 ouvrent 
vers 1-intérieur de la salle. Ces' portes sont dT ailleurs condam
nées.- il conviendrait de faire le nécessaire pour que ces portes 
s?ouvrent vers 1T extérieur et servent aux sorties de chaque réu
nion. Elles devront faire communiquer la salle avec le vestibule 
dTentrée et non avec le couloir vers la porte centrale de sortie- 
'■Les portes de communication avec ce couloir seront condamnées.

u°- L’absence dTextincteurs drincendie:- il y a lieu de placer: 
deux extincteurs sur la. scène ou a très grande proximité : (un 
de ch a q ue c o t é ) .
deux extincteurs dans la salle du rez-de-chaussée, 
deux extincteurs au premier étage.
5 °- l7ab§ence de lampes-de secours - il y a. lieu de placer des 
lampes à huile de colza pour le cas de secours:

deux sur la scène,
deux dans la selle du rez-de-chaussée, 
deux au pr e mi e r é t age .

6 ° - 1T absence d7un garde-corps en haut de la salle face à la 
porte souvrant sur le couloir qui relie les deux corps du bâtiment 
- il conviendrait de poser ce garde-corps.
7 ° - Il nT y a pas de poste dfineencie- le poste d7 incendie ne sera 
pas exigé. la salle des fêtes de l7 Uni ver is té étant très proche 
de la caserne des sapeurs-pempiers de la rue Malus.

- il convi endrait aussi dT ouvrir les trois portes-grilles donnant 
directement sur la rue. pendant’ les réunions, conférences ou
spectacles donnés dans la salle des fêtes

B



B ÿ Sauvage fait connaître que les trottoirs sont souvent p-q 
oombrés par les commerçants qui utilisent ceux-ci pour îes mL™ 
réparation “æf: B’ a^es s-en servent comme ateliers de 
reparation. Dans certaines rues, les piétons ne peuvent circ^lp- 
son?1 à'craindre? “Sée’ ce es* dangereux. Des accidents

. _ La Commission décide de transmettre ces observations è 1 1 ah 
la^oîïoeb“ ‘™nlcipaXe ces questions étant plutôt du ressort d’e

c- La Commission a. adopté le type 
ce ïïctrdollTr uont les plans ont été 
Paix et Cie.

de pompe fixe mesureuse dTessen 
présentés par la Raffinerie



Commission de Sécurité IP92

Séance du -amedi 25 Août, 1923

Btaiènt présents : M.M. Bondues et Cramette, conseillers 
municipaux, Sauvafee, Architecte ; Crombez, Commandant le Bataillon 
de Sapeurs‘Pompiers; Fauvet, Ingénieur Directeur adjoint des Travaux 
Municipaux, représentant M. le Directeur des Travaux Municipaux .

Appelée à donner sen avis sur les établissements installés 
pour le durée de la foire, la Commission visite ;

A “ Qbamp de Liars et Esplanade * Des établissements installés 
sur cette partie du Champ de FoTre nTont donné lieu à aucune obser
vation. Cependant, pour le principe, un agent technicien du service 
des Travaux Municipaux fera demain, Dimanche, 2.6 Août, 1Tessai de 
quelques installations au point de vue électrique .

B - Cirque Palisse - Installé sur la Place de la République^ Ta 
donné lieu à aucune observation .

C ” Hippodrome - où est installé le 
concerne 11 installation du Cirque Poche, 
servation .

Cirque Roche - Kn ce qui 
il nTy a lieu à aucune ob-

Dille,le 27 Août, 1923



COMMISSION DE SECURITE nc 93

Séance du Jeudi 13 Septembre 1923

Etaient présents:

Ævï. SAUVAGE, Architecte
AR9UFMBÔURG, Ingénieur ------"
CROMBEZ, Commandant le Bataillon des Sapeurs- 
rlr.~TTri_ _ ( Pompiers
COCHLZ, Ingénieur-Directeur des Travaux municipaux

STAND de Tir Decottignies, Rue de Bavai n° 66

La. Commission avait fixé son rendez-vous au stand à 
visiter. Le demandeur DECOTTIGNIES fait connaître à la 
Commission qu’il n’est plus décidé à installer le stand 
faisant l'objet de sa demande.

La Commission visite néanmoins le stand et fait les 
remarques qui suivent:
a) LTemplacement est convenable pour l'installation d’un 
stand pour tir à la carabine câlibre 6 m/m.
b)' De meilleures dispositions seraient à prendre: 
tôles a poser en plusieurs endroits, porte à modifier, 
etc... et feraient l’objet d'observations détaillées 
dans le cas ou M. DECOTTIGNIES déposerait une nouvelle 
demande concernant 1’installation de son stand.
En résumé: Affaire à classer pour retrait de la demande.

2 - Salle de danse Thys, Rue d’Iéna n° 79

na n 79, qui a sollicité l'autorisation d'ouvrir une 
salle de danse contiguë’ à l’estaminet qu’il exploite rue 
d’Iena n° 79. Après visite de 1’Etablissement,la Commis
sion est d’avis de donner une suite favorable à cette 
demande sous les conditions suivantes:
a) M. .THYS adressera à la Mairie un plan en double ex
emplaire de son établissement a échelle convenable, bien 
coté, avec toutes les indications relatives à l'ouvertu
re des portes. Ce plan établi en tenant compte des trans
formations demandées.
b) La porte d’entrée de lasalle de danse, donnant sur la 
rue d’Eylau, sera à deux battants s’ouvrant à'va-et- 
vient, ou vers l’extérieur.
c) La porte faisant communiquer la salle de danse avec 
la salle d’estaminet, sera, effectivement condamnée^ un 
guichet pourra y etre percé pour permettre de passer les 
boissons.
d) La porte de la. salle de danse, donnant sur la cour 
devra s'ouvrir vers l’extérieur.
e) L’ i ns t al 1 at i on” d’éclair age devra ê’tre rapprochée du 
plafond pour éviter tout accrochage.
f) La porte de la cour donnant sur le couloir de sor
tie rue d’Iéna sera maintenue constamment ouverte par 
un crochet lorsque la salle de danse sera occupée.
g) Enfin, la porte du couloir donnant sur la rue d’Iéna 
sera maintenue ouverte contre le mur au moyen d’un cro
chet ou tout autre système équivalent, et lorsque.la 
salle de danse sera occupée.

Dans le cas ou l’une quelconque de ces presciiptions 
ne serait pas exécutée l’autorisation accordée pourra 
etre retirée sans délai ni indemnité.



C * Saües de Danse en général«

k la suite de la visite faite chez M. TH 
mission émet l’avis de fixer un minimum de 
de largeur pour les salles de danse:

soit ---- JTrente mètres

et lustre mètres
D - FOIRE.

THYS, la Corn
ue surface et 

carrés (30 mqj pour la surface 
( . minima,

«r) pour la largeur minime. 
«

ivl. le Travaux donne connaissance à la 
du Conseil d’Administration re- 

---□ cette anhée dans certains

Directeur des 
Commission du rapport Q,,v HA.-j u. Äuiuiüisimion relut if aux accidents survenus cette anhée dans cerMm 
etablissements installés sur le champ de Foire 

.•’ÄSK.T’“ 1 “>lle
Cet accident est dtî au procédé d’exploitâtinn• i 00 

personnes placées dans les wagonnets sont en sécurité 
autant qu elles peuvent l’être sur un manège ordinaire 
" The^IP^CiievD8™IeïlU à l'employé de 1' attraction’ 

IXplSio^ d9 traVaU dÛ égalS- 
nLiqtr°^S1°n-as s®cuFité n°te l'invitation de l'Ad- 
t im^trdtion municipale a se montrer plus sévère r>nn-r 1-autorisation à accorder aux forain/ al Xnt
en ce qui concerne les attractions nouvelles/

Elle propose à 1’Administration:

d) De prévenir les forains quand ils fPmnt 
de d> installation sur le ch^pde foir/ que îe cerMs" 
donnérqDüOT1èee-vis1!peimen^ ne.le?r Sel’a régulièrement 
donne qu apres avis de la Commission de Sécurité.

-Pin J? Commission de Sécurité pourra imposer des modi- 
tt/fl0“ ? chaque établissement et demander la ferme- 
cXva+Ian!1Uli’C1\’ ouvert conditionnellement, si les ob- 
cution dansX/XênilSeS n'ont pae été Livies d'exé- 
cuuion dans les delais prescrits.
+ â’eS visitôS du champ de Foire de nombreuses ins
tallations ne sont pas encore montées,, de sorte eue 1 
Commission ne peut donner un avis motivé sur des^attran 
tions qu’elle n’a pas pu examiner.. Elle po^rait nne àm i , * -lj-l-lc pourrais faire

». *; t" -sirs; sjsr ’h‘”‘ *•fci"“ p»»~ït ïïîïï-

<à



L’administration municipale s pris 
observation.

* * »4..

C ommission de Sécurité

c

Séance du Jeudi 20 Septembre 1925

étaient présent s : M. M

nce, scZ

r 94

----T------------- ------ Spurge et Duclermortier, 
architectes; ^.rquembourg, Ingénieur; Crombez, Commandent 
le Bataillon des Sapeurs-Pompiers; CocheF, Ingénieur- 
Directeur des revaux municipaux; Bonnet, Ingénieur aux 
Travaux: municipaux.

3xcusé : M. Laurenge, Entrepreneur.

- Rsite à l’Etablissement "Alhambra”, rue de 
gqthime h 40.- La visite de cet établissement a permis 
auxmembres de la Commission de Sécurité, de constater 
alRm«ret3Se? Rogations aux prescriptions générales 
exigées,par les arretés municipaux, des établissements 
ae ce genre et aux prescriptions particulières émises 
sIRcl? 1SSlon de Sécurité dans de précédentes

t-ptions générales non observées..... * t-s W V CtjQ t w

R Ls? laaJ)8® de secours à huile végétale manquent 
nt?i hZf’R des Mâroits où elles seraient très 
utiles (Couloirs - Escaliers - Cave);

b) Absence d’extincteur, de siphons d^eau de Seltz 
teur^ S0?U d’eau et d'éponge dans la cabine du projec-

G) rhéostat de service du projecteur était 
(pendant cette représentation) placé sur une chaise 
Ç°is, ins ballet ion tout-à-fait défectueuse que l’on 
indiquée comme étant provisoire;

d) Il y a des strapontins dans les passages-
e) Aucune ai fiche n’indique les sorties.

s c.:r ÂD ions particulières non observées» - 
, ) 1 aille centrale du rez-de-chaussée possède

strapontins sur les deux côtés. P
Sa séance du IR Avril 1922 (Procès-verbal 
fission avait insisté pour que les strapon- 

tins ne soient poses que d’un seul côté,
tans sa séance du-Ï 6 Décembre I92h (procès-verbal 

Commission renouvelle sa demande.
xro PP) -, s sa séance 'du 16 Décembre 1922 (Procès-verbal 
h 88), la Commission avait demandé la pose de nombreux 
extincteurs et de lampes de secours.

V,iSi|e.de * Permis de constater que rien
n cVaiu eue fait dans le sens désiré;

kj Les lampes de secours,, qui se” trouvent dans la 
e - e‘j~<16’“cba,ussée, sont à déplarcer et à poser une 

a gauche, une à droite,tout près de la porte de sortie 
centrale; ~ ” --

i) On fume assez bien dans la salle;
«î ) D échelle de secou.rs , réservée aux artistes 

n’es g pps posée; - -
Derrière la scène, dans la partie affectée 

aj.ii su es, aucune indication n’indique les sorties- 
• j. . , Ce_.ta.ines portés de sortie, en cas~'dp secours

±e-mées a clef, l’établissement étant, cependant 
bondé de spectateurs. ’ ,
... Do. Commission décide qu’une‘étude
deuaillée oe Vetablissement soit faite prochainement

BonnGt de visiter, à nouveau, l’installation 
qu nd celle-ci sera vide de spectateurs.

rapport complet ser? alors soumis à l’administre t i o n munie ipo1 ©t

Iü 88) 
g

en
a

des

» ux

_ Palisse, place de la République.- M. le
Directeur d es Trévoux donne connaissance aux iîemb r e s de



Z.-

r circulaire du pourtour est encombré 
pour permettre une

la,Commission de Sécurité d Tun rapport adressé à M la 
Maire de Lille, lui faisant connaître que:

a Beaucoup de monde fume pendant les représenta- 
ions données au Cirque Palisse, même le personnel de

1 oisPlissement e t langent de service $
h/ La porte de secours vers les écuries est cade

nasses pendant les représentations;
c} LPS lampes de secours ne sont pas allumées 

comme il est prescrit;
d ) Le coulo i r '   

alors quril devrait rester libr 
sortie ra.picie en cas de secours

. M. lej'.iaire de Lille a fait, aussitôt, le néces
saire auprès du Commissariat central pour que ces faits 
ne se renouvellent plus.

ce sujet, un membre de la Commission fait connaî
tre que, peu de temps après le dépôt du rapport du 
Service des Sapeurs-Pompiers, la Direction du Cirque*' 
Palisse en était informée. Un officier du Bataillon

éué interpellé,à ce sujet,fort poliment dTailleurs 
La Commission décide de signaler cette indiscrétion à* 
^Administration municipale.

Lille, le 21 Septembre 1923
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i——_g.ents: lé JJ., Doyennette', Conseiller 
runicu.pel., Duclermor'G 1er, Ghesquier, Sauvage Archi- 
lA°Bl!ini»tefl1:>0,dS’ Inf “iettri Cïombez, Comlnd»nt 
lejh sillon des Se peurs-Pompiers ; Cochez Ingénieur- 
Directeur des Travaux municipaux; Bonnet, Ingénieur 

revaux municipaux.

,, go^eou Théâtre,- Au cours de le visite de cet 
e g ah lis semant , la’'Commiseion e constaté:” "

P p'il sern.it_ utile de doubler ,"p»r une tôle 
Sur 1-11 bTls et SOn 011om'bJ’s,nle donnent
ff- aelrleïe du t^bleeu de distribution d'électri-
O 1 b d j

un ey+irXotlO ’ PÀS 'â* 0Ftte P°^e, dons le couloir, 
1) dlli t —■C|Ulde E0” conducteur-de l'éleotrioitp 
v-isih/o nS^T^|l\LGette,,porlje » indicetion 
visible "pALGER LE KORT”;
a) des lampes de secours-’à huile'végétéie seraient 

ns le selle « u-de s-sus 
p-cheus.sée et à cheque

Ait ueraient un secours supplémen- 

'él octricien, qui se trouve près 
modifiée comme suit:

sur

a poser de ns les coulisse 
des portes de sortie eu r 
étage. Ces lampes 
te ire";

cons

e) la cabine 
de le scène, doit

- Reculer 11
être

,, escalier qui y conduit:
- Mettre une Tempe à cet escalier- 

a. i ~ tttPe ™ S’^o-corps sur le Relier de 
de le cebine; - ‘

0OTriï la Porte de 1a oebine versrie ur ;
-Aérer la cabine (surtout au 

tnnces) a l’aide d’un petit ventilateur

1 ’exté-

rés is

le 9 Octobre I9LL.



Etaient present s^nioipanx; Duolermort i g’r'e t Sauvage , lr ohit™tes® ’-'rombe*11®1'®

SÂi: t? i i.pp:yyy; ■-■!, ms^ieur.
Âlnioipaux. ‘Micipaux, Bonnet, Ingénieur aux Travaux

A - JTOUVEAU THEATRE.-

La Commission est dTavis de faire blinder les trois 
portes qui font communiquer l1 orchestre avec le dessous de U 
scene. Elle propose de plus la fermeture de ces portXendt 
ênlIslUncîndl?5 * 080i ?TOr °Menir toute sé^ité de ce htè

Comme moyen terme, elle admettrait que ces aortes soient à 
sas ^0ït«sa *hH°sMiqr-an ?”sl6??nt al-’rrss ds& trasicïana ?0UT oua 

de fermer complètement ces portes. 7 aurait lieu alors

B - CIRQUE PALISSE.-

moflifl+U rento â’une visite au Cirque Palisse. De légères
modifications seraient a demander à M. Palisse si l’an prochain

de secours etcet établissement sTinstallait 
sxt inc cours a mettre en divers

à la foire. (Lampes 
endroits etc..).

S - M. BOULET rend compte
les Etablissements ci-dessous des visites quTil a effectuées dans

,P&sino des Ramilles,rue de la Bourse, uf El

La Commission propose à 
prescriptions a la Direction

1 TAdmi'nistr ation de ranpeler 
de cet Etablissement :

certaine s

■ aj la porte de dégagement de secours par 
jours etre ouverte pendant les représentations 
libre.

le lavabo c oit 
et le couloir

tou- 
bien

b) des lampes de secours et des 
divers endroits a désigner sur place 
des artistes etc.. ).

extincteurs sont à poser en 
( scène-Escali ei des loges

D - Cinéma Ideal, Place St-Jfertin, U* II.

a) La Commission est dT avia
teurs supplémentaires. de demander la pose de deux extinc

Cmnia Paths, rue Esquermoise, 1e 9,-

, avOxr entendu la compte rendu des visites faites à
cet établi ssoment par Si. BOIffiET, la Commission est d’avis de retour
ner visiter ce cinema et ajourne les observations à faire.

jL...... Théâtre Alhambra, rue de Béthune, U*s 4Q/-42,-

La Commission prie 1 ’Administra tion d'inviter cet Etablissement

grand
a) à poser des extincteurs et des lampes de secours en plus 

nombre aux endroits qui lui s eraient. dé éigné s sur pla*e ,



p b) a plaoey clans la Salle les affiches réglementaires 
(Defense de fumer -Alarme - Sortie). ncaires

o) à installer définitivement et selon les règles de lTart 
le rhéostat du pr o je cteurj ° *

dTea77d^p oatinâ. Projecteur d*un, extincteur de siphons
ci e au de scip d tin se au e t d Tu ne éponge

r.——----- . Commission fait part à ^Administration quTil existe
de. da^se au, R°y^ EoteI (près du nouveau Théâtre) Cet 

etablissement n^a jamais été visité SF^ÏÏÏt^Te''vue de la. Sécurité 
et a du etre ouvert sans autorisation officiellej

.. 11 Qp A a e r t, rue du faubourg de Roubaix, N* 6 à Lille
St-Maur 1 c e. - ~~ -------------- c

G-

Etablissement offrant une grande sécurité. Toutefois :

N porte s■ouvre vers lTintérieur et serait à modifier
' G^x Rhéostats sont installés sur panneau de bois sans inter 

position de tore ou dTamiante - à modifier -

L_l_haPe d-9 danse "Liliana" Contour de 11 Hot e 1 -c e - V i 11 e. -

M.«hf«™ltabli86&œÔnt n0 <iïma9 plUS à® r9I»ése^ations oinéDlato- 
g J. cXpil-L CJUc b w

Par contre la Salle de danse sert également de Salle cle 
nation. Il y a ici inobservation flagrante du Règlement.

J - Cinema "Eden", rue de Béthune , 1e 2 7 bis.-

c ons o m~

-00° extincteurs e c lampes de secours mahouent 
lieu dTen demander la pose* 11 y aurait

)r r/Aisic^Ha^l Théâtre "Les Variétés", rue de Béthune, N

Après. avoir entendu le rapport fait sur cet établissement 
la CoaimpSsion decide une visite à ce théâtre et ajourne ses obser- 
valions.

3alle de danse Triähon^ i-ue d^Amiens, 5.- 

Mânes conclusions que précédemment ( <) k) .

M - Cinéma "Printania, rue dTAmiens, N5 5,- 

Mâmesconclusions que £ Z et § L.

N - Dépôts de films.

Commission fait part,à lTAdministration,quTil existe à 
Lille, une vingtaine de dépôts de films, pour location aux établisse
ments cinématographiques.

Aucun^de ces dépôts ne doit posséder 1Tautorisation officielle- 
certains, meme ,ont vu leur demande nettement refusée et se sont ins-’ 
t al lé s quand meme.

Devant cette situation pleine de danger particulièrement pour 
le quartier au centre de la Ville, la Commission’pri e 1T Administrat

ion d agir auprès, de M. le Prüfet pour éliminer, le plus nossible 
les causes de danger. 1 ’

Lille, le 20 Octobre 1923,



I

taient présents : Il_. DO'ÏLNNETTE, Conseiller 'Municipal, ' 
DUCnnhiiORTIeR et 3.. .1 , arcni téctes s AR-fü ..ilBOURGr , Ingénieur j
CROJJBEî , Commandant le -Bataillon des Sapeurs-Pompiers, COCHEZ, 
Ingénieur, Directeur des Travaux 1 „uni cireux, BOU1IET, Ingénieur aux 
Travaux Jauni c ipaux »

A - Sortie .de secours, rar la Ovin Dassonville. et la rue des 
Tanneurs des Etablissements t Dancing Trianon, rue d’Amiens, n° 5, 
Cinéma Printania,. rue d’Amiens, n° 5 et Théâtre ’’Les Variétés”, rue 
de Béthune, n° 21.-

Les membres de la Commission de Sécurité étaient réunis rue 
d’Amiens n° 5 pour mettre au point le projet de sortie de secours 
des Etablissements désignés ci-dessus.

Après discussion entre les membres de la Commission et ..11. 
DEROP, propriétaire des établissements Printania et Trianon et 
DUïùJID, directeur du Théâtre ’’Les Variétés”, tous deux présents, 
il a été décidé :

a) que la Cour Dassonville serait déblayée dans le plus court 
délai. (Travail à exécuter par h, D.I1OP);

a ’
b) que LU DU.1AND ferait le nécessaire pour le percement d’une 

porte faisant communiquer directement son établissement avec la 
Cour Dassonville. Cette porte permettre l’évacuation directe de la 
salle de spectacle des Variétés par la, Cour Dassonville en se ser
vant de l’escalier existant et débouchant prés do la scène à gau
che de celle-cij

c) A. DEROP permet à IA DURAND de construire au 1er étage, au- 
dessus de la Cour Dassonville une salle qui pcssèdera un escalier 
de deux mètres de largeur utile lequel permettra la sortie directe, 
des spectateurs du Théâtre TtJJes Variétés” par la rue des Tanneurs;

d) Une large porte sera percée dans le mur de clôture de la 
C«ur Dassonville pour l’accès dans la rue des Tanneurs. (Travail à 
oxécuter par 1.4 DEROP).

De cette façon :

Le Théâtre des Variétés possédera réellement trois issues pour 
l’évacuation de la salle.

Les établissements Trianon et Printania posséderont chacun 
la meme sortie par la. rue des Tanneurs en plus des issues donnant 
rue d’Amiens.

La Commission estime que la sécurité du public sera considéra
blement augmentée par suite de ces modifications.

Elle prie .



Bile prie 1’Administration de vfculVir tien confirmer à 111$ 
L3RÛP et DÜfAlxD les quatre prescriptions ci-dessus pour leur 
permettre à commencer les travaux ce suite comme ils en avaient 
la ferme intention.

8 - Dancing Trianon rue d’Amiens nr5.~
La Commission propose à 1’Administration de demander à le 

direction de Trianon :
a) la pose de quelques lampes de secours (à huile végétale) 

dans la Buvette, les salles de dense , le. couloir de sortie!

h) la pose d’un extincteur prés du piano de la 2é salle 
de danse.

o) la pose d’un extincteur au comptoir de la buvette». '

p) la pose d’affiches règlementaires indiquant les sorties de 
□•cours et l’interdiction de pousser des cris d’alarme.

q) de faire ouvrir vers l’extérieur la porte vitrée intermé
diaire du couloir de sortie.

r) de faire ouvrir vers 1 ’extérieur la porte de la 2é salle 
de danse donnant sur la cour Dassonville et la rue des Tanneurs.

G - Cinéma Printania rue d’Amiens n° 5.-
Lci Commission demande a l’Administration de vouloir bien rap~ 

peler à la Direction de Printania :
a) de poser des affiches : ’’Défense do fumer” et ’’Défense de 

créer 1’Alarme” ’’Sortie” dans ^a salle.
b) de laisser a demeure dans la cabine du projecteui un, ex

tincteur, deux siphons d’eau de seltz et un seau d’eau avec éponge.
c) de poser une lampe de secours a chaque palier d’escc..lier 

servant à la sortie des spectateurs.
D - Théâtre ’’Les variétés” rue de Béthune n° 21.-

Aprés visite de cet etablissement, la Commissionmpropose a
1’Administration de demander à la Direction de ce Théâtre :

a) do supprimer les poêles à gaz pour le chaut..âge des loges 
des artistes ou tout au moins de les entourer c’une grille protec
trice .

b) de mettre des extincteurs en plus grand nombre à la dispe- 
sitiondés artistes 'Couloir des Loges) un a chacune des buvettes de 
la salle»

c) de poser dans la salle des affiches règlementaires concer
nant la ’’Défense de fumer”.et l’Alarme .

d) d’indiquer par: une affiche la sortie de secours située à 
droite de la scène (face à la scène).

e



e) de prévoir des cloisons incombustibles pour 1’aménage
ment des nouvelles loges d’artistes»

La Commission se propose de visiter cet été/-lis s ornent d’ici 
peu pour se rendre compte de l’étit d’avancement des transforma
tions prévues pour l’établissement de la sortie de secours nar 
la Cour Lassonville et la rue dos Tanneurs..

LlMuJ , le oO Octobre 1913 ♦



EMISSION de SECURITE n° 9

Séance du Jeudi 13 Novembre 1923

Etalent présents: MM. DOYENNETTE, Conseiller Municipal; SAUVAGE 
ArcWtecte; ANTÜEMBOURG, Ingénieur; CROMBEZ, Commandant lo Ba
taillon des Sapeurs-Pompiers ; BONNET, Ingénieur aux Travaux Mu
nicipaux.

Excusés: MM. LAURENCE & COCHEZ,

A. - Sortie de secours par la cour Dassonville et la- rue des Tanneurs des “ 
Etahlih se ment s T^IÔT.TVAl A' ’-'et 'yr ' 'liA'AiJON ~r MT au Wê I tr e ” ' VAEXIEW ”

Les travaux préparatoires ne sont pas encore commencés comme cola 
avait été promis. La Commission prie Me BONNET de suivre cette ques
tion de près et jusqu* à complet aboutissement.

B. - OMNIA BATHE, Bue Esquormoise n° 9

La, Commission propose de demander à la Direction de cet établisse
ment:

a) de poser quelques extincteurs dans la salle du rez-de-chaussée 
et aux lères galeries,

b) de poser quelques lampes de secours supplémentaires,
c) dTindiquer les n sorties ” par des affiches,

C*- EDON CINEMA, Rue de Béthune 27 Bis .

La Commission propose de demander à cet établisse.montî
a) de poser quelques extincteurs dans la salle au roz-de-chaussée 

et aux galeries,
b) d’ajouter quelques lampos de secours.,
c) d’indiquer les ” sorties ” par des affiches réglementaires,
d) de confirmer qu’il doit y avoir dans la cabine du projecteur;

un extincteur, un seau d*’oeu avec éponge, deux siphons d’oau do 
Seltsu

D. - MLACE CINEMA -Place Verte et rue d’Iéna n° 18 Bis.

Après avoir entendu le compte rendu dos visites faites à cet éta
blissement, la Commission propose à l’Administration:

a) de demander la pose <. e lamces de secours dans la salle du rez- 
de-chaussée et les galeries,

b) d’indiquer les ” sorties ” par des affiches réglementaires,
c) de remplacer lo câble souple, de commande électrique du moteur 

utile à l’appareil de projection, par un montage sous tube,
d) de confirmer qu’il y a lieu de mettre à demeure d . ns la cabino 

de protection, un seau d’eau avec éponge, deux siphons d’eau de 
Seltz, et un extincteur.

E. - MONDIAL CINEMA, Rue Racine n° 90.

Après compte rendu, la Commission propose:



2 -

a) de demander la pose dT extincteurs dans 1T établissement (salles, 
galeries Buvettes du rez-de-chaussée et des galeries)

b) 1T essai du poste d?incendie sera fait très prochainement par 
les Sapeurs-Pompiers,

c) pose de. lampes de secours (sallos du bas etidu haut - Buvettes 
du bas et du haut )

d) pose dTaffiches réglementaires indiquant les sorties,
e) rappeler que dans la' cabine il faut s un extincteur, un soêu 

dTeau avec éponge, et deux siphons dfcau de Beltz,
f) quT en ce qui concerne la. porte faisant communiquer la salle du 

rez-de -chausséo afroc la buvette du rez-de-chaussée, il. y a 
lieu: ou bien de laisser le tuyau à gaz qui la aon damne et dans 
ce cas simuler le mur sur la pot?tc, ou bien supprimer le tuyau 
à gaz et laisser la porte ouverte.

E. - SPLENDID GINEIA. ï Hue l?ourmcnt..>

a) cet établissement devra. adresser- à 1T Administration uce lettre 
officielle prouvant qui il a l’autorisation do deux voisins 
très proches lui permettant de téléphoner aux Pompiers le cas 
échéant.

b) pose de lampes de secours dms la salle ot le couloir de sortie 
de secours,

c) indiquer les n sorties Tî par des affichos,
d) rappeler quT il faut un extincteur, un soau d1 eau avec éponge, deux 

siphons d7eau de Seltz dans la cabine de projection,

G. - SALIE ODEODA - Bd ùe la Liberté n° 51.

Cet établissement e exécuté les prescriptions demandées par les pré
cédentes Commissions de Securité»

H. - AlüBASc AD. UPS Palais d-Eté ) Jancing^

Après avoir entendu le compte rendu de 1-enquête menée sur place, 
la Commission propose à V Administration?

a) de demander le plan montrant le nouvel agencement de 1T établis
sement,

b) prie le Commandant Gromboz et IL Bonnet de voir sur place l7 en
droit le plus favorable pour percer deux portes (une de chaque 
côté de la’salle ) faisant communiquer la salle avec le jardin. 
Ceci permet lr évacuation très rapide par les côtés en plus do 
la sortie principale1.

c) le tableau de distribution dT éclairage électrique sera replacé 
par un tableau avec accès facile per derrière.

d) un filet de protection sera placé sous les tubes au néon situés 
au plafond, de la salle de dansée

e) l7 apparei ll&ge olectri-quc des deux venvilateuxs aspirateurs ù— 
tilesà 1Taération de la salle, sera hors de portée du public,

f) poso dTextincteurs dans; la sellé, a la buvette, dans la c&bine 
du tablosu de distribution électrique,
( extincteur à liquide non conducteur de l7électricité )
sur la scène ( orchestre n° X ) ot sur 1; estrade dT entrée (or
chestre n° 2 ।

v) lamnes de-secours aux portes de sortie et dans la Sulle.,
w) une vérification de 17 ins t al dation électrique sera faite et un 

rapport soumis à 1-Administrât!on avant 1‘ouverture de 1 établis
se m ont o

2 * ““ L1 LIANE, contour de 1YHôtel--do-Ville^
Après discussion, la. Commission est d:nvis de laisser les commuta- 

tefra dans la salle'de danse à condition, bien entendu, gu1 un espace  
suffisent 8t bien détsw'.nô soit réservé a.ux danseurs, et que ceux-ci 
puissent évâëÜêrVâsEnVsens avoir à traverser d’espace encombré 
de chaises ou. de tables..-



3

J* * " BANGING- du ROYAL BAR ( Dernière le Neuve au-Théâtre)

U.ie enquête sur place a permis de constater que cet établisse
ment ne possédait pas de salle de dans e/pro pre ment dite, d’ailleurs, 
la salle est petite, et ne peut pas contenir plus d'une quaran
taine de personnes -

Cet établissement n1’ est donc pas à visitor par la Commission«

K .- de BILES - (Celluloïd façonné'

Après compterendu de 1-étude faite par IL BONNET, la Commission 
décide :

a) de continuer les visites à chaque dépôt installé,
h) de discuter ensuite, à une prochaine séance, et de rechercher 
les moyens propres à augmenter la sécurité do certains dépôts - 
B’ ailleurs une conversation est projetée avec IL l’inspecteur 
des Etablissements classés, concernant cette question-

L , - rE:E?0T de CARBURE de CALCI O - A. TEYTS, Rue- Colbert nr 20 -

Cette question sera, reprise après la conversation projetée avec 
la Préfecture-

M<— La Commission décide de se réunir BU/JBl Prochain 19 Novembre à
• ' 8 heures 45Y pour visiter le Théâtre provisoire-

LILÏfa le 16 Novembre 192 3-
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COMISSION

e i s c 
hie-i

nee
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ffi ? ECUE IT.

Séance du Lundi 19 Novembre

Nc 98

Conseiller municipal, 
--Architectes

présents: . M.li. Doyennette,
Sauvage et Duc le mortier 
nrquembourg, Ingéni eur, 
Cro.mbez, Commandant le Bataillon 

des Sa peurs-Bompiers,
Bannet, Ingenieur aux Travaux iluni- 

c ipaux.
Cochez,  Ingénieur, Directeur des Travaux 

iduni c ipa ux •

du Théâtre provp p 11 a PI c< g +“—a TT----- r---- -—place Sébas topol - ? la suitp flpc e u Te 11 s _l t e la C ooi■■ii a en pqm -r«/H7tr7t X" ù t—?• . 1 ö lu. e ue
fi mx dà ^ioipaie
endroits: mPeS de 8e00wra à Wlle végétale en plusieurs
 u dessus de cl

liers de service des loges dT 
une à ch&.cue palier internédi 
listes, 
nne dans chaque vouloir donnant s 

pour dégagement du dessous de 
c one ierge 
wie lampe 
sur place

une

une

chaque porte sur scène donant accès aux esca- 
artistes,
aire de l'escalier des loges d'ar- 

sur les loges d'artistes, 
o scène vers l'escalier du

SélÆpol - L^ervTD^Lh6^-011^8860 Sortle 
(loges de .1. le Préfet et dl 11 xVÄ" galerIes 

dSS rrteS dG ^emXSlérie
et ioym de la laçade principale.
une ewtre le mur du grand escalier ( niche).
pourLIentmhéINléel INmîsel «I de8 3èmeS
accès aux escaliers* " ~ kJ °J ^essus äeö portes donnant
.lüh dans la salle ( rez-de-chaussée)

Vers l'escalier

tricotelhmextinotsur à liquide non conducteur de l'éleo- 
tricote dans la loge réservée au projecteur.

U . d® pluS 18 cO’?-!’1ission avait demandé (p.V. n° 63-a du t_r-> ot! 
f'cr^dohpnn8 &iÙch<3S i)rès les Isies donnant sur l'échelle de 
Il l'éerA elt A ar.tiates avertissant que la partie Inférieure 
de sûreté pour la rlbÉttrl jusqu'au sll|Slt declSMher le °r»ohet

Oeci n'a pas été exécuté.

Le



Commission de ■ Sécurité if 99»

Séance du Samedi 22 Décembre 1923.

Etaient présents : GOIDIN Adjoint, GHZSfUIER & S__
tectos, AH..UZL.BOURG Ingénieur', CHOISI^ Commandant le Batai 
peurs Pompiers: BONNET Ingénieur des Travaux Municipaux. /

Excusés : MM. COCEE!, Directeur des Travaux Municipal
i 

----------------------- \
X/<i9 -Kx \F/

(A) - Visite au Palais Eam eau - Salle du 1er Etage.-
Des séances de cinématographie devant eTro données dans l^sSffle;

du 1er étage du Palais hameau pendant ”La Semaine du Poisson” (du 23 
décembre 1923 au Janvier 1921) la commission de Sécurité, invitée 
à visiter cette salle a fait 1 es constatations suivantes :

c
a) cette salle no répond pas aux conditions prescrites.
Elle propose à l’hdnir. istration Municipale les doux avis suivants :

I ~ E°hr 1 es repris u t tiens cinématograqhicuos qui seront données 
pendant la ’’Semaine du Poisson”*-

b) Enlever la porte Titrée d meant su. r la galerie du 1er Etage et 
la remplacer par une ou dùx tentures à glissières.

b; Indiquer cette serti: par une affiche rés visible.
c) Demander à l’insttlLa ucur de la ca bine do munir celle-ci : d’un 

extincteur, d’un seau d’o-x avec éponge et de doux siphons d’eau de 
Bolts.

d) Eviter que les chaises viennent tr p prés de cotte cabine (la 
distance à observer étant de ImiO à 2 mOO t

2 - Dans le cas où , d’u-.1 très séances de ce genre seraient données 
il y a lieu do demander jJ observation des preserj étions réglementaires :

a) Fixation dos chaises entre elles ou leur remplacement par des 
banquettes avec ImàC de nassage«

b) Trois allées do un mètre c_e largeur :
une contre chaque mur et une au milieu wc une allée perpendicu

laire à celles-ci on face do la large sortie donnant sur la galerie.
c) La porte vitrée serait remplacée par doux portes coulissant con

tre le mur extérieur .cor: galerie;.
d) Une cabine serait installée à demeure avec une installation 

électrique normale (Elis souples rrohibés. <
e) Des lampes de secours à huile végétale (deux une à chaque sor

tie) seraient placées dans le selle-.

(B) - Dancing ”üos .Anbassadeuis” (Ancien Ealais d’nté)
Il est rappelé que dans sa séance na) b) c d) e) 9 7 du 15 Novembre 23, la Com

mission de Sécurité avait délégué h. le Commandant CEOEBSl et li. BONNET 
pour voir sur place s’il y avait lieu l’envisager^ 1 ’ etablissement de 
sorties supplémentaires prenant sur les rotes do la salle «

Au cours do 1-^ur visite. ■1.1 KOMBEE 1-. BONNET ont remarqué que les 
modifications et transformât’o^ï oxocutées à la sortie principale et les 
dégagements prévus dans „o- fond d.ç la salle rendent inutiles ces 
do coté. .... ... 4. .... 4- -Nous sa. Visite do ce jour la Com.mis.si or. confirme cet a,vis et cens — 
tato que la Direction do cet Eta.blissoment a observé les prescriptions
règlementaires.

Elle donne un avis favorable a l’cu'ort'uro de 
Toutefois elle demonde que 1Tcn rapn:11c a i .

1T ntabli s semont. 
BOULAY d’av o ir à ins-
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Commission de S écurité L

êance du Jeudi 17 Janvier

° 100

1924

Etaient pré s eni s : M.M. Ghesquier et Duclermort ier , 
architectes; Crombez, commandant le Bataillon des 
Sapeurs-Pompiers; Bonnet, Ingénieur au Service des 
T r ava ux muni c i paux.

Excusé: Ivl. Coches, Directeur des Travaux municipaux#

A - Salle cie danse - Etablissement de M. Van Ingh, 
I2&, rue c-e Juliers . -

La' Commission propose à l’Administrât ion municipale 
de donner avis favorable aux conditions suivantes:

M. Van Ingh devra:
a) disposer la porte de la salle de danse, donnant 

sur cour, ”à deux battants manoeuvrant dans les deux 
sens, sans fermeture rixe *par serrure ou crochets”^

b) enlever les volets déposés dans le couloir près 
de la porte donnant sur rue;

c) enlever la porte du couloir donnant sur rue 
pendant les heures d’ouverture de la salle de danse;

d) éclairer le couloir par deux lampes à huile 
végétale situées à chacune ces extrémités du couloir 
de sortie;

e) indiquer, sur ra porte faisant communiquer le 
couloir avec la salle dfestaminet, que cette porte peut 
servir de sortie de secours par l’estaminet;

f) ne pas mettre de tentures, ni d’ornements 
inflammables dans la salle de danse;

g) écrire à 1 ^Administration municipale pour 
l’avertir que les travaux, demandés ci-dessus, sont 
exéeut és.

La Commission délègue M. 'Bonnet pour vérifier si 
les 'prescriptions ci-dessus ont été observées avant 
1 ’ aut or isat.ion d ’ ouver t ure.

4 B - Salle des Bêtes de l’Université cæ Lille 
(faculté des Lettres - nie Auguste Angelier

La Commis s ion, apres avoir pris connaissance de 
la lettre du 7 Janvier 1924 de M. le Lecteur de 
l’Université de mille, ne peut répondre favorablement 
au paragraphe de cette lettre où il est demandé dé
laisser les chaises séparées.

Elle propose à l’Administrâtion de confirmer la 
preset ipt ion A - 1°) demandée cans son P.V. 1° 91 du 
SO Juillet 192b :

11 II conviendrait de remplacer toutes lep chaises 
indépendantes les unes des ait r es par des banquettes 
fixes ou, toit au moins, ce fixer les dites chaises 
entre elles de façon qu’elles ne puissent être dépla
cées ou. renversée.s. Les couloirs cie dégagement doivent 
rester libres, même en cas de panique, et il ne faut 
pas qu’ils puissent être obstrués par les chaises”.

Un rapport complémentaire sera envoyé, à ce sujet, 
à l’Administrât ion.

C - Pompe mobile mesure use g.’essence - Antropr 21, 
rue c u Ba ùbourg des Dostes.-

La Commission^ après avoi? vu les dessins de cet 
appareil, propose i l’Administrat ion de uonner avis 
favorable à la demande de l’intéressé pour i’installa-.-- 
tion de la Dompe construite par M. J. Court iaux, 05-, 
boulevard Berthi er à Paris.
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D - Poire 19^4.-
Reprenant le dernier paragraphe de la lettre du 16 

Février I9fh de M. 1 »Adjoint Moithy à M. 1 »Adjoint 
G-uelton, Président de la Commission de Sécurité, 
et le dernier paragraphe du Rapport au Conseil 
d»Administrâtion en dare du 7 Septembre I9S3 du Service 
des Pètes, 
la Commission de Sécurité, invitée à se montrer plus 
sévère, propose à 1'Administration municipale le orojet 
suivant :

I0 .- La réponse du Service compétent à chaque 
demande de forains fera connaître à ceux-ci:

a) qu’ils devront observer les prescriptions géné
rales et particulières détaillées dans les annexes 
jointes à la réponse (Annexes A et B);

b) que l’autorisation d’exploiter ne leur sera, 
donnée qu’après avis de la Commission de S écurité. A 
cet effet, un agent technique de la Ville sera à leur 
disposition, dès le Jeudi précédant l'ouverture de la 
Poire, pour leur donner toutes indications utiles. La 
visite des Etablissements, par la Commission de Sécurité, 
se fera le Samedi après-midi précédant l'ouverture de la 
Foire ;

c) que, pour les installations importantes, si les 
forains veulent des garanties, la Commission de Sécurité 
peut faire un premier examen d'après plans, ou indica
tions écrites, fournis par les intéressés avant expédi
tion ou montage de leur établissement;

2° .- En ce qui concerne les "permis d'exploitation", 
la visite faite aux Etablissements forains par la 
Commission de Sécurité,1’après-midi du Samedi précédant 
l’ouverture de la. Foire, permettra de classer les éta
blissements visités en trois catégories:

e) Etablissements ne donnant lieu a aucune obser
vation et pour lesquels le "permis d’ouvrir" serait 
donné sans retard;

f) Etablissements donnant lieu à ce légères modifi
cations et pour lesquels le "permis" serait donné 
provisoirement avec délai pour exécution des nrescrip- 
t ' ions à o b s e rver€

Ce 3(3 P revis o i re deviendrai x définitif si
1»Etablissement s'est conformé aux instructions; il 
serait retiré dans le cas contraire;

c) -Etablissements reconnus dangereux et pour les
quels l’avis de la Commission serait défavorable. Bans 
ce cas, le permis c'exploiter serait Te fusé' à l’Et ab lis
se ment ;

3°.- La Commission prie 1'Administrâtion municipale 
de bien vouloir lui soumettre le projet des emplacements 
prévus avant le piquetage définitif pour connaître, en 
temps utile, les dégagements réservés à la foule. Il 
est nécessaire, en effet, qu’en cas de sinistre, le 
service d’incendie puisse arriver sur les lieux et que 
le public puisse se retirer sans danger.

Prescriptions générales.-

I - Les Etablissements forains, qui utilisent des 
liquides inflammables (essence, pétiole, alcool, etc...) 
pour l’éclairage, pour le chauffage ou pour la produc
tion de la. iQ-'oe motiice, ne devront pas posséder en 
dépôt une quantité de liquides inflammables supérieure à 
la consommation d’une journée. Cette tésezve devra, 
d’ailleurs, être contenue dans ces bidons hermétiquement



bouchés et former stock isolé. Bu sable en quantité 
suffisante sera déposé à proximité des bidons pour parer 
à tout commencement d’incendie;

2 - Les-Etablissement s „ qui possèdent. des cheminées 
ou conduits d’évacuation des fumées (Boulotte - 
Cuisinières - Appareils de chauffage - Générateurs de 
vapeur chaula és au charbon*. etc... .)* devront rendre 
leur installation fumivore et zaire en sorte que des 
étincelles ne puissent sortir de ces conduits;

3 - Les Etablissements, dont l’éclairage sera 
obtenu au moyen d’appareils à flamme nue ( gaz - essence 
surpressée, alcool, acétylène* etc...), devront munir 
ces appareils de petits chapeaux fumivores de façon à 
éviter complètement un échauffement des parties de 
l’installation situées au-dessus et à proximité 
immédiate de chaque appareil,

4 - Chaque établissement devra posséder au moins 
soit unbxtincteur (type cinq litres)* soit deux ext inc- 
teurs (type trois litres);

5 - Bans le cas particulier d’établissements 
possédant des appareils de chauffage (fritures 
diverses, etc...), ceux-ci devront etre isolés complè
tement des cloisons, tentures, etc... et les conduits 
de fumées devront passer à une distance d’au moins 
seize centimètres de toute pièce de bois ou de tentures;

6 - Les installations, possédant des moteurs à 
explosion, devront faire le nécessaire pour que ces 
appareils soient silencieux dans la mesure du possible, 
avec échappement des gaz brûlés dans des pots spéciaux 
supprimant le bruit et le danger d’incendie;

1 - Les Etablissements, possédant une installation 
mécanique (Engrenages - Planchers mobiles, etc...), 
devront faire le nécessaire pour que le public ne 
puisse se blesser sur ces attractions.

Pour cela, il y a lieu de prévoir des organes 
protecteurs spéciaux a chaque cas (Couvre^engrenages - 
Tôles ce separation - Garde-corps rigides - Plans 
inclinés pour zaciliter les sorties surélevées, Plan
chers et escaliers sans pieces de bois en surépaisseur, 
etc...e’ûc..»);

8 - Les établissements, pour lesquels le public 
est appelé à stationner à l’intérieur (Musées - Théâ
tres - Manèges salons, etc..-.), ceviont indiquer, 
d’une manière très apparente, ’’Par ordre de nolice, IL 
EST BEPEBBU LE EUIiEhj” "

9 - Les établissements, pour lesquels le public 
est appelé a stationner, devront posséder des sorties 
suffisantes pour permettre l’évacuation rapide du 
public situé à l’intérieur.

Pre s c z ipt ions p ai t i cul ièr e s aux Et ab 1 is seme nt s 
forains possédant une installation électrique pour 
17 éclairage ou la force.-

L igné s e xt é r ie ure s . - (La Compagnie^ de distribution 
d.’Elect ricit é est responsable).

Section minima, sept mmq (diamètre aO/lO).
Ecartëm/.nt minimum enure câbles ou support, dix 

centimètres, (plus un centimètre par mètre de portée).
Câbles sur isolateurs en porcela ine.
Coupe-circuits aériens protégés avant le compteur.
Entrée dans les Etablissements.- (La Compagnie 

de distribution d’Elect ricit é est responsable)..
Chaque câble passera dans un tube isolant de 20 

à SO centimetres ce longueur.
Installation intérieure.- (Le forain es;. respon

sable* uu mon cage ).
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Interrupteur général après le compteur.- Cet 
interrupteur sera, autant que possible, placé à. hauteur 
d’homme et éloigné du public. (Il est recommandé d’avoir 
des interrupteurs sous coffrée vibré).

Coupe-circuits généraux après l’interrupteur géné
ral* (Il est recommandé d’installer des coupe-circuits, 
type cart ouche).

Chaque dérivation possédera son coupe-circuit.
(Il est recommandé C ’installer des coupe-circuits, 

ty De cartouche).
Tout cet appareillage devra être fixé solidement 

sur un panneau de marbre, bien ordonné, et le panneau ' 
sera bien attaché et d’accès facile derrière).
(Il est recommandé de monter ces panneaux à charnières).

Toutes les canalisations seront en fil bien isolé, 
distantes encre elles de quelques centimètres* Il est 
interdit de les réunir en paquet avec ces ficelTes^n^ 
autre liehT

Le rà"ccordemcnt doit se xaire au moyen de cosses 
soudées aux extrémités (Interrupteurs - .Moteurs) .

On cie v r a é c a?■:ter les canalisations, même isolées, 
de t out es' terni cires . -""TTcTb écart"ement seret ~rrâûT moms 
'trois centimètres".“

Les canalisations ce lampe seront placées sur 
poulies eu porcelaine, en évitant un trop grand nombre 
d’épissures ou raccords. Ces épissures seront très bien 
isolées et les lignes,aussi tendues que possible.

Il est interdit c’attache: les lignes à des clous 
----- ----------------

Mlles devront toll ce s se trouver hors d e n ornée du 
public et, dans le cas où la chose n’est cas possible, 
être Dxotégées jusqu’à E mètres du sol dans du tube 
isolé ou par un cornage en bois.

Pour les lignes secondaires , tous les fusibles 
seronT protégés ("(Type1 à iabat~ière)~T~~ " =====

Ù&~r^r™xrcomuandé pour les risibles d’employer du 
fil (ou des barrettes)'d’aluminium calibré.

Les douilles de lampe seront toutes du type à 
baïonnette a pastille en S et munies d’une Sortie isolée

Dynamos et Moteurs.- ~~
Tous placés hors de portée du oublie.
Dans le cas cnHJurces d’Electrici té (secteur et 

génératrice), il est imposé un inverseur.
Tous les appareils de manoeuvre seront munis 

chacun de ro ignée en m.-_..tière isolante.
Rhéoscats.- Ceux-ci ne doivent nas se trouver près 

de cloisons en bois ou de tentures a moins d’en être 
séparés oar une tôle suffisante ou une reuille d’amiante

Damnes 1 arc.- Elles devront nossécer un grillage 
protecteur pour éviter la chute des débris ce verre 
en cas cie rupture,.

Montares spéciaux (Tubes au néon, etc...).- Dans 
les cas d’emploi de la haute tension, un parfait isole« 
ment b t un. parfait montage seront exigés.

De plus, les appareils a. haute tension seront 
r igou’fe'us émenT hor s irë~poi téé" du public.————
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VÏLLE DE LILLE' ANNEXE A

COISiISuICN DE EECUEI1E

ÆE S CEINT IONS GENEDALES
NOIRE DE I9(_4

Les propriétaires d 1 Etablissements forains, 

qui désirent exploiter leur attraction à la 

Noire de Lille, devront observer les prescrip

tions générales et particulières détaillées 

dans les annexes A et B.

L’autorisation d’exploiter ne leur sera 

donnée qu’après avis de la Commission de 

Securité. A cet enet , un agent technique de 

la Ville sera à leur disposition, des le 

Jeudi précédant l’ouverture de la Noire, pour 

leur donner toutes indications utiles. La 

visite des Etablissements, par la Commission 

de Sécurité, se fera le Samedi après-midi 

pr écédan û 11 ouvert u?:e de la No ir e .

Pour les installations importantes, si 

les forains veulent des garanties, la Commis

sion de Sécurité peut faire un premier examen 

d’après plans, ou indications écrites, fournis 

par les intéressés avant expédition ou montage 

de leur établissement.

I - Les établissements forains, qui 

utilisent des liquides inflammables 
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ANDERE B

EGIDE DE I9E4
Preset'iptions particulières 

aw Etablissements forains 

possédant une installation 

électrique pour 1T éclairage 

ou la force.

Installai ion int ér ieure.~

Inc exru rieur général après le compteur «



ville de Lille Procès-verfrs^k

Commission de Sécurité*
de la séance da Samedi 32

briîs observât! m 
LE ï

Etaient présents : MeMw G-hesquier, Sauvage, Daclermort i.er, 
.Architecte^. Laurenge, entrepreneur, ^rquembourg, Ingénieur, 
Crombez Commandant le Bataillon de-s Sapeurs - Pompiers de la Ville 
bonnet ingénieur au Service des Travaux municipaux.

Excusé: Mo Cochez*

X - Salle de Petes Lelestray - E°133 rue des Postes.-

Les membres de la Con)m j_ss ion de sécurité après une visite très 
minutieuse de cet établissement sont unanimes pour donner un 
.AVIS PEFAVOïUBIE à toute demande dTautor isat ion à laisser danser 
dans cette salle, les dégagements étant tout à fait insuffisants. 

Elle insiste pour que : aucune réunion, aucune séance de 
théâtre ou de music-hall, aucun bal ne soient donnés dans cotte 
salle dans l'état actuel des lieux.

B - P oj.r e^de_ Pâque s 1924 - Boulevard d e s Ecole s__-

Les membres de la Commission pioposentune visite de cette foire 
le samedi 19 avril 1924 à 15 heures , Les convocations personnelles 
confirmeront cette réunion.

0 - 0 irculat ion des automob lles-_-

La Commission prie 1 ^dm in istration Municipale de vouloir 
bien donner des ordres en conséquence pour obtenir des automobi
listes qui circulent en ville, surtout dans les artères fréquentées 
une vitesse moins dangereuse pour les piétons et surtout d’empecher 
le doublement des tramways aux arrêts de ceux-cio

le 22 Mars 1924



COMMISSION DE SECURITE

Procès-verbal n°I02 Lieir-

Séance du Samedi 12 Avril 192^;

Etaient présents ;

Crombez, Commandant le Bataillon des Sapeurs
Pompiers de Lille;

Bonnet, Ingénieur aux Travaux municipaux.

Excusés : . .
--------- M.M. Coches, Directeur des Travaux municipaux, 

îrquembourg, Ingénieur.

A - Foire de Pâques 1924 Boulevard des Ecoles Généralités - La 
Commission avait été convoquée pour 15 heures - Les membres pré
sents visitent les installations et constatent :

a) qu’à UNE exception près, aucune installation ou roulotte 
ne possède d"e~fumivore à chaque cheminée, que des étincelles 
peuvent donc s’échapper par ces conduits et provoquer 1 incendie.

b) qu’en géééral les installations ne possèdent pas d’ex
tincteurs permettant de combattre efficacement tout commencement 
d’incendie.c) qu’en généfal les installât ions le canalisations pour 
éclairage électrique sent défectueuses (fils non isolés, fils, 
accrochés aux tentures, fils traversant des toiles ou des cloisons 
en bois sans protection isolante)

La Commission insiste auprès de 1’Administration municipale 
pour eue les règlements soient strictement observés.

B - Manège d’aéroplanes - exploité par M. Bertaux - Ce métier^n’est 
iamais venu s’installer à Lille. TT ne possède pas de barrière 
séparant le public des nacelles - En cas de poussée de la foule, 
les personnes les plus rapprochées de l’attraction sont donc en 
danger. ■ . . , ,Nous proposons à 1’Administrât ion municipale d exiger de ce b 
établissement :

d) une barrière formant enceinte vhose autour de ce metier 
Cette barrière étant posée a bonne distance pt>ur empocher tout 
accident; à titre provisoire, des barres en fer piquées dans le 
sol et maintenant une corde devraient etre exigées de suite.

e) de poser à chaque nacelle un dispositif \toile, filet eoc) 
empêchant les personnes de se tenir debout dans .celles-ci
ce qui doit être rigoureusement interdit. , . .

c ) d e vei 11 er a ce' que les chaîne s soient bien mises a chaque 
nacelle, ces chaînes ayant pour but de retenir les occupants de la 
nacelle’en cas de faux mouvement.

nouveau
C - Les ’’Vagues de l’Océan” - exploitant M. Pallo - Ce,métier/n’ est 

iamai s venu à Lille - La C ommi s s i on, après avoi r,fait fonctio nne r 
1’appareil décide à l’unanimité que cette attraction mouvementée 
est dangereuse.



I Aucuns chaîne ne retient l’occupant de chacune siège (côté bord 
extérieur) pendant le fonctionnement de l'appareil.

2 des tirants en fer retenant le plancher mobile en forme 
d anneau circulaire, peuvent provoquer des chutes quand le public quitte ce plancher.

Enfin un espace vide d’au moins vingt centimètres existe 
tout le tour du plancher fixe et rien n’empêche. le public de 
placer le pied dans ce vide ce qui aurait de graves conséquences.

4° Rien n’interdit au public de séjourner sur le plancher 
fixe pendant la marche de l’appareil. ce qui est dangereux.

Conclusion - Pour ces raisons et après bonne étude de la 
question, la Commission, à 1’unanimité des membres présents, 
propose à 1’Administration municipale de refrser le permis d’ou
verture à cet établissement.

Hôtel-de-Ville, le I4/3/I924
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Commission de Sécurité

Procès-verbal de la 8
-0C€du Jeudi o Juin 1924

éanmoin & qa e 
t spé—

r, L?nt Présents: M.M. Lcyennette , conse illermun ic ipa 1 • Sauvage 
. esquier, architectes; Cochez Ingénieur-lirecteur des Travaux 

dFta G*ombef Commandant le Bataillon dos Sapeurs Pompiers" 
de la Ville; Bonnet Ingénieur du Service des Travaux h un ic ipa ux.

Excusés: M.ll. Arquombourg, Laurenge, Buclermort ier.

A_~Jal "»Aux Acacias” BQJL22CLe„5ü

nar n^»^m|SSl0\?r0?0?e à 1 'âdwin i-3trat ion mun ic ioale de répondre 
par un avis favorable a la demande ■ 
le Bal permanent ’Mux âccacia "

Ge bal est donné en plein air. 
/F^écédenu exploitant. les plans ont 
(Projet dTarreté en annexe.)

zac (angle rue du

autour g de Roubaix”

us hmo .Beugnet en ce qui concerne 
as” IP 7^rue du Faubourg de Roubaix.

pour le 
demandés.

Il était autorisé 
été dé osés comme

Bf 1_B_Lr )
.Après examen des plans déposés, ?
tion municipale de répondre à la demande 4
suivantes^ Lorraüle> Par un avis favorable sou's les réservés
OU..JLV QÜ b C fa *

a) il est bien entendu que les 
céder aux galeries les fermes de la 
bustibles (ciment armé ou poutrelles métalliques).

o) les deux postes d'incendie seront situés l'un au rpv <-1
m/ X’ plan) et sur colonne

nant BTe^ploitant devra se conformer au règlement général concur 
nant les cinémas et en parthculier no<wr general concer-
réglementaires (alarme?Défense le Clr - Sortie) J® affi2hes 
devra posséder des extincteurs d'in s tyle 4 lïtrls 4 àX

»V.X* a‘” “ “lle Ci
êS’.ïWhSxss: à™lixr,iw à ’h-«” • «1er étage. ~ aus^ee, une n ei.adue escalier de la galerie du

d) la porte de secours située près de 1 ' é-cr-sn o+ »- + 
leXLtdXe°Xrnl "J83116 ^s-de-chaussée avec la rteX 
retenue qu'il sàffiw dXllveX66 PSr GontreP°lds aveo verrou de

,e) Oette autorisation était IX éeXotXXrXl XX ' X ’
mentf1 0 QUL sera faife avant l'ouverture effective de l'Etabllsæe-f

la Commission propose
-X Boucquey Brasserie du

a 1 Thdm Ln Lstra-

deux escaliers permettant dTac- 
toiture, sont en matériaux incom-

commu- 
Bel hir

——Jamgl La de BéthuneJJ0 27

la oonstruotïoXd’une Suo P8X Bdonard Dfcrop “écornant
dénommée "Sam ilia" la Oomlss ioXlX’rJfB0 5®11 r“® de BétnuDe B°27 àeadt 12 juin à. 17 XurXXB XXrlT^olTFX
cet effet. s imrop qui sera convoqué à■et
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2^Z-«2J:2^S2-Z32^psn r ob erj[Boj.s^Blancs ) ~

La Commission décide de demander an pétitionnaire dos plans plus 
lisibles et complots (emplacements deg sièges, de la cabine).

®Z_^j°^,âJ2£§enoe 2S_^serTO_trs_souteri-ains et garages d'automo- 
o il es s 11 ges_ _en , Vil le . ---- ------ —--------- 2--- - ---- ---------- •

n n«o+fpres-î le^tür? rap jort fait par lo service concernant cette 
nnî ; Commission estime a V unanimité des membres présents 
que 1 interprétation donnée est bonne et qu’il y a lieu de n'ao- 
InflaVablb dVfo *aî“é ?us 10a réservoirs souterrains pour liquide 
liïiiSV d ® catégorie (essenoe) dont la capacité réelle de 
liquide emmagasine ne aepasse pas mille cinq cents litres.

nn co qui concerne les i éservolrs souterrains situés à l’entrée 
Mrticnlf^ d'ap°“oyies elle estime que chaque 0aS~ësT'1"TOT“ën'‘_ 
oernpnt1^ Q“ GU ®énéral avis favorable peut être donné con
crétions! P S0US reserv'e de faire observer les autres pres

sés situés lLSv?bSiOnWOer?ant 1® contrôle des établissements elas- 
la «H - P1®’ °11® ost Lrne qu’il serait très intéressant pour 
la sécurité générale que M. Bonnet, actuellement chargé des en- 
V+ieS+ iW°e Mani0LPal) possède une délégation du Bréfet lut per 
V fa ire toutes" da?s4 dans toV établissement classé de Lille pour 
Oeoi ne pouvant C' 1" °“’- lant de la 101 du- 15 décembre 1917

nG ^0Ll7an^ Q.ß aider efficacement le Service de 1 ’ Inspect i nn hp « 
n ablissements classés en augmentant la Sécurité générale"de la Ville.

Tä~VTJl'f“““"“““---—î-22n®iS®__sl;8bii5®®l?0lls_du_._çentro de

sLgnalLrue de - .Bien d'important à

bMlS^saJlden^ rue de Béthune.- il v s lieu de rectifia ai,™ 
Chine cfiS9aUuï loXTat-?n 'î'“ éleotri^ situé, dans la 
propriétaire de l'ïïden! * 90 aâressee en te“Ps à M. Derop

çLPasino ^s^ilies^^e^^âourse - Bien d'important à
signaler.

AL^SSlSg-Sgs^mbasgadeur^ Square But 111eul - Bien d'importait 

ai-.-...ri--~°J:£gyiH:llj.ana’' Contour de 1'Hotel-de-7ma_L' installât ion 
elcc urique étant neu.ve il y a l ;eu de la -pyvvy% on
par l'Association des Industriels.- Une lettre a été adre^sdeW“ 
propriétaire à co sujet. acuessee a u.

pendant reste fermé

g)-ngj-dg_d£_lMsg_l!overman, rue du Vz Marché aux lioutons.- 

(InstafV-lnV-W5111 ”e réP°ad 3ère aux cond Lt ions e xigées 
( nstallauion électrique défectueuse et dangereuse’- Bas d ' ext incte nr 
Dégagement par un couloir étroit et obscur) ' extincteur
(début luilîe? °9dsqant être évacué très prochainement 
cotte date avant de poursuivre cette affaire ^cferaole d'attendre

F



--------ij-2i3®-J’£i3iSSi§^3®_d2.â®iSBs»r sien d'important à signaler.

«**««*«■ »y-.: J. J, <__l.

B’ 81 Vn Seron 1“ lliéatrs'i9s. Variétés rue de Béthune 
et Otnéma'irtntania ß^rnetvÄ9^00 “P?1 lss0rnents Dancing Trianon 
brea de la CowMssion d ?“s.g'.eta Lerrb ««gagés devant 19S ,8n)w
97) i P- 'mTi-JÏ ilSS f1 securité (pcance du 27 Octobre 1920 « j?V U° 97 -’tt indispensables a la création d'jne ?

Cs Tannés? i—par la Cour Dassonvlllesortie de 
et la rue

ce jour rien n*a été fait
Oe tte

P° 60 du 3 ÂTpatt"1? tf°P 10n^e®Ps déjà (.Voir P.V.

JXÎjSLXedXan^^^ 10 JdourLtéqd:
prescriptions notifiées car 1 >idml->Ot-l-• *?1 8^1® 6stlme 4» lss
blunts doivent. âtMEta~ 
d'argenoe S^rrlt-^O 0 ^^tratlon municipale ae prenâra 
ter les transformât ions C.t t.ï•cst^Xuon^plusXnr “8

(Projet d’arreté en annexe).



Vll la loi da 5 avril 1884-art. 97

da 5
Va l’avis de 

Jain 1924.
la Commission de Sécurité

A B R E T 0 U S :

jâx 11 ale 1er.»- M. D e r 0 p 
sements ’’Dancing Trianon” et 
d'Amiens ,5 d’une part;

Edouard propriétaire des Etablis- 
"0inéms Dr intan la” situés rue.

de d'^tre^rt^“ 21 rue

ini.’Ttt /n,“? t teraS”e de déposer à la Mairie de 
gu'Ils se slTenll - f1? ’ Vs plans des ^ansformat ions 
+ °ont engages a faire a leurs établissements respec
tifs pour créer une sortie de secours sur Ait« ttt 7 p f 
-par la Cmir Unannn^in 4- n bGGours aux dits etablissements p r ra uour Dassonville et la rae des Tanneurs.

Article 2.- 
M. Derop et celle 
esta.

flans po^ei’a la signature de
- M. Durant et sera accompagné de son dapli-

Art i ci e j3_. ~ 
les trente jours PôS plans cIe 7ra etre effectué dans 
sous peine de fermeturVdesdi^D^eMSati°n “Pressés i xiü u-u -lôrmcbure acsdits établissements.

Hotel-de-Ville, le



Etaient présents: M.M. Doyennette, 
Sauvage, 
Ooch.es,

Crombez ,
/

Bonnet,

Ex eus és î M.M. Ar que mbo ur g

Conseiller municipal, 
Architect e,
Ingénieur-Directeur des 
Travaux municipaux, 
Commandant le Bataillon des 
Sapeurs-Pompiers de la 
Ville,
Ingénieur du Service des
Travaux mun ic ipaux.

Ghesquier, Laurenge, Ducler- 
mortier.

(A) Cinéma Music-Hall ”11 MILIAR, rue de Béthune, N° 27.-
M. Lerop, propriétaire de' cet 'Etablissement, et ’M. Cools, son 

architecte, avaient été convoqués et assistaient à la réunion pour 
renseigner la Commission sur certains détails relatifs à cette nouvelle 
construct ion.

■Après discussion, il a été décidé ce qui suit :
La Commission de Sécurité propose à l’Administrât ion municipale de 

donner AVIS EAVORABLE à cette demande sous les conditions suivantes:
a)^~I1 ’n*"y aura pas de strapontins dans aucun des couloirs du 

parterre et- des galeries;
b) Les deux couloirs centraux du parterre et les deux couloirs 

centraux des galeries auront, chacun, une largeur utile de iÇlO.
Les autres couloirs (parterre et galeries) auront, chacun, une 

largeur d’au moins im mètre;
o) La largeur des passages situés au rez-de-chaussée et faisant 

communiquer la salle avec le vestibule de sortie sur la rue de Béthune 
verront leur largeur donnée sur le plan, augmentée, pour chacun, de 
cinquante centimètres;

p) Le coin,- situé à gauche au rez-de-chaussée, au débouché de 
l’escalier venant du parterre, sera beaucoup plus arrondi qu’il ne L’est 
s ar le plan d épo sé ;

q) L’escalier, faisant communiquer le parterre avec les galeries 
sera modifié:

Le pied sera reculé, le tournant au palier sera largement arrondi 
du côté du mur et du coté du limon;

r) Au débouché de cet escalier des galeries, sur le devant du 
parterre, six places seront supprimées (places NÇS 14 - 15 - 16 - 31- 32- 
49) ;

s) Il est bien entendu que La salxe du rez-de-chaussée ne pourra 
servir ce buvette ou de bar, pendant les «éances données au parterre et 
aux galeries, qu’su public assistant aux représentations données aux 
étages du dessus;

t) Si M. Derop veut donner des concerts ou des séances de music-hall 
dans cet établissement, il devra demander à la l'airie une autorisation 
spéciale, pour chaque représentation;

i) . Le service d’incendie sera précisé par M. Derop, après la visite, 
sur place, de H. le Commandant Crombez, des Sapeurs-Pompiers de la 
Ville; '

■ j.) Il est bien entendu que M. Derop devra observer si'-Paiement 
toutes les -descriptions générales et particulières concernant les 
é g ab 1 is s em en i s c in é m ,s eu mus i c-hall s :

Espace libre ...i. ure sièges: 0?40 (du dos ce l’un aux bras de
X ..... -t. U X ,ÇÎ j ,



2.-

Sièges ne pouvant être déplacés, ni renversés;
Affiches concernant 1 ’alarme « la défense ce fumer, las sot vies, 
Lampes de secours, Extincteurs d’incendie (type 4 litres);
Installation électrique très soignée;
Oabine de projection installée conformément au Règlement;
k) Enfin, l’autorisation d’ouverture ne sera donnée qu’e/près visite 

de la Horrrmi s s ion de Sécurité a l’Etablissement construit et complètement 
aménagé et sur avis favorable de cette Commission;

(B) Bal permanent ”Au Roi Albert”, rue de Tournai , N ° 2>9.- 
Après'avôir p ris connaissan ce du rapport de. visite exfectuée^a cet 

Etablissement par M. Bonnet, la Commission propose a l’Administrag ion 
municipale de prier M. Vandermeersch, tenancier de cet Etablissement, ce 
tenir strictement compte des prescriptions suivantes . .

a) la porte du. couloir donnant sur rue doit e u j. e main tenue glance 
ouverte contre le mur, au. moyen d’un cio ch et ou d’un dispositif analogue, 
pendant les séances de danse; .  .

b) la porte, située dans le couloir de sortie pies ces cabinets, 
est à supprimer; . n \ .

c) il y a lieu de poser un extincteur (type 4 litres) a la cuvette 
du bal et un extincteur (type 4 litres) au comptoir du café;

d) mettre, aux bons endroits, des affiches concernant l’alarme 
et la sortie; n i .....

e) remplacer, d’urgence, les grillages donnant horizon!element 
jour au sous-sol; n n

f) faire contrôler l’installation électrique de la salle ce bal par 
l’Association des Industriels.

Le IL- Juin 19^4.



Etaient présents :

M.M. Crametté, Conseiller municipal,
Grombez, Commandant le Bataillon des Sapeurs-pompiers de 
la Ville ,

Cochez, Ingénieur, Directeur des Travaux municipaux,
BonnetIngénieur au service des Travaux Municipaux, 
Sauvage, Architecte, ’

. Ghesquiier, Architecte,
Duclercmortier, Architecte ,

Excus é s : M.M. Doyennette, Arguembourg, Baur enge

A ) Salle de danse Tr Aux Accacias IT 7bis rue du Bg de Roubaix- 

La Commission, après avoir entendu le rapport concernant 
.4

cette affaire, et examiné le plan de 1Tétablis sement, propose 

à 1 Administration municipale de répondre favorablement à la 

demande de Mme Angèle Leugnet, en date du 20 Juin 1924 -(projet 

dTarrêté en annexe ) .

B ) Salle de cinéma, 44. 46? rue de Béthune, M. Boulay, pro

priétaire , -

La Commission de Sécurité, après examen des plans, décide 

de convoquer M, Boulay, pour le samedi 19 Juillet 1924, à ôheures 

du soir (.Cabinet de II „le Directeur des Travaux), afin de deman

der des explications complémentaires concernant cet établissement



Ville de Lille

Sème Direction

1er Bureau
MM MM. MM

Sécurité Générale

PROCES VERBAL N° 106

de la Séance de la Commission 

du

Samedi 19 Juillet 1924

Etai ent résents ? KOMO Crametté, Conseiller Municipal, 
Sauvage, Uhesquier, Duclermortier, 

Archi tectes;
Laurenge, entrepreneur;
Arquernbour g, Ingénieur;
Crombez, Commandant le Bataillon des

Sapeurs-Pompiers de la Ville ;
Cochez, Ingénieur-Directeur des Tra

vaux: Municipaux;
Bonnet, Ingénieur aux Travaux Munici

paux,

Excusé M, Doyennette, Conseiller municipal.

(A) Nouveau Cinéma N° 44^46 rue de Bethunâ.-

II avait été convenu, dans la précédente, séance du Samedi 
12 Juillet 1924, que les plans de cet établissement seraient 
examinés à nouveau et que M. BOULAY, propriétaire, serait convo
qué pour donner tous renseignement s "utile s.

M. BCULAY et son Architecte, M, SARA3IN étaient donc pré
sents.

Après examen des plans et explications données il a été 
décidé :

I°- qvJune sortie supplémentaire serait créée contiguë à 
1 établissement nAlhambra” 40-42 rue de Béthune, dont M. BCULAY 
est aussi propriétaire exploitant.

2°- que cette sortie serait commune aux deux établissements 
"Alfcambra’ét "Nouveau Cinéma” et leur servirait de sortie nor
male à chacun,

3e- De ce fait chaque établissement possédera une issue 
dTévacuation supplémentaire qui augmentera beaucoup leur sécuri
té respective, surtout celle de 1T Alhambra.

4°- M. BCULAY va donc déposer, sans retard, les nouveaux 
plans montrant le détail des transformations demandées.

Ces plans seront examinés par la Commission de Sécurité, 
Samedi prochain 26 Juillet 1924.

(8) Lettre recommandée de Mo PEROU.-

Les Membres de la Commission protestent contre les termes 
et les allusions dTune lettre recommandée datée du II Juillet 
1924, adressée,à chacun de ses membres, par M. Edouard PEROU, 
propriétaire-exploitant d7 Etablissement s cinématographiques à 
Lille.

Cette lettre est jointe au présent procès-verbal, sans 
vouloir sérrêter au fond même de la lettre/ qui contient dos



inexactitudes.

La Commission confirme : qu’elle examine,avec la plus 
grande impartialité et à titre purement consultatif, toutes 
les questions qui lui sont présentées;

quTelle étudie chaque' cas dans le but unique, pour le
quel elle a été constituée: de donner le plus de sécurité 
possible au public;

que ses propositions sont toujours présentées dans un 
esprit équitable et conciliant et non avec "parti pris" et 
"à la légère".

Elle prie 1TAdministration Municipale de vouloir bien 
répondre, dans ce sens, à M. Edouard BBRCP, en lui faisant 
connaître, en outre, que M. le Maire de la Ville de Lille est 
seul qualifié pour recevoir des communications de ce genre 
et y répondre s’il le juge utile.



gîtaient présents : M«M.
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Crametto, Doyennette, Conseillers- 
municipaux;

Laur enge, e n tr e pr ene ur ;
Duclermortier, Grhesquier, Sauvage, 

Architectes ;
Cochez, Ingénieur-Directeur des 

Travaux Municipaux;
Bonnet, Ingénieur des Travaux 

Munici paux ;

Excusé M. le Commandant Crombez.
---------------T----------------------------------------——■—■■•

Nouveau Cinéma Fs 44-46 rue de Béthuue. -t

La. Commission s’est réunie pour l’examen des plans modi
fiés d’après les observations faites dans sa précédente séan
ce*

Elle constate :
qu’un vestibule-couloir, commun aux deux établissements conti
gus ’’Alhambra ot Nouveau Cinéma, a été prévu selon sa demande,, 

Ce point important étant solutionné, elle estime,toute- 
fois, qu’elle ne peut donner un avis définitif à la suite de 
cet examen, les plans déposés étant incomplets.

En conséquence, elle demande à M. BOULAY, propriétaire 
qui était présent et d’accord avec la Commission :

1°) de déposer, en double exemplaire, un projet défini
tif complet, détaillé dans toutes ses parties, avec toutes 
les vues et coupes nécessaires à l’échelle de 2 centimètres 
pour un mètre et portant les cotes de détail surtout celles 
relatives aux passages et dégagements divers.

Sur co projet :
2°- il sera précisé comment se fait la communication 

entre le promenoir de 1’Alhambra et le'couloir-vestibule com
mun.

3°- la porte faisant communiquer le magasin du rez-de- 
chaussée avec le couloir vestibule est à supprimer.

4°- le mur de retour face au débouché do l’escalier do 
socours dos galeries du lor étage est à supprimer ainsi que 
les portions do mur formant piliers et situés dans le couloir.

5°- Chaque couloir latéral do la salle du. rez-de-chaussée 
aura Im5C do largo à partir dos loges jusqu’aux deux vestibu
les donnant sur rue.

A l’intérieur du coté do l’écran, ils pourront n’avoir 
qu’un mètre de largo, chacun, sans strapontins.

Un arrondi à grand rayon raccordera la partis à Im50 do 
largo avoc la partie ayant Im. de largo.

6°- un arrondi ou pan coupé sera prévu au vestiaire 
donnant dans le promenoir de 1’Alhambra pour faciliter la 
sortie du public de ce coté,

7°- En co qui concerne les mesures préventives contre
1 ’ incendie,M. BOULAY demandera à M* CROMBEZ, commandant le 
Bataillon dos Sapeurs-Pompiers do la Ville de vouloir bien 
lui donner tous les renseignements nécessaires.

Un schéma, on double exemplaire montrant les canalisations, 
los postes d’incendie, les emplacements des extincteurs sera 
joint au projet,



Locturo ost faite dTuno lettre de protestation des exploi
tants do Saldos de spectacles diverses de Lille-, concernant 
1 ouverture dTétablissement ne possédant pas de sortie de 
secours.

Pas dTobservations,

B)- Réglementation Générale des Lieux ouverts au public a- 

y-uito^a plusieurs demandes récentes que la Commission 
de Securité a été invitée à examiner., concernant des salles 
de spectacles (Cinéma rue Balzac - Cinéma rue Canrobert - 
Cinema Familia, rue de Béthune - Nouveau cinéma rue do Bé
thune J ,1a Commission estime quTil y aurc.it lieu de préciser 
et do condenser en un fascicule les conditions générales 
auxquelles drivent répondre les demandes do ce genre,

• propose donc à 1TAdministratiôn Municipale quTun 
pro je do réglementation soit établi par le service en tenant 
compte de ce qui a été fait dans certaines grandes villes de 
Irranc e •
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1er Bureau 
Sécurité générale.
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■Séanae*^ la Commission de Séc duT^yly

Vendredi 22 août 1924.

pris connaissance sans obser- 
points ».K» et ”B%

En ce qui concerne ”C” 1 ’/dministrati n un ici pale décide 
au’il y a lieu de rendre un arrêté ordonnant la fermeture 
de L’Etablissement dit ’’Les Variétés*' et retien, le projet 
”Aft qui lui a été présenté.

A ***
' LE 1/9/24
de w.îLAHQUE.

 a
ation en ce qui concerne les

L’Administration unicipale iers de la

i?.V. IP 100

___ _ vj.u.'s j.w ö aXWUaô a —u ——u-xxw LS.
& 2 - Elle confirme son intention de visiter les établissements’ forains 
en tenant compte des alinéas a-b-c-
§ 3 - Examen du plan.

La Commission estime que le plan devrait ldi être soumis plus tot 
à l’état de projet, afin qu’il soit pratiquement possible de donner sui
te à ses observât ions :

Par exemple: L’allée allant du Pont de la Citadelle au pont du 
Samponn-eau pouvait être prévue plus large, de même l’allée du fond.

Prescriptions générales*

Elle prie 1’Adm in ist rat Lon Municipale de- faire le nécessaire dès 
cette année pour que les prescriptions générales (annexe A du P. Vu M°100 
soient observées, surtout les £ - J'umivores - § 4- Extincteurs dT in
cendie - à 7 - Protection particulière aux installations mécaniques. .

En ce qui concerne les prescriptions particulières aux Etablis
sements forains possédant une installation électrique pour l’Eclairage. 
ou pour la force surtout les points suivants:

Ecartement des fils conducteurs d’électricité»
Suppression des attaches par clous
Appareillage hors de portée du public.

B - Salle de Panse - Place Madeleine Caulier.-
Apres examen des plans 

déposés, la Commission propose à 1 ’ Adm Lnistrat ion Municipale de répondre 
à cette demande par un avis favorable sous les réserves suivantes:
1° - La porte principale de 5m de large donnant sur la rue Babelais et 
la porte principale de 5m de large donnant sur la Place Madeleine Cau- 
lier auront tous leurs vantaux ’’va-et-vient” dans le même plan vertical 
du mur intérieur du promenoir.
2° - L’établissement sera pourvu de trois ixtincteurs ’type 10 litres). 
Le liquide à bas© de tétrachlorure de carbone ne devra pas être employé. 
3° - L’établissement possédera des indications montrant les sorties et 
l’interdiction de- jeter l’alarme.
4° - L’autorisation d’ouverture ne sera donnée qu’après ‘visite de l’é
tablissement par la Commission de sécurité.
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2ème Direction

1er Bureau
Sécurité générale.

Etaient présents,
e, Doyennette, Conseillers Municipaux, 

Sauvage Architecte
Crowbez, Commandant le Bataillon des Sapeurs Pompiers de la 

Ville,
Bonnet, Ingénieur du Service des Travaux Municipaux. 

Excusés :
!â.M. Cochez, Laurenge» ~™ ‘

La Commission reprend le paragraphe L du P.V. B° 100 
séance du 17 Janvier 1924 concernant la Poire de 1924.
M.Bonnot l1 informe que les alinéas a-b-c-ont été suivis.

& 2 - Elle confirme son intention de visiter les établissements' fora ins 
en tenant compte des alinéas a-b-c~
§ 5 - Examen du plan.
„ La Commission estime que le plan devrait lui être soumis plus tot 
a l'état de projet, afin qu'il soit pratiquement possible de donner sui
te a ses observations :

Par exemple: L^allde allant du Pont de la Citadelle au pont du 
Ramponneau pouvait être prévue plus large, de même l'allée du fond.

Elle prie L'Administration Municipale de faire le nécessaire dès 
cette année pour que les prescriptions générales (annexe A du l\Vk 1P100 
soient observées, surtout les J 2 - i'umivores - § 4- Extincteurs d1 in
cendie - £ ? - Protection particulière aux installations mécaniques.

En ce qui concerne les prescriptions particulières aux Etablis
sements forains possédant une installation électrique pour l'Eclaira^e 
ou pour la force surtout les points suivants: ' ’

Ecartement des fils conducteurs d'ElectricLté.
Suppression des attaches par clous
Appareillage hors de portée du public.

-_Blaoe_Ead_31ej.n«^G aul i er • -
z v Après examen des plans

deposes, la Commission propose à 11 Adm Lnistrat ton Municipale de répondre 
a,^cette demande par un avis favorable sous les réserves suivantes: 
1° - La porto principale de 5m de large donnant sur la rue Babelais et 
±a porte principale de 5m de large donnant sur la Place Madeleine Gau
tier auront tous leurs vantaux "va-et-vient" dans le même plan vertical 
au mur intérieur du promenoir.
2° - L'établissement sera pourvu de trois ixtincteurs 'type 10 litres). 
Le liquide à.base de tétrachlorure de carbone ne devra pas être employé, 
o - n etabl issement possédera des n - • ■ -
l'interdiction de jeter l'alarme. 
4° - ' •
taolissement par la Commission de

'type 10 litres)

indications montrant les sorties et

L'autorisation d'ouverture ne sera donnée qu'après visite de l'é- 
séc unité.



ü. - Sortie de secours des Etablissements: Cinéma "Printania," et  
Théâtre "Var i éthsir par la cour Dassonville.-

Par arreté K° 7.512 du 18 Juin I9?.4, îll. Derop ( Cinéma Printania 
et Dancing Trianon) et Durand (Théâtre Variétés') étaient mis en demeure, 
sous peine de fermeture des Etablissements, qu • ils exploitent, de déposer 
à la Mairie de Lille, dans le délai de trente jours, les plans.des 
transformations qu'ils s'étaient engagés à faire à.leurs établissements 
respectifs pour créer une sortie de secours aux dits établissements par 
la cour Dassonville et la rue des Tanneurs.

La notification de l'axrêré a été faite à K.lvl. Derop et Durand, le 
28 Juin 1924. Les plans devaient donc êt-re déposés le 28 Juillet 19^4, au 
plus tard.

M. Deroj) a déposé quatre plans avec légende explicative, en date du 
9 Août 19^4.

M. Durand n’a pas répondu..
Devant ce résultat négatif'dû à la carence de IL Durand, la Commis

sion, après avoir pris, à nouveau, connaissance des procès-verbaux de 
ses précédentes séances concernant cette question:

PiV».103 du 5 Juin 1914 (paragraphe G) -

G.- Sortie de secours ,par la cour Dassonville. pour les Etablissement s 
Variétés - Trianon- Printania.-

M. Durand, directeur du Théâtre des Variétés, rue de Béthune, hTO 21, 
et M. Derop, nropriétaire des établissements Dancing Trianon et Cinéma 
Printania, 5,' rue d'Amiens, s'étaient engagés, deyan t les membres de la 
Commission de Sécurité (Séance du 27 Octobre 19^3 - PX F 97 , a
exécuter les travaux indispensables à la création d'une sortie de secours 
des dits établissements par la cour Dassonville et la rue des Tanneurs.

A ce jour, rien n'a été fait.

Cette situation existe depuis trop longtemps déjà, (Voir P»V. F 5t- 
du 3 Décembre 1921),et les let très»adressées à M.i'L Durand et Derop, n'ont 
donné aucun résultat. La Commission estime qu'elle ne pe.it laisser cette 
affaire en suspens car elle a la certitude que les travaux d émane* ë s 
augmenteront considérablement la sécurité du public il. équentan t ces 
établissements. De plus, elle estime que les prescript ions ,^nox ifiées par 
l'Administrât ion municipale à ces établissements, doivent* eine 
strictement observées.

Elle propose donc à l'Administrât ion municipale de prendre, d'urgence, 
un arrêté mettant M.Iyï, Durand et Derop en demeure d’exécuter les trans
formations dont il est question, plus haut „



D.V. 97 du 27 Octobre 1923 (paragraphe A) 3

A - Sortie de secours par la Cour Dassonville et la rue des Tan^ 
 ^anoTrianon, rue d'Amiens, n° 5, Cinéma

Prihtania, rue d TAmiens", n° ~ et Théâtre -'Les Variétés", rue ^e..j.éthune
neurs des Etablissements

n° ÉÏ.'- €.

étaient réunis rue dTAmiens 
de secours des Etablisse-

'or oCommission et lï

Les membres de la Commission de Sécurité 
nc 5 pour mettre au point le projet de sortie 
ments désignés ci-dessus.

Après discussion entre leè membres de la .
priétaire des établissements Printania et Trianon et^DURAND, directeur 
du Théâtre "Les Variétés”, tous deux présents, il a été décide :

a) que la Cour Dassonville serait déblayée dans le plus court délai 
(Travail à exécuter par Id. DERCP);

b) que M. DURAND ferait le nécessaire pour le percement dTune porte 
faisant communiquer directement son établissement avec la Cour Dass on- 
ville. Cette porto permettra lTévacuftion directe de salie e 
cle des Variétés par la Cour Dassonville^ en so servant ne 1. escalier, 
existant et débouchant près de la scène à gauche de celle-ci;

o) M. D3HCP permet à M. DURAHD fte construire au 1er étage, au-dessus 
de la Cour Dassonville uns salle qui possédera un escalier ie doux ruelles 
de largeur utile lequel permettra la sortie directe, des spectateurs du 
Théâtre "Les Variétés” par la rue des Tanneurs;

p) Une larf«porte sera percée dans le mur de clôture de la Cour 
Dassonville pour l'accès .ans'la rue dos Tanneurs. (Travail a executer 
par M» DEROP).

De cette façon :

Le Théâtre des Variétés possédera réellement trois issues pour 
1Tévacuation do la salle.

Les établissements Trianon et Rrintania posséderont chacun la.meme 
sortie par la rue dos Tanneurs en plus des issues donner.t rue d Amiens,,

La Commission estime que la sécurité.du public sera considérable
ment augmentée par suite de ces modifications.

Elle prie 1TAdministration de vouloir bien confirmer à M.M. DERCP 
et DURAND,'les quatre prescriptions ci-dessus pour leur permettre de 
commencer les travaux de suite comme ils en avaient la ferme inton ion.

D.Vn n° 63 du 3 Décembre T92IV
Dans sa visite dR Théâtre dïïiï~Variété^la""ü^issicn constate que 

le dégagement vers la rue des Tanneurs, par la Cour Dassonville e 
jours dans la meme situation. < «^«„-«4 + 6 wMînnp no-Que CG dégagement utile et necessaire pour le. sécurité puMique no 
seulement pour le Théâtre des Variétés mais aussi pour le cinéma Print  
nia. est impraticablec



Qu’il est nécessaire eue ce dégagement soit mis en état de ser
vir utilement, avec la plus grande largeur possible, à travers les 
batiments en ruine«

A cet effet, elle estime que les propriétaires de ces deux éta
blissements ent intérêt à s1 entendre peur effectuer les travaux en par
ticipation*

Que, faute d’un accord, la Commission se trouvera dans 1Tobliga
tion de provoquer la fermeture de ces deux établissements et pbie 
1’Administration Municipale de faire des d é,ma rches 1 dans ce sens', auprès 
de M* DURAND, propriétaire du Théâtre des Variétés, e>t auprès de 
M. DEROP, propriétaire du Cinéma Printania, en leur accordant un délai 
dTun mois pour soumettre les plans des modifications qu’ils se propo
sent d’apporter.

Considérant que If. DURAND, directeur des Variétés n’a jusqu’à pré
sent apporté aucune solution matérielle à cette question concernant la 
Sécurité du public fréquentant s on:établissement;

Considérant cue l’Etablissément exploité par 1T.'DURAND consiste 
en une salle destinée au public, située au 1er étage, que cette Salle 
peut contenir environ mille personnes;

Considérant oue M* DURAND s’est engagé verbalement à exécuter les 
transformations nécessaires à la sécurité du public, reconnaissant 
ipso factw le bien fondé de la demande;

Estimant que les travaux demandés augmenteront‘ considérablement 
la sécurité du public fréciuentant cet établissement, en cas toujours 
passible de panique';

Estimant que les prescriptions notifiées par l’Administrâtion Mu
nicipale aux Etablissements de ce genre doivent etre strictement ob
servées et non laissées sans réponse;

Propose à 1’Administration Municipale de poursuivre cette affaire 
jusqu’à son complet aboutissement;

Présente le projet d’arreté joint en annexe.
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PHO JB T Noue, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, art. 97.
Vu les avis de la Commission de Sécurité;

du 3 Décembre 19 HE, 
du 27 Octobre 1923, 
du 5 Juin 1924, 
du 22 Août 1924, 

Vu notre arrêté du 28 Juin 1924,

Considérant que M. DURAND, Directeur du Théâtre TTLe
Variétés" rue de Béthune n° 21 nTa jusquTà présent apporté aucune 
solution matérielle concernant la sécurité du public fréquentant son 
établissement particulièrement à la création dTune porte de secours 
faisant communiquer directement la. salle de son théâtre avec le cour 
Dassonville, %

Considérant que 1 établissement exploité par M.DU
RAND consiste en une salle destinée au public, située au 1er étage, 
salle pouvant contenir environ mille personnes,

Considérant que M. DURAND sTest engagé verbalement 
à exécuter les transiormations nécessaires à la sécurité du public, 
reconnaissant ipso facto le bien fondé de notre demande,

Estimant que les travaux demandés augmenteront 
beaucoup la sécurité du public fréquentant cet établissement pour 
lTévacuation en cas toujours possible de panique,

Estiman. tqix- '.tes g)escrip tions notifiées par nous aux 
Etablissements de ce genre doivent être strictement observées et 
non laissées sans réponse,

ARRETONS ,



Projet k. ( voir Projet B, )
— g —

Ar ticle Premier , - 11Etablissement dénommé nThéatre des Variétés11 
situé au N°2I de la rue- de Béthune, exploité par xï^DUMANZ est fermé 
à dater de ce jour,

Article II.- Cet établissement ne pourra donc donner aucune répré-, 
sehtation avec admission du public dans sa salle du premier étage,

Article III«- la réouverture•de cet établissement devra faire lTobjet 
dfun arreté du Kaire do Lilla.

Cet arreté sera pris dès que K.DUûaKD aura observé le- 
prescriptions suivantes :

k9~ Dépôt des plans de transformations projetées pour la créa
tion dTune sortie do secours faisant communiquer directement la sal 
le du 1er étage de son établissement, avec la cour Dassonville.

Commencement dTexécution des travaux détaillés par Iss 
plans visés ci-dess-ag et après approbation de ces travaux par le 
Maire de Bille.

Article IV.- M. le Secrétaire Général do la Mairie de Lille, H. le 
Commissaire Central de police de la Ville dé Lille, H. le‘Directeur 
des Travaux Municipaux-de la. Ville de Lille, sont chargés, chacun 
en ce qui concerne 3 de 1Texécution du présent arreté.

Tait en lTHotel de Ville le

Le Maire de Lille,



projet B, 7

Article Premier,

Article, II,

Article III,

Verne que celui du Projet A,

d°

d°

Ce présent arreté sera.rapporté dès que V.DIHOC aura exét- 
enté les prescriptions suivantes : . t ■ >

l'épot dos plans des transformations projetées pour la 
création dTune sortie de secours faisant communiquer directement la 
salle du 1er étage de son établissement avec la Cour Passonville,

~B,- .Pxéeution complcte des travaux détaillés par les plans 
visés ci-dessus après approbation des plans et réception des travau 
par la Commission de S’écurité de la Ville de Lille,

Article IV,- Verne que celui du Projet A»

Ce projet B a la préférence de la Commission



‘8.-

L “ Réglementation des Lieux ouverts au Public.-

île BONNET met la Commission au courant du travail en cours con 

cernant cette question.

Il attend la Réglementation demandée à la Ville de Paris pour 

comparer les articles des deux textes^

La Commission estimant que cette comparaison est utile à faire 

pense ouTil y a lieu dTattendre encore nueloue temps la réponse de 

Paris avant de discuter le projet en entière

E -Cirque Roche - Hippodrome Lillois*-

La visite du Cirque Roche installé dans les Bâtiments de 

Vïïippodrome Lillois, rue N’colas Leblanc, ne donne lieu à aucune ob

servation-»
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Ville de Lille 

2éme Direction 

1er Bureau

PROCES-VERBAL n° 
de la

Séance de la Commission 
du

Samedi 30 Août

109

19 24

»'s/-«-':;-.

Sécurité Générale » 
Etai ent prësehts : LHi.’^T'ramette. Doyennette, conseillersmunici-

p aux ; " S AW A GE; architecte; Crombez', commandant le bataillon des. sapeuï 
pompiers de la Ville; Bonnet, ingénieur du service des Travaux Munici
paux.

Excusés Cochez", Duclermortier, L-urenge

A - Palace AUBERT - (Cinéma BOULAY Nas 44/46 rue de Béthune

La Commission examine les nouveaux plans montrant que les trans
formations demandées par la Commission le 26 Juillet 19^4 (PaVe n° 107) 
ont été exécutéeso

Elle propose à 1’Administration Municipale de répondre favorablement 
à cette demande sous les réserves suivantes :

a) IM exploitât ion de cet établissement devra se faire en observant 
strictement la Réglementation concernant les lieisx ouverts au Public?

b) L’ouverture au public de cet établissement n’aura lieui nu ’arrés  
visite par la Commission de Sécurité et autorisation officielle de la 
MairieM* BOULAY devra donc prévenir la Mairie en temps utile, à ce su
jet

BOULAY devra donc prévenir la Mairie en temps utile, à ce

c) Il est rappelé nue M, BOULAY doit s’entendre avec M. le C^mman-^ 
dant CROMBEZ des Sapeurs-Pompiers de Lille en ce qui concerne le'Service, 
d’incendie, et avec Y. BONNET du service des Travaux Municipaux en ©e oui 
concerne l’installation électrique et la cabine de projection.

B - Poire 19 24 - Visite des Etablissements Eorains.-

La Commission a visité les Etablissements installés sur le. Champ, 
de Mars et l’Esnlanade, s’’arrêtant particulièrement aux.attractions 
importantes et nouvelles : Cirque Rancy, Cirque Ménagerie.AiAR freres, 
Ménagerie MARCEL etc,0o. Attractions à installation mécanique.

En général les établissements de donnent pas lieu a observationo  
Toutefois. la Commission propose a l’Administration hiinicipale^^ 
a) de prévenir la direction de la Ménagerie MARCEL d avoi 

former complètement son installation électrique phur la foire 
prochain^æ -proposition en ce qui concerne la Ménagerie AMAR . 
chacune de ces installations étant par trop <lêfectuense et ne tenant 
pas compte das prescriptions flétaillées dans l'annexe B qui a é.-.

r à trans 
de l’an

AHMED",

été adres

en temps utile à chaque foraino
D'autre part : Contrairement aux Installations duIpV-Pilrteh

Etablissements installés^sur^VESplanade^ ^^Nnl'.ïd-Iferoqninerie) 
îa prescription leur demandant de posséder chacun un 

extincteur dTincendieo
Après examer de la question, e non combatturt - • ^iT-n-n pcnmp-ncernent d'incenuie, uvu„puîsrssp? » ••• a* -

Champ de Eoire5
‘La Commission'» a l’unanimiry, . fliP-y-iffer de chaque foraindemande à l'Administration "PU^pipose de faire connaître, 

de posséder un extincteur d J0ux en faisant distribuer pa-
sans retard, cette decision a chacun d eux 
police la note ci-apres .

sée

les 
jouets

en toute 
coté du
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Ville le Lille
"T — Hn vue de’la Sécurité Générale du
Foire 1 9 2 4 Champ de Foire',

Chaque établissement forain doit posséder un extin 
teur dTincendie.

Pelai dTexécution : Cinq jours.

Hotel-de-Ville ? le

(Cachet de la Mairie)

NOTA Pour les établissements clos, il est 
utiliser dTextincteur à base de tétrachlorure de 
dégageant des gaz dangereux à respirer.

recommandé de ne pt s 
carbone, ce liauide

.11 est bien entendu que cette prescription ne sTapplique ras 
aux installations de peu dTimportance comme :

Installations sur tréteaux (Jeux divers - Pâtisserie - Charcuterie'

Petites voitures isolées-(Ponmesde terre frites - Ftuits exoticra.es 
etc1
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IIOPROCES VERBAL n° 
de la

Séance de la Commission de Sécurité 
du

Vendredi 5 Septembre 1924

Etaient présents : M.M. Cramette, Conseiller Municipal 
Sauvage, Architecte, 
Arquembourg, Ingénieur, 
Crombez, Commandant le Bataillon 

dôS Sapeurs Pompiers de la Ville,
Bonnet, Ingénieur du Service des 

Travaux Municipaux.

Excusés : --------------- M.MO Cochez, Laurenge.

A - Accident au Waterchut Poire 1924.-

Il résulte de l’enquête que la victime a commis l’imprudence 
de s’asseoir sur le bord de la nacelle.

L’examen de cette attraction montre que des barres solides 
et rigides permettent aux personnes de se maintenir suffisamment 
pour éviter la chute.

La Commission estime qu’il n’y a pas lieu de prendre de? me
sures d’interdiction contre cet établissement.

B - Cirque Amar Erères - Ménagerie Amar et Ménagerie Marcel.

La visite de ces établissements permet de constater :

Cirque Ménagerie Amar Erères :

a) que les gradins sont d’une solidité relative
b) que les passages sont constitués par des planches trop 

étroites permettant au public de glisser sous les gradins 
en cas de départ précipité.

c) que les escaliers d’accès aux gradins sont peu convena
bles.

Ménagerie Marcel et Ménagerie Amar ;

d) l’installation Electrique est défectueuse.

La Commission propose à 1’Administration de signaler ces 
observations à ces établissements pour qu’ils en tiennent comrte 
lors de leur retour éventuel à la foire nrochaine.



Ville le Lille

Sème Direction 
1er Bureau

X‘Administration nunicipale 
sans o b s or va ti o n •

±æ / 24 , 
^BXA®W

Procès-verbal n° III 
de la

Séance de la Commission de Sécur:

Sécurité Générale

Etaient joints; M.lvl, Cramette, Cens exiler Municipal; 
Sauvsge, Ghesquier, Architectes; Arquembourg, Ingénieur; 
Crombez, Commandant le Bataillon des Sapeurs Pompiers de 
Lille; Cochez, Ingénieur-Directeur des Travaux Municipaux; 
Bonnet, Ingénieur du Service dos Travaux: Municipaux.

Excusés : • M.M. Laurenge, Duclermcrtier.

A - Sortie de 'Secours des Etablissements Printania et 
Variées.- ' ' ' ' " ' "

s Sh 'réponse à lTarrêté N° 7.512 de M. le Maire de Lille, 
M.M. Derop (Printania) et Durand (Variétés) ont déposé les 
plans demandés, présentant les sorties de secours nécessaires 
aux établissements quTils exploitent.

De l’examen dos plans et après discussion, la Commission 
propose à 1*Administration Municipale :

a) -de demander à M. Derop (Printania)
b) de créer une porte de 3 m. de ïarge f ai sant communiquer 

Trianon avec la cour Dass onville.
c) de tenir l’endroit, dénommé ”Cour Dassonville” libre 

pour le passage possible du public provenant des Etablissements
■ : Trianon, Printania, Variétés.

d) de créer une porte de 3 m de large donnant sur la ruelle 
débouchant rue des Tanneurs.

e) d’apposer en tous endroits utiles dos indications très 
apparentes montrant le sens do sortie.

f) la porte du fond de la salle de Trianon s’ouvrira vers 
l’extérieur et sa largeur compatible avec celle de l’escalier de 
secours de Printania.

g) de demander à M. Durand (Variétés)
â) de percer une porte dans" les 2è et Sème remises (fond

à gauche). Cette porte d’au moins 3m. de large’faisant commu
niquer le dessous de la salle des Variétés avec l’endroit dénom
mé ’’Cour Dassonville”.

i) de construire un escalier d’au moins deux mètres de- 
largeur utile et faisant communiquer directement la salle des 
Variétés avec la ruelle débouchant rue des Tanneurs.

j) d’apposer en tous endroits utiles des indications très 
apparentes montrant le sens de sortie.

3°-Remarques Générales:
k) la proposition de II.Durand de créer une sortie de se

cours par l’Hotel du Commerce n’est ras retenue.



2.-
b) toutes les sorties existant actuellement à chacun de cas 

Etablissements sont bien entendu maintenues.
c) le*fond’do 1’Etablissement des Variétés (Rez-de-Chaussée) 

devra être* séparé des propriétés de II. heron par un muro Ce mur 
sera exécuté en dernier lorsque les autres travaux seront terminés.

d) hélai d’exécution : Trois mois à dater de la notification . 
aux intéressés. On fera toutefois remar quer’ a"' Ï;î.m. Berop et hurand 
qïïrïls ont pa rt i c uli èrement intérêt à terminer ces travaux le plus 
vite possible; le délai de trois mois étant un maximum.

B - Tir à VArc à la perche, rue Ban de Wedde.
£ HeubFecq pFesente des "'plans cone érn'ant Ta" construction 

d’une perche pour tir à l’arc, rue Ban de Wedde. Après examen de 
l’affaire, la Commission‘propose ■ à 1’Administration Municipale de 
répondre f a v o r ab 1 e ment à cette demande sous la réserve suivante:

a) les fenêtres de la chambre de tir seront munies d’un dis
positif rendant impossible le passage des flèches à l’extérieur.

(Grillage ~ Verre armé ou tout autre moyen)

C - Salle de Bal m. Brovo-Six, rue Menge N° II.-.

Etant donné le peu d’importance de 1’Etablissement, la Commis
sion donne un avis favorable. L’avis de la police étant à retenir 
de préférence dans ce cas particulier.,

h - Boire.-

La Commission est mise au courant des accidents peu graves 
survenus au Waterchut, au manège V< naverbecke, à l’Autopiste et 
causés par l’imprudence des victimes.

Elle rrend connaissance du Rapport élaboré par le Service 
concernant les Etablissements forains qui ont été classés en quatre 
catégories (Voir tableau joint)

A - Attractions mouvementées.- B - Etablissement clos.-
C - Etablissements fixés (Allées de 1’Esplanade).- B- Etablissements 
en plein air.-

Après discussion, elle attire particulièrement l’attention de 
1’Administration sur les établissements suivants :

Groupe I.- I - T rain eaux Suisses Attraction dangereuse qui a 
déjà provoqué des accidents (un au tapis mobile l’an dernier, un 
retournement d’un traîneau Boire de Pâques). Il y aurait lieu de 
prévoir une rampe mobile facilitant la montée par le tapis mobile.

2-Waterchut et ,3-Railway. Exiger des freins automatiques 
ou des béquilles automatiques empêchant-le retour en arrière du 
wagonnet par suite de rupture de la chaîne de remorque.

Groupe II.- 6-sec ouours et 11 -11 i s on ha nt é e. - Exiger des 
freins puissants permettant l’arrêt absolu rapide de l’appareil 
en cas de chute du public.

Groupe III. - 14-Balançoires.-- Le point faible se trouve aux 
axes d’oscillation ce qui rend cette attraction dangereuse (Rupture 
d’un axe). Exiger un dispositif non rigide empêchant les nacelles 
d’osciller à plus de 70 degrés sur la verticale.

*
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d’un HR-il ærAÉ^PWes-- Attraction dangereuse (Bupture rRh f?Dd oscillati°n) e Exiger qu'-une chaîne suffisamment solide 
relie chaque nacelle dans le but de la retenir en cas de runture 
d un axe ou d'un cable et de limiter ainsi l'importance de l'accidenï

SS-fhfsfres,-1'" ~ gAllgrandes Ménageries et groupe VII...
jytablissements dangereux étant donné le nombreux public 

me installation solide et rigide avec des sortit
des chaînes dans les passages

Ces établissements sont à surveiller de façon toute spéciale. 
Remarques générales ;

presque tou ionr S généralemeat défectueuses sontfcourt-ciren??  Üt Point de depart de la panique en cas d'accident, 
(court circuit donnant lieu au commencement d'incendie.

il T, V1 eu d? se montrer progressivement sévère à ce suiet
,w extin^ 1uo Gha4ua établissement doit posséder
ou ®R te d'incendie (Siphons d'eau de Seltz seau plein d'eau ’ 
ou mieux appareils spéciaux) “-Piem a egu—
io a-ÖSCi?S? un0 ass®’8n°e de premier ordre et augmente beauonnn la securité de chaque établissement. ' augmenj® beaao<W
,?a mise en oeuvre des extincteurs particuliers avant mm- tat 
ssrffyu’ß’ÄRSÄgr*« » «« “-

renient les exploitants dont les chaudières oR t fl SanC blonner seve-
GU “ÄRR Moquerie^aves^îo^r
etre^ ’ÄSÄ

monts 'ô^desHo'dificationRdRleur s installations Ç1*®1118 d®s change" 
r^sanTH^ tT le? gr®^es.Villes de Bra^R ïlRerSTtX !X.
^iptions détaiulfs^o^^hîque genr^f'ertîbSslient" pr<”5“ 

à ce sujet auprès des grandes vî °n de faiye le nécessaire
Bordeaux, Strasbourg, Bouen ' Boubaix Te'lnvf9 ? Paris’ Lyon> Marseille, 

6j Kouoaix, lq Havre par exemple.
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nASpAggE J2S. EEÀBLISSEaEaiS Jü CHALÆ JE ?0IE 

a ~ ATTRACTIONS xQlîVEIÆNTEES.- *

Groupe

I

(I-Traîneaux ( En
( Suisses ( plein

( air
( Danger
(dTincen
die et

( [ de
( 2-W- terchut ( pani que
S-Railway ( mini-

(4-Tobogan ( mum.

(5-Vhip ( En
6-Secoueurs( plein

[ ( air 1

(Chaque nacelle contient plu
sieurs personnes et possède 
(une vitesse assez grande pour 
(être dangereuse pour les en
trants et les personnes impru
dentes surtout aux virages 
((Force centrifuge)

/J®. Wie 'iVlisé (l-z-ttraction la plus 
(le. mo itee au publie"" dangereuse du Champ 
peut provoquer nos (de Foire pour h pu- 

(chute s qui seraient (Mie fréquentant cet 
probablement per gra- (Etablissement (Tapis 
ves. (mobile

; (rapide
J (2- Peu

* Descente 
en traîneau 
dangereux

d° d°

7-Vélos 
tampons

(Danger ( 
(d!incen-( 
(die et ( 
(de pani-( 

que ( 
mini- ( 

mum. (

(5- Peu
(6- Peut provoquer 
( des chutes qui 
(seraient probablement 
(peu graves.

dangereux

d°

(8-Excent rie s(
(9-Bulls ( 
( IO-Autopiste( 
(fl-liaisons ( 
( . hantées (
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Excusé Willems. adjointn

A “ lettre du Syndicat des ouvriers du Gaz et de 
1T électricité.

Par lettre datée du 19 Octobre 1924 adressée à M.le 
Maire de Lille, le syndicat des ouvriers du gaz communique 
la. lettre qu‘* il adresse à la Oie du Gaz le 19 Octobre 1924, 
accompagnée du projet de contrat de travail qvril voudrait 
voir aboutir,

Le syndicat demande 17 appui de la Ville concernant 
cette question.

Après examen des conventions passées entre la Cie du Gaz 
tant pour le gaz que pour 1Télectricité ; (avenant de 1886, 
nouvel avenant du 22 Juin 1924, avenant de 1902 et nouvelle 
convention du 22 Novembres 1924) la Commission estime, comme 
les dites conventions ne mentionnent pas (I) 1Tintervention 
de la Ville dans ce cas. quTil nTy a donc pas lieu d'entrer 
en pourparlers avec la Oie, cette question devant rester 
particulière entre le syndicat d'une part et la. Cie du Gaz 
dTautre part.

(I) Le nouvel avenant du 22 Juin 1924 dit seulement : 
nArticle 60 - Le prix maximum de vente du gaz sera :

X 0 fo20 e 0,2 P v 7 8
P prix du charbon - S salaire horaire moyen en francs d’un chauffeur de 
fours (non compris les allocations familiales ni les avantages en nature)

Etant donné 1Tintérêt général qu’il y a d7obtenir un prix de vente du 
gaz le plus réduit possible, la Cie concessionnaire devra veiller à ce 
que les salaires des chauffeurs soient sensiblement égaux à ceux des ou
vriers de meme catégorie de la. région; de plus il est spécifié que le 
salaire horaire des manoeuvres employés à la fabrication du gaz ~ne pourra 
être inférieur aux 6/6 du salaire horaire du chauffeur de fours71

(Du 10 Octobre 1922 au 30 Septembre 1923, le prix moyen de lTheure 
a été de 3 Ers 0317)



La Commission fait remarquer à titre documentaire que le 
prix du gaz est fonction du prix du charbon et du salaire ho
raire moyen des ouvriers du gaz; l’aboutissement des revendi
cations ouvrières provoquerait au moment de la revision une 
majoration du prix du gaz (2) en supposant le prix du charbon 
fixé.,Malheureusement une hausse du prix du charbon s’étant 
produite, il y a lieu d’envisager une majoration du prix du 
gaz de I ou 2 centimes au Mc. à partir du 1er Janvier 1925.

B - Pression du gaz en Ville - Réclamations - La Commis
sion prend connaissance de deux réclamations concernant le 
manque de pression du gaz distribué :

1 ° Réclamation collective du quartier St Maurice. Satis
faction a été donnée par la Oie qui a procédé à un nettoyage 
de tuyauterie.

2 ° Réclamation particulière Venant par la Presse (Echo du 
Nord) - Le deuxième ’article (écho du 27 Novembre) montre que 
l’incident est clos.

La Commission saisit cette occasion pour présenter la 
proposition suivante à 1’Administrât ion :

Achat de quelques appareils manomètres indicateurs enre
gistreurs de pression (trois par exemple) qui seraient placées 
a poste fixe; l’un d’eux servirait d’enregistreur mobile per
mettant la vérification de la pression au point désigné par la 
réclamation.

3 acquisition coûterait quelques centaines de francs 
(1500 fj et permettrait un contrôle très sérieux do 1a pres
sion en tous points quelconques de la Ville

C ~ Çanalisations aériennes pour l’électricité - La Oie 
Eaz(Reseau électrique) demande par écrit quel est le mode 

des canalisations a établir dans certaines rues.
D’accord completevent avec la Commission du plan (P V de 

la séance du 21 Novembre 1924)
La Commission propose à 1’Administration ce qui suit :
j.îste & “ Boulevard Vauban (au-delà de la rue Solférino) 

Place de Tourcoing, Boulevard Bigo-Danel, Place Cormontaigne). 
Boulevard Victor Hugo, Place Barthélémy Dorez, en aérien- 
n h Nationale (au-delà de la rue Solférino) ruTLéon - ’
bambetta (au-dela de la rue Solférino) Place Sébastopol en 
souterrain. ’ ---
Tcn_ - B_~ Toutes les rues proposées, en aérien, savoir : 

J°?s’ ^-Iton, Jules Guesde (anc.rue de Juliers rue du Pe: 
dS la LQUvière> Buisson, avenue Emile 

t 1 ’ Place Madeleine Caulier, Bouvines, Pierre
Legrand, de Lannor, du Long pot, Bernos, Jules de Vicq, Cambrai, 
de Douai, de Valenciennes.

l»s Ht - A variations exceptionnelles dansCie ZAteL An + V dépassant SC ;c> le prix à percevoir par la
Cie s établira tous les ans et sera fixé avant le 1er Décembre pour 
être mis en application le 1er Janvier suivant. Des valeurs de P et q 
seront obtenues par la moyenne des résultats constatés dans les 12 Vi 
précédant le 1er Octobre de chaque année.
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La'Commission propose de communiquer à la Presse (I) les 
rues de la liste B do cette façon les observations des habitants 
de cos rues pourront être faites en temps utile et 1TAdninistra- 
tien pourra statuer en connaissant les réclamâtions concernant 
cette Question très particulière.

P - Canalisations des rues iTIsly, -Halévy, Roland et de 
Toul .

La Cie du gaz (Réseau .électrique) dépose une demande pour 
canaliser les rues dTIsly, Halévy, Roland et de Roui,en aérien.

La Commission propose à 1TAdministration de donner avis 
f<vorable à cette demande faite en application de la nouvelle 
convention adoptée par le Conseil municipal dans sa séance 
du 22 Novembre 1924

(I) Projet de communiqué à la Presse.

LTéclairage électrique de Lille.

La convention nouvelle concernant la distribution dTénergie élec
trique dans les rues de Lille par la Compagnie du Gaz (Réseau électri
que) a été approuvée par le Conseil municipal le 22 Novembre 1924.

Les canalisations pour le courant électrique basse tension destiné 
à 1Téclairage ou à la petite force motrice seraient souterraines dans 
le centre de la ville et aériennes on dehors do ce secteur.

Toutefois, l‘T Administration municipale se réserve le droit do de
mander que les canalisations soient souterraines dans certaines rues
situées en dehors du secteur central limité par la Deûle, la rue Solfé- 
rino, le Boulevard des Ecoles, lu rue Boitelle et la ligne du Chemin 
de fer.

Les habitants de Rives ayant demandé que les canalisations souter
raines, soient réduites au strict nécessaire, 1TAdministrât ion municipale 
a décidé que les canalisations pourraient être aériennes dans les rues 
suivantes :

Rues dTIsly, de Loos, Pulton., Jules Guesde, du Faubourg de Roubaix., 
Gounod, de la Bouvière, du Buisson., avenue Emile Z.ola, Saint Gabriel, 
Place Madeleine Caulier, rues do Bouvines, Pierre Legrand, do Lannoy,’ 
du L^ng Bot., Bernes, Jules de Vicq., de Cambrai., de Valenciennes de 
Douai,
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Excusés : M.M. G-uel ton, Laurenge, Sa uvage, Po t en ti er

A.- Cinéma Orphéon, 151, rue Pierre Legrand.-
Par lettre du 29 Octobre I9c4, M. Lavier, exploitant le cinéma 

Orphéon, 151, rue Pierre Legrand, demande le transfert de 1’autorisation 
d’exploiter, à son nom, cet établissement.

Considérant qu’il a suivi les prescriptions demandées par la 
Commission, nous proposons à l’Administ rat ion de donner une suite favorable 
à cette demande. (Rappeler dans l’autorisation que les lances du service 
d’incendie doivent être constamment sous pression pour que la. simple 
ouverture nu robinet placé sur la colonne montante suffise à leur mise en 
oeuvre).

B. - Salle de danse, I.4û, rue de Paris.- Demande Vve Pagant.-
Mue Vve Pagant, 22, rue du Vieux Marché aux. Moutons, dépose des plans 

pour 1’installation d’une salle de uanse, 140, rue de Paris, avec sortie 
rue du Molinel.

Après examen des plans, la'Commission propose à l’Administrâtion de 
répondre ravorablement à cette demande sous les réserves suivantes:

a) la disposition des lieux acceptée est celle détaillée par le plan 
r ect i ficat if,portant le couloir débouchant rue de Paris à 1^80 de large, 
la porte d’entrée sur la rue de Paris faisant 2Ç25 de large.

La porte de sortie sur la rue du Molinel ayant L mètres de large.
b) Remplacer la saillie du couloir (près de la cour) par un arrondi 

ou'même le supprimer en obliquant la cloison de la cour.
c) la porte sur la rue du Molinel sen maintenue constamment ouverte 

par des crochets.
d) la porte intermédiaire, faisant communiquer la salle avec la rue 

du Molinel, sera à va-et-vient.
e) la porte sur rue de Paris sen maintenue constamment ouverte par 

des crochets.
f) la porte int erméd iai re, faisant communiquer la salle avec la ^ue 

de Paris, sera à va-et-vient.
g) les couloirs de sortie seront bien éclairés pendant les séances 

de aanse.
h) l’ouverture officielle de l’établissement ne pourra être faite 

qu’après autorisation spéciale de M. le Plaire. Cette autorisation étant 
donnée après visite de l’établissement par la, Commission de Sécurité.

i) l’exploitant devra observe^ strictement les prescriptions particu
lières concernant les salles de danse (Eclairage de secours - Extincteurs 
d’incend i e, etc...).

C .- Salle de can se , II, rie Pierre Legrand.-
Par lettre du 8 Octobre I9^l, M. Boisôenghien sollicite l’autorisation 

de faire danser dans une salle de son établissement situé 12, ’<ue Pierre 
Legrand. Il dépose un plan détaillé montrant les dimensions de la salle.



Après examen, la Commission propose à l’Administrât ion de répondre 
favorablement à cette demande sous les réserves suivantes:

â") toutes les portes. qui permettent d'évacuer la salle de danse, 
devront s’ouvrir soit à va-et-vient, soit vers l'extérieur,

b) la porte entre la verandah et la salle d'estaminet devra être à 
va-et-vient0

c) l1exploitant devra réserver, dans la salle d’estaminet, an couloir 
de passage de 1^20 de large où il n’y aura ni chaises, ni tables pouvant 
gêner l’évacuation du public r.

d) il est bien entendu que l’exploitant devra observer strictement 
les prescriptions exigées pour l’exploitation de ce genre d'établissement 
(Eclairage de secours - Extincteurs d’incendie, etco,.)o

e) l'exploitant et le propriétaire de l’établissement ne pourront 
construire aucune dépendance dans la cour et le jardin situés près de la 
salle en questions Cette réserve étant essentieller

f) des représentations de théâtre ou music-hall, pendant lesquelles 
le public serait amené à s’asseoir sur des sièges, ne seront admises 
qu’avec autorisation spéciale. A ce sujet, une nouvelle demande devra, 

être déposée avec plan montrant les passages et les dispositions des 
sièges. Cette demande pouvant être rejetée si l'avis de la Commission de 
Sécurité est défavorable ou si l'Admini st rat ion le décide ainsi.

D. - Salle de Fêtes Delestrai, 132, rue des Postes.-
La Commission, aprés examen des modifications présentées par M. 

Delestrai dans sa lettre du 17 Novembre 1924, estime qu’elle ne peut donner 
son avis, le plan déposé étant peu précis.

Elle délègue M.M. Cochez, Ghesquier et Bonnet pour taire une visite 
sur place, Un rapport sera présenté à une prochaine séance.

E.- Dépôt de films. -
Les demandes suivantes, déposées à la Préfecture, ont été transmises 

à la Mairie pour avis:
1°,- Société Box film. anciennement rue des Manneliers, transférée 

place aux Bleuets, N 0 38c
2e.- Compagnie Vftagraph. anciennement 4û, rue du Priez, transférée 

rue des Ponts de Comines.
3°.- Compagnie des Grandes Productions cinématographiques, 7, rue 

des Débris St-Etienne.
. 4°.- Société des Films ’’Eclipse”, 28, rue neuve.

5°.- Etablissements Gaumont, 4, rue des Suisses.
6°.- Universal film. 6,, rue de Eoubaix.
Après discussion, estimant qu'elle ne peut donner un avis favorable 

qui serait contraire aux prescriptions recommandées par l’Aut or it é supérieure ,1a 
Cbmimssix.- considère qu’il y a lieu de reprendre certains points de détail 
concernant ces établissements, demande au service de lui soumettre, à 
nouveau, cette question après étude avec l’autorité compétente.

(Rapport spécial pour l’Administ rat ion ) <
/

F,- Sortie de secours par la cour Dassonville des Variétés et de 
Pr intania.

IL Durand (Variétés) répond, par- lettre du 24 Novembre, que les 
travaux, demandés le 1er Octobre, seront terminés le 15 Décembre. Une 
visite, faite ce jour. 2r Novembre, a permis de constater qu’aucun des 
travaux n’était commencé.

Mo Derop (Pri?itsnia) répond, par lettre de ce jour,-27 Novembre.
Il promet de faire les travaux demandés..
Une"TTisite de ce .jour a permis de constater que rien n’était commencé, 

sauf la porte du fond de la salle Trianon qui a été changée pour s’ouvrir 
vers l’extérieuru

La Commission estime que la question doit être résolue sans délai 
supplémentaire (Le délai donné prend fin le 31 Décembre 1924) et propose 
à l’Administrât ion. dans le cas de solution négative, de prendre, quelques 
jours avant le 1er Janvier, toutes décisions qu’elle jugera utiles.

(Rapport spécial pour l’Admini st rat ion ) o



G.- Hippodrome lillois, rue hi co las Leblanc.-
Un membre de la Commission, en venant s'excuser de ne pouvoir assis-- ter à la région de ce jour, fuit connaître que la porte de secours des 

3è gaÈ-al?eetart7onûfa!tSreSUi que i • évacua t ion .des fumées ne . 

courrait se faire que,très imparfait euien i, pM la ve.rieïe ou dome.P Apr A discussion la Commission se propose de suivre le programme
qil 1 VA nt *

a)’prier l'Administrât ion de faire le nécessaire d'urgence autres 
de 1'Hippodrome pour que toutes les portes soient à la disposition du 
PUbllbj revoir en détail les plans concernant 1 ' évacuât ion des fumées et en 
demander l'exécution.

1 ités concernant les Etablissements ouverts au public.- 
 -— quest ion précédente, M. Cochez 

propose reprendre tous les Etablissement s et trace le programme suivant 
qui est adopté par la Commission: 

b) Examen du projet de Réglementation nouvelle,
c) Visite et Examen du dossier de chaque ?tablissement actuellement 

exploité dans le but de préciser les prescriptions part iculie res pour 
chaque ^et^blissemen^^^^^ seraient afiiehées sous cadre vitré à l'entrée 
ou à la caisse de chaque établissement, ce qui faciliterait grandement le 
service de contrôle» tant ce la police que de la Commission de Sécurité.

H.- Généra 
Au (gou r s de la discuss i o n de la
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M,M. Doyennette, Conseiller municipal,
Laux enge, Entrepreneur,
Ghesquier, Sauvage, Architectes, 
Arquemboürg" Ingénieur, 
Potentier, Ccmmissaire central, 
Crombez, Commandant des Sapeurs-Pompiers 
Viseur/ Capitaine 
Cochez, Dire cteur 
Bonneù, Ingénieur

aux Sapeurs-Pompiers, 
des Travaux Hunicipaus 
du Service des Travaux municipaux.

Excusé : II. Cremette

A - Transformation de la Salle de Danse Pagant .- 140, rue 
de Paris'.^-

Mme PAGAHT demande 1’autorisation de modifier la construc
tion d’une salle de danse, 140 rue de Paris pour laquelle elle 
avait eu l’autorisation de construire tout dernièrement . 
i ?.

Elle projette l’installation d’un ” parc pour combats de 
coqs ” en sous-sol de la salle de danse .

Après examen des plans déposés, la Commission décide :

1) de demander des plans plus détaillés montrant la dispo
sition du ” parc ” et des gradins; ceux-ci devant être en fer ;

2) suppression des trois marches d’escalier à la sortie 
de la salle"de danse dans le couloir vers la rue de Paris ;

3) séparer plus nettement le parc à coqs de la salle de 
danse en rejetant l’escalier du fond pour le faire déboucher 
près des Water-closets ;

4) prévoir la ventilation du sous-sol .

Ces observations laissant d’ailleurs entière lioertê à 
la Commission quant à l’avis qu’elle donnera après examen des 
nouveaux plans .

B - Salle de danse MOPDL N°2, Quai de la Basse-Deùle

Après examen du plan déposé par K. Lionel pour l’installa
tion d’une salle de danse située 2 Quai de la Basse-Deùle et 
indépendante de la salle d’Estaminet qu’il exploite meme adresse 
la Commission propose de donner un avis favorable sur les réser
ves suivantes :

I°- La fenêtre la plus éloignée de la porte de sortie sera 
transformée en porte à deux battants ouvrant à va et vient ;

une
l’in s-

2°- Il ne pourra être donné dans cette salle,.sans 
autre autorisation spéciale, de représentations exigeant 
tallation de sièges ou de bancs non fixés au sol ;



3°— D’exploitant devra observer strictement la règlementa
tion générale concernant ce genre d’établissement .( Dépense 
de fumer - Extincteurs d’incendie) ,

C! - Salle de danse PESKENS, 59 rue d’Arcole'

Après examen du plan déposé par h. Peskens, 39 rue d’Arcole 
oui sollicite l’autorisation de donner des bals dans une salle 
indépendante de son estaminet, la Commission propose, a lpami- 
nistration municipale de donner avis j-avo râble a cette deuwicie 
sous les réserves suivantes :

l) Il est bien entendu que les couloirs indiqués B et p‘ . 
serviront tous deux de dégagements j

m) que le passage de Im2I de large, indiqué sur.le plan 
et permettant d’évacuer la cour par la salle d’estaminet,sera 
créé et pourra servir dès la première séance de oal. Ce pas^ag 
possédera une porte s’ouvrant dans les deux sens (va et lient)

3) la porte du couloir donnant sur rue sera maintenue, 
ouverte pendant les séances de bal soit par un crochet, oOi 
en l’enlevant :

4) la salle d’estaminet ne comportera pas de table.près 
de la porte va et vient du fond pour que cette porte puisse 
réellement servir en cas de sortie rapide ;

5) Il ne pourra etre donné dans cette salle, sans une . 
autre autorisation spéciale, de représentations exigeant lms< 
lallation de sièges ou bancs non fixés au sol ?

6) l’exploitant devra observer strictement la règlementa
tion générale concernant les établissements de ce genre (hexen 
se de fumer — Extincteurs d’incendie, etc..,) «

h * Sortie de secours des Etablissement: 
Dr intani a” . -

Variétes et

la Commission est mise au courant des travaux enectues 
-oar M.îvî. Durand et Derop concernant la some de secours cen 
Etablissements Printania et Variétés par la cour Dassonvill- *

la Commission décide de visiter les dits établissements 
pour se rendreuBompte exact de la nouvelle siviuitioii „

E - Salle de Petes DELESTRAY» 132 rue des Postes

ha Commission est mise au courant de la visite faite pai 
les membres qu’elle avait délégués, à ce sujet o

Elle estime que des améliorations doivent etre faites en 
ce qui concerne les dégagements de la salle .

p - Films ininflammables . -

La Commission prend connaissance de.la lettre deH. le 
^réfet du Nord ( ôu 17 Décembre 1924) qui permet 1 uUliSe.u. 
del films ininflammables dans les cinémas jusqu’au 1er qanziex 

1928,
Elle .,.
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Elle constate que la règlementation prévue par le ccd' clés 
Arretés municipaux de la Ville de Lille tient compte des obser
vations préfectorales „

Elle propose à 1’Administration municipale l’envoi aux 
intéressés^(Exploitants de cinémas), d’une lettre circulaire 
rappelant les précautions à prendre dans la manutention des 
films et en particulier, l’installation de cuves ou d’appareils 
spéciaux refroidissant la pellicule sur les appareils-de pro
jection 0

< %

G - Dépôts de films en celluloïd

La Commission prend connaissance de la réponse de M.lè 
Préfet du Nord (du 2 Janvier 1926) concernant les dépôts de 
films de la Ville .

Elle demande au service de lui présenter un rapport avec, 
prescriptions particulières à exiger pour chaque établissement,

H - Réunions de la Commission e-

La Commission décide de se réunir tous les quinze jours 
(le samedi à 16 heures l/2 ) pour étudier le projet de nouvelle 
règlementation concernant les lieux ouverts au public.

Une convocation sera toutefois adressée pour chaque reunion.

I - Circulation dans certaines rues de Lille

Des membres de la Commission signalent l’encombrement de 
la rue de Béthune causé par le stationnement de voitures auto
mobiles .

Après un échange- de vues sur cette question, la Commission 
émet le voeu suivent :

1 1 Considérant que le stationnement prolongé de voitures 
automobiles en certains endroits de la rue de Béthune ne per
mettrait que très difficilement aux engins de secours des 
Sapeurs-Pompiers de se frayer un passage en cas d' incendie dans 
ce quartier *

C onsidérant que le départ précipité de ces voitures serait 
cause d’accidents pour les passants ;

prie l’Administration municipale, de donner des ordres

I °- pour que le stationnement prolongé des voitures auto
mobiles ou hippomobiles dans la rue de Béthune, soit interdit ,

2 °- que le sens unique soit adopté rue de Béthune, pour 
tous véhicules ,

que le sens unique soit aussi adopté dans d’autres 
rues de la Ville pour les véhicules ;

Rue Neuve, rue hsquermoise, rue Basse ;
4e- que la circulation des véhicules ’soit interdite me 

des Sept Aga dies 0
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Et ai ent■p réöent s Ghe squier, Sauvage, Ar chit e c t e S ; 
Lour enge, entrepreneur, 
Crornbez, Commandant le Batail
len des S.P. de Lille

Viseur, Garni tai ne aux S.P. de 
Lille ;

Arquembourg, Ingéni eur;
Cnche~zT 5'irectsur des Travaux 

Municipaux;

Excusé :

Bonnet, Ingénieur du Service 
des Travaux Municipaux;

IL potenti er.

A . Salle de Panse Pagant, rue de Paris, n° 140.-

Après examen dos nouveaux plans la Commission estime 
que ceux-ci ne sont pas suffisamment détaillés et-propose 
do demander des plans plus précis montrant comment se fait 
la ventilation du sous-s31, et 1Tinstallation des escaliers.

Elle' désire également avoir un plan montrant le nouvel 
agencement de la Salle de Anse du Rez-de-Chaussée.

B,~ Salle Ste Anne n° 297, rue Léon Gambetta.-

Après examen des plans déposés par 1.1« Besurmtnt, Bras- , 
seur, à Seclin, (pour sen locataire M. Labié) concernant une 
salle située au fond de 1Timmeuble portant le n6 297, rue 
Léen Gambetta, la Commission estimant les dégagements actuels 
insuffisants prorose à 1Tadministration municipale de refuser 
toute autorisation pour 11 exploitation de cette salle on lTé-

Cet avis avait d’ailleurs été .adepte par 1T Administra
tion, le 23 Novembre 1920 (P.V. 46 ter du 15 Novembre 1920)

G .- Salle de- Panse Lafarge h° I rue d’Bsq'uermes«-

Après examen des plans dénosés par Id.- Lafarge n° I, 
rue d’Bsquermes, gui sollicite l’autorisation de faire danser 
dans une salle située dans le fond de son établissement n° I 
rue d’Esquermes, la Commission propose de demander à M, 
Lafarge un plan plus détaillé surtout en ce qui concerne les 
sorties ' sur la rue d’Haubourdin et .sur la Cour du voisin 
(largeur portée OmBO).

P .- Aubert Cinéma, rue de Béthune n° 44-46«-

La Commission prend connaissance de la lettre de M» 
Boulay (propriétéireaexploitant l’établissement Aubert 
Palace, n°s 44-46 de la. rue de Béthune) par laquelle il de
mande la visite de sa. nouvelle salle par la Commission dé 
Sécurité•

La Commission décide de se rendre sur place, Vendredi 
20 Février 1925 à II heures.
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E. - Hippodrome Lillois, rue Nicolas Leblanc.-

La Commission prend, connaissance de la réponse de M. 
Anicot, concernant les travaux à exécuter pour 1Tévacuation 
des fumées»

Elle propose de revenir sur cette question d’ici une 
quinzaine de jonrs si solution n’est pas donnée.

g . - Foire - Ré glementat i on.-
La Commission prend connaissance des réponses des 

Villes qui avaient été consultées relativement a un projet de 
réglementation commune.Poris-Lyon-Rouen ont envoyé leur réglementation et n’en
visagent ras de changement.

Roubaix et Marseille répondent que la question ne les 
intéresse pas.

Tourcoing attend la suite de l’étude.
Metz-Strasbourg-Bordeaux n’ont pas répondu aux deux 

lettres envoyées.
La Commission propose de continuer, comme l’an passe, 

à joindre à chaque demande de forain les annexes A et B leur 
prescrivant les conditions auxquelles doivent répondre lour 
établissement pour être accepté à. la foire de septembre»

G,- Dépôt de films en Ville.-
La Commission prend connaissance de la lettre de M. le 

Préfet du Nord concernant les prescriptions à suivre dans cha 
que cas particulier lors d’une demande d’installation en 
ville de dépôt de films inflammables (celluloïd) façonné 
n° 87 de la nomenclature officielle^ Loi du 19 Décembre^ 1917 ).

Après discussion elle propose à 1’Administration Munici
pale de donner avis favorable aux demandes dont l’établisse
ment aura prévu le dépôt des films dans un blockhauss en 
béton de ciment armé avec murs d’au moins 12 centimètres 
d’épaisseur et avec légère aération. Ce blockhauss^devra se 
trouver dégagé par le dessus, c’est-à-dire ne pas etre sur
monté d’étage. (Il est recommandé de placer ces dépôts dans 
une cour). Le dépôt sera pourvu d’une double porte en fer 
s’ouvrant sur l’extérieur.

H «- Dépôt de films Fox Films, Place a use Bleuets, n° 58»-
Après examen des plans, la Commission propose à l’nd-q 

mini strution - de donner avis favorable sons les réserves sui
vantes : ‘ 1 .

Ie- La pièce où se trouvent les films on dépôt sera 
protégée par un revêtement en béton de ciment armé d’au moins 
12 centimètres d’épaisseur et le dessus sera dégagé de tout 
lanterneau ou plafond supplémentaire, celui de la chambre on 
béton devant seul exister.

2 °.- Les prescriptions détaillées par l’arreté préfecto
ral relatif à ce genre d’établissement (n° 87 de la nomencla
ture officielle du 24 Décembre 1919) seront strictement ob
servées.

I .- Dépôt de films - Grandes Productions cinématogra- 
phiquesT rue des "Débris St-Rtienne, n° 7^- "

Après -examen des plans la Commission propose a l’Auminis 
trat ion de donner avis favorable à cette deman.de sous les 
réserves s ui van t e s r"

r- Le dépôt sera constitué par 
de ciment armé situé dans la cour de

2°- Le blockhauss possédera une

un blockhauss en béton 
1’immeuble.
double porte on fer



s * ouvrant sur 1’.extérieur.

3° - Les prescriptions détaillées relatives au nr 87 
de la nomenclature officielle du 24 Décembre 1919 seront 
strictement observées.

J, - Dépôt de films.- H. Joachim, 28 rue Neuve.-

La Commission examine les plans déposés et propose à 
1TAdministration de donner avis f a y o r ab1g étant donné que le 
dépôt est prévu dans un blockhauss isolé 'dans la cour de 
l’immeuble.

Toutefois, 'M. Joachim devra observer :

1° “ Les prescriptions relatives à son établissement (N°87 
de la nomenclature officielle du Décret du 24 Décembre 1919 
concernant les Etablissements classés).

2° - Le blockhauss devra posséder une double porte en 
fer s’ouvrant sur 1Textérieur.

K,- Dépôt de films.- Etablissements Gaumont, rue des 
Puisses, n° 4'. - ~~ ” " ~ ’ •

• Après, examen des plans, la Co -mission constatant que le 
dépôt des films est situé en cave, et non en blockhauss isolé 
dans une cour, propose à 1’Administration de donner avis défa
vorable à cette demande. — .v ..............
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Etaient présents : 1 .11. Bondues, Dfeyennette, Conseillers
, Municipaux,

Sauvage, Architecte,
Arquembourg, Ingéni eur,
Potentier, ""Commissaire central,
Crombes, Comnandant les S.P. de Lille,
Viseur, Ca-pitaine aux S. P.
Cochez, Directeur des Travaux Municipaux,
Bonnet, Ingénieur du Service des

T r av aux Huni c ipaux .

A - aubert -Palais-Cinéma ~ 44 rue de Béthune . -

Sur -demande de II. Boulay, propriétaire de 1* * * * * * * * * * TEtablissement, 

à H.le Maire de Lille, la-Commission a visité cette salle ce 

jour et propose à 1TAdministration de donner Avis favorable à

1 Ouverture sous la réserve suivante :

LTautorisation serait, donnée provisoirement pour un 

mois et confirmée à titre définitif, lorsque le contrôle de 

1Texploitation durant cette période aurait décidé, si certaines 

modifications peu importantes sont à exécuter ou non ( Aération - 

manoeuvre des fenetres - ) .



Etaient présents

Excusés :

•i'Æ.i'Æ. Dqyennettj,conseiller municipal;
Ehesquier, architecte:
L aurenge, e n t r e p r en eu r ;
Urombez, G ommand cuit 1 e s* S. P* delà Ville* 
1 is eur , car it ai ne aux d°
Bonnetj Ingénieur du Service des

T r avaux Huni c i p aux.

ï.i,LL Arquembourg, Cochez, Potent ier, 
Sauve ge.

Mu'I. Derop et Durand convoqués à la réuni®n 
e tai ent pr é s ent s .

—Sortie de Secours de Printania s t Variétés par Ja Cour 
Dassonville et rue des Tanneurs.-

Da Commission convoquée sur place constate 
demandes par 1’.Administration municipale à ùî.H. 
on e e executes (sauf l’escalier extérieur ci es

1° Escalier faisant communi rt i© dessous
et permettant 1T

que les travaux 
D e ro p et Dur and

nt communiquer
) avec la Cour Dassonville 
des V< ri et es car 1© fond

des remises
uct ion de

Travaux exécutés par h. Durand0

Nota : il y a lieu .de i 
fer (deux murales, une centrale).

munir cet escalier de trois rampes en

2° La Cour Dassonville a été 
Derop.. déolayée complètement par lï.

p3° La porte donnant s 
été percée par H. Derop. ruelle débouchant rue des Tanneurs

4° Da porte de fond de la Salle 
sens et permet l’évacuation des Sall__ 
la Cour Dassonville en empruntant un nouvel 
par iVh Derop) dans la Cour Dassonville.

Trianon s’ouvre dans le bon 
: Pnntania et Trianon par 

(construit

5* Ces passages sont éclairés à l’électricité.

^escalier extérieur que devait construire II. 
permettre l’évacuation directe de la salle des veriété 
Cour Dassonville n’a pas été exécuté. • •

Durand pour 
s dans la

. . commission décide de préciser les points 
chaîne réunion.

a) Construction du mur de
(Pond des Remises)

b) Node d’ouverture de la
c) Escalier extérieur des

suivants à sa pro- 

séparation des deux ements

double porte donnant sur la ruelle.
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do la

SEANCE de la COMMISSION de SECHS

L* <®» Wfc» a pris eojßnaiseajg«« 
e -.ns o'baerv- tion '
L 1 6.4^5

du Samedi 28 Mars 1925

Mdii4t.Jll4.sj_.nts_: M.M.DOYANNETTE, Conseiller Municipal;
LAURENCE, en trepreneur ;
GHESQUIER, architecte;
Arquembourg, ingénieur;
POTENTIEL, Commissaire Central;
Ct G BOMBEZ, des Sapeurs-Pompiers;
Cap.VISEUR, des Sapeurs-Pompiers;
COCHEZ, Ingénieur Directeur des

Travaux Municipaux;
BONNET, Ingénieur du Service des 

Travaux Munieinaux:
SAUVAGE.Excusé

Au début de la séance M.COUHEZ lit la lettre d'excuse de 
M» SA WA GE,

A l'unanimité les Membres de la Commission envoient leurs 
sincères voeux de prompt rétablissement à M.SAUVAGE et souhaitent 
le voir bientôt parmi eux, 

4 - .SAME de DANSE &, PAR0; à COQS P A GAN T., 140 r rue de Paris.

Dans sa séance du 14 Février 1925, la Commission avait 
demande des dessins plus détaillés.

x Après examen des nouveaux plans déposés, la Commissior pro 
pose a VAdministration Municipale de donner avis favorable à cotte 
demande sous les réserves suivantes : '

sur cou
nts suivant

., , Le demandeur devra déposé en double exemplaire un plan 
détaillé -des escaliers prévus (’sortie sur rue du Molinel et 
loi? ). Ces escaliers seront avec rente douce et constr 
les regies de l'Art.
„ , 2°~ Prévoir une large cheminée d'aération dans l'angle £ de
xa salle et débouchant à l'extérieur,

1 P 1rs tard l’installation de gradins est envisagée au *
sous-sol, une demande spéciale devra être déposée avec dessin mon
trant 1'agencement de ces gradins.

4 — L ouieitare de 1’établissement ne pourra se faire 
qu après visite des lieux par la Commission de Sécurité, A ce su net 
le demandeur devra prevenir la Mairie en temns utilee

5 °^ L'exploitant devra observer strictement’la règlementation 
concernant ce genre d'etablissement, °

SALLE de DANSE LAJilRGE, I ru e_ d * Dsqu er me s.

q Dar\s sa séance^u 14 Février 1925, la Commission avait deman
de un plan plus détaillé montrant les sorties de secours, ‘

Après examen du nouveau plan déposé par F.LAFARGE le Com
mission constate que l’évacuation de la salle peut se faire par une 
sortie de 4,m25 de large donnant dans une cour. Cette cour communioue 
aucl extérieur par un dégagement normal do LmM de large et deux 
sorties de secours de chacune C,m8C de large.



, L’autre ^pert, une porte _.de secours de I,mQ5 de. l&rge est réser
ve e dan s 1 e i ono. de la sä 1 lec ’c ommuni quo a ve c la rue d r Haube ur din

. ?an.s °®s conditions, la Commission propose à l'Administration 
Municipale de donner' avis^fayqrabl9 à cette demanda, sous les réser
ves suivantes : ' — ' ‘ ’ 1

I j- Que 1 etablissement sera muni des moyens destinés à combat- 
incendie (au moins deux extinc-

q- vx-- w&iCé par 1 a Ville-).
— ans le cas où. la salle servirait à des représentations 

7eoOJ^peîitôSJ>ièc?s de théatre) pendant lesquelles 
n le uemandeur devra solliciter une autorisation

et iaue en sorte que 1 es sièges de la salle mis à la. dis- 
soient fixés au sol eu entre eux et non consti- 

s - ues chaises mobiles,
, ?. 7 c-einancieur exploitant, devra observer strictement la règle

mentation concernant 1fexploitation do ce genre drétablissement. 7

S... 1* BtA» .?$7 » rue Léo'n Gem be tta •

Ä v>WS-S? séance 14 février 1925, la Commission avait proposé • 
d«naraelniStral5lOn muoil:ale, ur- avis défavorable concernant cette VL 1 ctl- tt 10 v

Depuis, K.DESUBMONT propriété! 
' plan nouveau montrant les

de faire à cette salle pour Pouvoir

tre efficacement tout commencem 
teurs d’incendie type 10 litres

théâtrales (concerts, 
le public est 
spéciale
position du public, s 
tués par des bancs ou

LB Ste-A.NO

Savoir :

'G j avise de cette décision a 
modifications qu’il se propose 
lrexploiter en toute sécurité.

Percement drune 
sa lie avec la cour,

Percement d’une

30 rte de I ;m35 o.e ço faisant communion

5.2. • seconde poute do secours de I.mSb de iers-e
sant communiquer la salle avec un jardin de 65 m. sur 40 m (environ) If î“iCatlOn aVe° la ru& des Sarrazins, par uA sortie dP??o '’

Visite des lieux a été faite- par ïvl.BOWET,
„• t ff?-8 fXafh?v ?e nouveau projet la Commission estime au’une 
situation, nouvelle existe qui changé complètement VarciXdi^ 
sition des lieux au point de vue sécurité, elle prnpofe à lUto?n?;_ 
tration municipale de donner avis favorable à la demande sou3- W réserves suivantes : ———----- --1-cmdnQ.fc souc i<.s

ou serontTàU^Setevient?8 10 38115 s'owrir°^ W 1» extérieur

mfinp«m?+-I'tt®allei.?erh3?ourvue de Wens destinés à Combattre ur corn. 
Viîîeh * d nâie erois .extincteurs type 10 litres agréé par 1°/ 

ta aoit'êtrVsu’lriméo.aanS oouloir àe sortie donnant rue■Gambet- 

a ^nô larr-Ps sera posée a lr extérieur de la porte de qeocnY»«S SUr le jardiE- P0Kr éClairer le 1-Wic en ctT? sortïe de ce 

, 4.-4.^ ~ "L® cas °|J- ^.es représente.tiens théâtrales (cr>reeT.i-<s
petites pieces de théâtre) seraient données et pendant ’
le puolio est assis, ïe demandeur devra faire Sn sorte 
fthohconstitV?sitVn âVVli6 sciaKt fixés au sol Ôu"œti3“eA 
et non constitues par des chaises ou des bancs mobiles

6«! ie?emS?iV -ppiGUUèy. â-evh.®tre demandée'dans ce cas.' 
concernant l'exnloltU*SV1^ observer scrietement la règlementation 
Munucrruiu i ôxpioiutition de ce gvaire dï établissement.

le s quell ?s 
Que les siè-
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3L .** A ARC , WBXJBR13UC Q» rue Ban de Wadele r

Suite à.la demande déposée précédemment et à l’âvis favorn 
ble de la Commission (1*V. n°III du 20 septembre 1924) M.BOWET 
rend compte de sa visite à cet établissement. Il a constaté qu'un 
A'riiia.^e protecteur demandé, empochait les xlech.es de passer à lfmc t é r isur <

ka Commission propose à l'Administration Municipale de 
1 .autorisation officielle d’ouverture à cet établissement, donner

Lï. .. ¥.Â?J_5. A®.r 1 a Cour Da s sonvi 11 e6ï U rue des Tanneurs)* - ------------ ---------

La Commission reprend cette affaire comme elle l'avait décidé- 
apres sajisite sur les lieux (l.V. n°II6 du 14 Mars 1925L Elle 
et DVRATO i ?-aministr^‘fclon Municipale de faire connaître à M.M.DBROP

établis AenAlfn A jdf de.°'J3a?trair9 le W &• séparation, des deux 
c j.osomen TS (lona des remises)*
, . . *.S°~ 9ua Ja P°rt® la oom DassoOT-illa àuilu
?Olt ®t.r®.°uvsrte P'3nàant chaque représentation dan
des Etablissements Printar‘

3e- Que l’étata0.fea

donnant sur la Ruelle 
Ans l’un ou VautreLa e t Vari é tés.

tien •nT^iqtiQ a i 7 "I ~ ne Pourra b'tre modifié sans autorisation préalable de lrAdministrâtion fiunicinale.

re wir Sm’T81^ extériOiur aux Variétés r^ast ras à construis 
IL? JlnAl3’ les Wgagsmsnts actuels étant ju^és suffisants- 
Äs enTAlATA 10 nouvel escalier ( en briques) de trois 
rampes en xei (une centrale, une. sur chaque coté).

A®. ASÈS.rue Les fonts de Comiresà

- «s: K ä r;."1-

iBOine AsTÆ ai e:nesâAe :Â?oraportaiit
béton de cimentaJî aveo’w^ AAAtuVe °91Me 80
trent les plans déposés. lUtolier étan? siteéf ^StrescT

-Anquete de "eommodo et incommode” . ‘ rcsci.
conformement a la loi, Va donné^ lieu à auc^e lettre

. - IT4 du 14 février 1925
dome oSftfdéJt 1111 â^Bj^&rorable à'cette

c; Le?ot de films en celluloïd ^ne~s a
un blockhauss situé.dans une cour.

i« 52o^tefois avis favorable pourrait 
installait le dépSt dans 

ï‘ J c5ur ae d’immeuble, comr<“e cela
lb,° Pp^ns déposés. Dans ce cas, une nouvelle 
avec plans montrant lu nouvelle disposition.

trent
entreposées dans Un 

porte en fer située en c^ve,

- endete de "oomoodô et inoonmodo" ouverte pendant 15 jours 
"ïâ'c'omâissiofèstime outil^ettre âe protestation. 

Sion (P.V. IU du 14 févrior4T<wd A'A °t ufuote fAVA A*’ 
ci- propose et 1 ’Administra—

-- - j demande é tant 
trouve pas prévu dans

une 5 éventuellement donné 
cellule en béton armé 
parait possible d’après 
demande est à faire"-
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Après examen du plan le la foire commerciale (Boulevard des 
Ecoles), la Commission estime qu'une visite dos lieux est à faire.

Elle décide donc de se réunir sûr place- (Bd des Ecoles oâté 
Porte de Paris), Vendredi 3 Avril 1935, à 10 ïï.l/2 précises.

Le Comité d'Organisation sera prévenu (ainsi que V Architect 
par le service.

H - BRIffiBIBS GROD'BLACB.-1. «I f—’1— •*■-**»- <•*WMur.i» 4,. ..onw^ I,,.

Avant de donner son avis sur cette question, 
pense qu'il y a lieu de voir sur place les quelques 
de ce genre qui existent à Lille.

la Commission 
etablissements



COliHISSION DE SECURITE

Visite de la foire commerciale le 3 avril
19 25.

étaient nfésents : luM, Laurenge
Ar.'uëmbourg

a äfcnß CrombozX* ‘M 'R- • 
ob&ervmt lois Viseur 

G o ch e zLE 6 <4* £5
s ' U VU .

La Commission constate que les portes prévues permettent 
d’évacuer rapidement chaque baraquement;

que les espaces libres, en dehors des baraquements, ont 
une grande superficie;

que les palissades qui entourent le terrain de 1Texposition 
s®nt légères et que de nombreuses portes.permettraient au pu
blic de sortir facilement en cas àe besoin.

La Commission donne, en conséquence, un avis favour able_ 
à 1Touverture de l’exposition.

Le service d’incendie sera assuré par 5 sapeurs et une 
porte sera aménagée face à la rue Valus pour l’entrée uïi maté
riel d’incendie.

Les installations électriques seront vérifiées aiunt l’ouver 
ture, par l’Association des Industriels du IV rcl de la France.


